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      Présentation de l'éditeur

	Les valeurs morales sont au cœur de nos débats de société. Mais le prix à payer pour défendre ces valeurs est rarement évoqué. Que l’adhésion à un bien moral – l’écologie, la diversité, l’aide aux plus démunis... – dépende de son coût économique nous met mal à l’aise. Nous aimerions pouvoir faire des choix justes et bons « quoi qu’il en coûte ».

	Or, précisément, défendre une valeur, c’est accepter d’en payer le prix. Pour avoir de beaux musées et promouvoir notre culture, consentons-nous à payer davantage d’impôts ? Pour préserver le lien social, acceptons-nous de subventionner certaines entreprises ? Souhaitons-nous accueillir plus de réfugiés au risque de saturer les services sociaux ? Les réponses que nous apportons à ces questions dessinent des préférences « économico-morales » aujourd’hui déterminantes dans nos sociétés. Car plus nos démocraties avancent, plus nos choix mettent en jeu à la fois nos intérêts et nos valeurs.

Ce livre propose, dans une démarche novatrice, d’intégrer la dimension non pécuniaire de nos vies (la liberté, l’identité, l’altruisme, la justice, la culture...) à l’analyse économique. À partir d’une vaste enquête internationale, à laquelle le lecteur peut lui aussi participer, il cartographie les préférences qui sont déterminantes pour comprendre comment tranchent les citoyens.
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      Introduction

      Les valeurs morales sont au cœur de nos débats de société. Les campagnes électorales ne se gagnent pas sur un projet économique, mais sur le rassemblement autour d’un cocktail de valeurs clés. Sur les tribunes, dans les médias et les réseaux sociaux, la question un peu terne de l’optimisation du PIB est perçue comme hors sujet : ceux qui défendent l’écologie, la diversité, l’aide aux migrants ou la baisse de l’immigration, l’identité et le protectionnisme, le font au nom de leur vision de ce qui est bon, pas au nom de la croissance économique.

Le vrai coût des valeurs, 
un non-dit démocratique
Ce livre part d’un constat : le discours sur les valeurs explicite rarement le prix à payer pour les défendre. Qu’un bien moral puisse avoir un coût économique met mal à l’aise, cela dégage un parfum de compromission. Le domaine de la morale est celui du « quoi qu’il en coûte » : on ne veut pas donner l’impression qu’on surveille le porte-monnaie. Il y a même un désir secret d’alignement entre le bien moral et le bien économique. On voudrait croire que la nature est bien faite : bien agir et en être récompensé économiquement. Par exemple, on entend, répétée comme un mantra, l’idée que la transition écologique va éliminer le chômage via la croissance verte ; que la construction européenne est un bien pour la paix, et crée aussi de la richesse ; qu’accueillir les immigrés est un devoir moral, en même temps qu’un bon pari économique face au vieillissement des populations autochtones.

Pourtant, dans bien des cas, défendre les valeurs, c’est accepter de payer un coût économique. Dans leur vie quotidienne, les individus intègrent naturellement la logique de ce type d’arbitrage : par exemple, en choisissant un métier, ils accordent de l’importance à la question du sens de leur travail, mais ils en accordent aussi à leur salaire. Ils savent bien que les emplois les mieux payés sont rarement ceux qui ont le plus de sens.

L’objet de ce livre, c’est d’examiner comment, sur les grands sujets collectifs, les individus souhaitent arbitrer entre coûts et valeurs. Sommes-nous prêts à payer davantage d’impôts, pour avoir de beaux musées et soutenir la création artistique ? Au nom du lien social, sommes-nous d’accord pour davantage subventionner le petit commerce de centre-ville ? Par compassion, acceptons-nous d’accueillir plus de réfugiés même si cela risque de peser sur les services sociaux ? Pour protéger des emplois industriels menacés, voulons-nous d’une politique protectionniste au risque d’augmenter les prix des biens de consommation ? À chaque fois, il y a un dilemme entre l’économie et les valeurs. Notre objectif, dans ce livre, est d’expliciter ces dilemmes, de comprendre, par le biais d’une enquête innovante, comment les individus tranchent.


L’économie obnubilée par l’efficacité
Nous commencerons par un état des lieux intellectuel. Parmi les experts, les dilemmes entre valeurs et coûts sont mal appréhendés, quand ils ne sont pas tout simplement ignorés. La raison est simple : les spécialistes des valeurs (psychologues, sociologues, philosophes) préfèrent laisser la comptabilité aux économistes. C’est leur donner beaucoup de pouvoir, peut-être trop : ceux-ci sont ainsi devenus les experts de référence sur les grands sujets de politique publique. Leurs prescriptions déteignent sur le système de croyances des élites : elles finissent par baliser ce qui est raisonnable et ce qui ne l’est pas. Mais, de même que le philosophe ignore le prix à payer pour défendre les valeurs, l’économiste est souvent aveugle au système de valeurs qui prévaut chez ses concitoyens.

Car il y a un fort contraste entre l’opinion des économistes et celle de leurs concitoyens. Par tradition intellectuelle, les économistes s’en tiennent à un double critère d’analyse : l’efficacité, qui consiste à « ne rien gâcher », et la justice, qui interroge, par exemple, l’égalité des chances ou des conditions. Au-delà de ces deux principes, l’expertise économique ignore toute une gamme de valeurs qui importent aux gens : l’identité, la culture, la solidarité à l’égard de la communauté ou la liberté…

En omettant de considérer ces valeurs, les économistes creusent, sans le vouloir, le malentendu entre les élites et le peuple. Ainsi, au nom de l’efficacité et de l’égalité des chances, ils sont en grande majorité hostiles au protectionnisme et aux rentes. Inversement, ils voient d’un œil favorable l’immigration, la globalisation, la taxation de l’héritage, la concurrence. Quand on interroge les gens, on obtient des réponses radicalement différentes. Certains rétorqueront que c’est parce que la plupart d’entre nous sommes ignorants des rouages subtils de l’économie. Mais cette interprétation ne tient guère : quand on prend la peine de leur expliquer l’état des connaissances économiques, les personnes interrogées modifient à peine (voire pas du tout) leur opinion. Si elles rejettent l’avis des économistes, ce n’est pas parce qu’elles sont « nulles en maths », ou « intoxiquées par les fake news », mais, comme nous allons le voir, parce qu’elles accordent une importance prépondérante à leurs valeurs.

Le fait est qu’au fil des décennies, l’économie est devenue une science de la sphère marchande. Les économistes ne sont pas des sociopathes, ils peuvent admettre le rôle des valeurs, des idéaux et des passions humaines. Mais, par formation intellectuelle, ils considèrent qu’elles ne sont pas de leur ressort : à la science économique de maximiser l’efficacité, au politique la question plus complexe des valeurs.


Réconcilier les valeurs et l’économie
Cette séparation entre économie et morale ne tient plus. Tous deux professeurs en école de commerce, nous n’avons pu ignorer les transformations que connaissent les entreprises depuis quelques années. L’éthique, la responsabilité sociale, la démarche citoyenne ne sont plus les seuls apanages du monde associatif ou de l’État : elles sont de plus en plus au centre du monde des affaires. Les consommateurs veulent être équitables. Les investisseurs aspirent à être responsables. Les employés veulent trouver un sens à leur métier, remplir une mission dans la société. L’entreprise est donc devenue un des lieux où les valeurs et leurs coûts sont régulièrement en tension, et il n’est plus de bon ton de sacrifier cyniquement les valeurs morales sur l’autel des profits.

Au delà du monde des affaires, le cloisonnement entre morale et économie a encore moins lieu d’être. Désormais, le citoyen n’accepte plus de ne se voir que comme un consommateur. Les grandes décisions économiques (par exemple, la mondialisation) affectent la société, et inversement, les grandes orientations morales (comme l’écologie) ont un coût économique.

Que ce soit dans l’entreprise ou dans la société, l’expertise économique doit donc mieux intégrer les valeurs qui animent les individus et plus spécifiquement la liberté  (chapitre 7), l’identité (chapitre 8), la culture (chapitre 9), l’équité (chapitre 10) et la compassion (chapitre 11). Cette liste n’est pas exhaustive, mais il fallait bien la commencer ! Qui plus est, ces valeurs-ci nous ont semblé plus particulièrement pertinentes dans les débats contemporains.

Bien évidemment, sur ces sujets, beaucoup d’intellectuels – philosophes, sociologues, psychologues, économistes parfois – nous ont précédés : nous nous appuierons sur leurs intuitions pour proposer des définitions précises de ces valeurs et montrer aussi comment elles sont impliquées dans les choix économiques. C’est ce que nous appelons les « préférences économico-morales », qui décrivent la façon dont les individus arbitrent entre leur intérêt personnel (consommer plus) et leurs valeurs morales (défendre la culture, la justice ou la liberté).


Mesurer les préférences économico-morales
Pour vérifier notre intuition, il était incontournable d’aller sur le terrain. C’est ainsi qu’avec l’aide de professionnels des sondages, les entreprises Taddeo et Kantar et de notre ami Julien Vaulpré, vétéran du décryptage de l’opinion, nous avons mis au point une enquête internationale, qui se présente sous la forme d’un sondage d’un genre nouveau.

Nous n’y interrogeons pas les gens, comme c’est souvent fait, sur leur attachement à telle ou telle valeur (« La liberté est‑elle importante pour vous ? »). Nous leur demandons plutôt leur choix préféré dans des situations imaginaires mais concrètes, où il est nécessaire de trouver un compromis entre les valeurs et les coûts économiques. L’idée est de permettre aux personnes interrogées de trouver l’équilibre qui leur semble le plus juste entre ce que commandent leurs valeurs morales et le coût que cela implique. Ces situations ressemblent au fond aux arbitrages que doivent faire aussi bien les individus que les politiques publiques. Les personnes qui répondent à notre questionnaire peuvent souhaiter promouvoir telle ou telle valeur, mais elles ne peuvent en ignorer le prix à payer, car nous le leur signalons. Ce prix, nous le faisons aussi varier, ce qui permet de mesurer jusqu’où va l’adhésion à telle ou telle valeur, un peu comme on le ferait pour des biens de consommation classiques.

Prenons un exemple concret : celui du protectionnisme. C’est un sujet qui ne recueille que la réprobation des économistes, toujours prêts à faire la pédagogie de la mondialisation. Mais si les individus, par solidarité ou par fierté nationale, veulent protéger une catégorie de citoyens ou certains secteurs de la concurrence internationale, nous pensons qu’il faut considérer sérieusement les raisons de ce souhait plutôt que de le balayer comme une ineptie. Cependant, il faut être conséquent : taxer les importations a un coût que les consommateurs finiront toujours par payer. Là-dessus, les économistes ont raison d’alerter. Cela donne par exemple la question suivante :

Pour sauver 1 000 emplois dans votre région, les autorités ont imposé à la société de transports de votre ville de n’acheter que des tramways fabriqués par un constructeur local. Cependant, cela conduit à augmenter le prix du ticket de 5, 10 ou 50 %.

Dans quelle mesure êtes-vous d’accord avec cette initiative ?

Notez de 1 à 10 (où 1 signifie que vous n’êtes pas du tout d’accord et 10 que vous êtes tout à fait d’accord).



On le voit, la situation est simplifiée, mais elle est précise, ce qui permet de mettre au jour l’arbitrage qui nous intéresse. Certaines personnes interrogées sont mises en face d’un coût élevé (augmentation du ticket de 50 %), et d’autres d’un coût faible (5 %). Cela permet de mesurer le prix qu’elles sont prêtes à payer pour une mesure protectionniste. Ce type de question laisse ouverte la possibilité que les gens soient prêts à tout pour défendre une valeur : il se peut qu’ils considèrent que certains compromis ne sont pas acceptables.

Cette méthodologie ne vient pas de nulle part, elle s’inspire de travaux que nous décrivons plus loin, avant de donner en détail les résultats obtenus.

Notre enquête aboutit à deux enseignements majeurs. Premièrement, quelle que soit la problématique, les personnes interrogées ne sont pas dans le fondamentalisme moral : l’adhésion à un choix dicté par la morale s’atténue à mesure que son coût financier s’élève. Sans surprise, cette sensibilité au coût varie suivant le contexte. Elle est plus faible pour les questions liées à l’identité (immigration, culture) : sur ces questions, les gens transigent peu, même si c’est très coûteux. La sensibilité au coût est nettement plus élevée pour les questions liées à une limitation de la concurrence (protectionnisme, préservation des centres-villes). Globalement, on observe une quête du juste milieu : les citoyens cherchent le compromis raisonnable entre leurs valeurs et le coût qu’elles impliquent.

Le second enseignement est que, dans la population, l’adhésion aux mesures proposées s’explique très bien par deux axes décrivant les sensibilités politiques. D’un côté, le traditionnel clivage gauche-droite est opérant pour comprendre les questions de culture et d’immigration, ainsi que le soutien à l’État-providence (santé, éducation, solidarité) au détriment de l’État régalien (police, justice, défense). D’un autre côté, nous montrons l’importance d’un clivage collectivisme-individualisme, indépendant du clivage gauche-droite, qui structure les attitudes face à la concurrence et au business responsable. Ceux qui placent l’individu avant la société préfèrent l’efficacité concurrentielle à la préservation des équilibres sociaux, et plaident pour une séparation stricte entre l’économie et la morale (refus du commerce équitable et de l’entreprise responsable). Cet individualisme correspond bien à l’ethos des économistes décrit plus haut.

*

Comme économistes libéraux, nous avons longtemps défendu le marché, car celui-ci nous semblait attaqué avec des arguments fallacieux. Ce combat-là est aujourd’hui largement gagné : les économistes sont nombreux, et prompts à défendre les solutions qui maximisent l’efficacité. Du coup, le balancier est allé trop loin : la recherche de l’efficacité se fait au détriment de valeurs que la science économique doit aussi prendre en compte. Par ailleurs, dans nos institutions respectives, nous avons assisté à la montée en puissance du discours sur les valeurs en entreprise. Il est impossible de nier le bien-fondé de ce mouvement : certaines valeurs comptent, et les entreprises doivent les promouvoir. Mais il faut sortir de la rhétorique illusoire du « gagnant-gagnant » et reconnaître que la défense de certaines valeurs implique des coûts. Les ignorer, c’est renoncer à énoncer des priorités claires, se condamner soit à l’arbitraire, soit à l’inaction. Intégrer les valeurs dans les modèles économiques : c’est à ce changement de perspective qu’invite notre exploration des aspirations de la population.




    
  
    
      Chapitre 1

      « D’où tu parles, camarade ? »

      Dans les années 1970, les disputes politiques avec l’extrême gauche se soldaient facilement par un : « Mais d’abord, d’où tu parles ? » La question sous-tendue par la logique marxiste suspectait chacun d’agir selon ses intérêts de classe. Aujourd’hui encore, cette formule nous rappelle utilement que personne ne parle de « nulle part », économistes inclus, en dépit de leur prétention à l’objectivité.

Contrairement à ce que pourraient croire ceux qui voient en Michel Foucault un arrière-grand-père de la culture woke, l’inventeur de la « déconstruction » jugeait cette inspection détestable et scientifiquement contre-productive1. Il n’approuvait pas le contrôle des identités idéologiques, qui renvoie chacun à son origine sociale ou à son identité politique : « Es-tu marxiste ou chrétien, bourgeois ou prolétaire, homme ou femme, héritier ou boursier, homo ou hétéro ? » Dans le champ scientifique, la seule question pertinente devrait être : « Quelle méthode utilises-tu ? »

L’hostilité de Foucault au « d’où parles-tu ? » vaut peut-être dans les sciences dures. Mais en économie, elle est plus difficile à défendre. Les économistes évaluent constamment les réformes proposées ou mises en œuvre par les politiques : cela crée une imbrication forte de l’analyse économique et du politique. Ils peuvent mettre en avant certains arguments plutôt que d’autres. Par exemple, les effets pervers des impôts plutôt que ceux de la hausse des inégalités. Il est donc impensable de balayer d’un revers de main la question des préjugés et des a priori idéologiques. Quelle est l’intuition qui anime l’économiste quand il engage une recherche, quels combats l’aiguillonnent intérieurement, de quoi (ou de qui) désire-t-il se faire l’avocat ? Il serait naïf de croire que, du moment où l’on se place en dehors du cercle des agitateurs médiatiques, parmi nos collègues universitaires, les « honnêtes chercheurs » qui résolvent des équations, cette question n’a pas lieu d’être.

Le terreau idéologique des universitaires
Si le corps électoral était tout entier constitué de professeurs d’université, la gauche emporterait largement chaque élection. Une étude américaine estime qu’il y a quatre fois plus de sympathisants démocrates que de républicains parmi les professeurs2. Cette propension se retrouve largement en sciences sociales où le rapport est presque de un à dix, et plus faiblement en école de commerce où le rapport n’est que de deux pour trois3. Les économistes sont moins marqués à gauche que leurs collègues des autres sciences sociales, même si une étude révèle parmi eux un rapport de cinq démocrates pour un républicain4. Pour dresser un tableau rapide de la situation, on peut dire que les économistes chercheurs en université ont une sensibilité plus à gauche que la population générale, mais moins que leurs collègues issus des autres disciplines.

Bien qu’issu de la recherche américaine, ce tableau décrit bien la situation française telle que nous l’avons connue. Lorsque, jeunes étudiants, nous avons commencé à nous définir comme économistes, c’est-à‑dire à la fin des années 1990, la question de l’identité politique était loin d’être absente. Parmi les chercheurs, les économistes étaient affiliés à une pensée « de droite », surtout par rapport à leurs collègues sociologues ou mathématiciens. Mais, au fond, la sensibilité de gauche dominait. À Polytechnique, le cours d’introduction à la macroéconomie, essentiellement centré sur les vertus de la relance keynésienne, était donné par Pierre-Alain Muet, qui est ensuite devenu conseiller de Lionel Jospin puis député socialiste. À l’École normale supérieure (ENS), Daniel Cohen officiait dans le rôle qu’il occupe toujours aujourd’hui : initier les normaliens à l’économie. Il était notoirement sympathisant du Parti socialiste, mais sur son aile droite : rocardien, de gauche mais pragmatique, favorable à la mondialisation. Il était intellectuellement en phase avec le ministre de l’Économie socialiste le plus emblématique des années 1990, Dominique Strauss-Kahn, lui-même ancien professeur d’économie à l’université. Mais hors du cercle des étudiants intéressés par l’économie,  beaucoup d’élèves de l’ENS, fonctionnaires stagiaires par statut, étaient alignés sur les positions pro-État et anti-marché des syndicats d’extrême gauche. Le plus virulent d’entre eux, Sud-Ulm, empêchait certaines conférences d’économie de se tenir, jugeant qu’elles banalisaient des propos trop à droite (entendez « pro-marché »), potentiellement subversifs pour les jeunes esprits.


De centre gauche, comme une évidence
Cette rapide rétrospective est là pour dire « d’où nous venons ». Elle montre aussi que les croyances de centre gauche qui dominaient chez les économistes en faisaient de facto des intellectuels perçus comme étant plutôt de droite dans le milieu de la recherche. La plupart de nos professeurs se réclamaient d’une gauche modérée pro-Europe et pro-globalisation, celle de la fondation Saint-Simon, créée dans les années 1980 pour réconcilier la gauche avec le marché. Globalisés, ils l’étaient dans leur approche du métier, reconnaissant l’importance de publier dans les grandes revues d’économie, presque toutes américaines. Les départements d’économie des universités américaines nous faisaient rêver : pour l’économie, ils étaient le lieu des innovations et des grands débats intellectuels. Daniel Cohen a joué un rôle crucial de passeur en encourageant des normaliens (notamment la Prix Nobel Esther Duflo) à faire leur troisième cycle aux États-Unis, où beaucoup sont restés. Dans une large majorité, ils ont fait leur thèse à Harvard ou au Massachusetts Institute of Technology (MIT), des lieux réputés keynésiens, au diapason d’une idéologie centre gauche qui culminera avec Blair et Clinton. Des grands noms de ces deux départements étaient d’ailleurs très engagés politiquement dans le soutien au programme de Clinton. L’université de Chicago, malgré son prestige, sentait le soufre, avec des figures comme Friedman et Becker, favorables aux solutions de marché et pourfendeurs de l’État « obèse », à la limite du fréquentable. Peu de jeunes Français se risquaient à y faire leurs études.

En France, une chapelle d’économistes universitaires néomarxistes continuait d’exister, se présentant comme une sorte d’alternative à l’économie néoclassique. L’école dite « de la régulation », avec des figures comme Michel Aglietta ou Robert Boyer, avait son centre de gravité à Nanterre et refusait le jeu (très contraignant) de la publication dans les grandes revues internationales, exigeant un fort niveau de formalisation mathématique. Ils dénonçaient la « pensée unique ». À une époque où la théorie économique mathématisée était encore puissante, l’école de la régulation défendait une approche centrée sur les institutions et leur histoire plus que sur l’individu et la théorie mathématique. Il faut reconnaître que le bon sens était souvent de leur côté : les marchés fonctionnent mieux dans les équations que dans la réalité. Mais heureusement, l’économie mathématique mainstream s’est progressivement ouverte, en se confrontant davantage aux données et en construisant des ponts avec d’autres sciences sociales. Même si l’école de la régulation continue de cultiver sa différence dans le paysage universitaire français – on trouve bon nombre de ses membres chez les « économistes atterrés », les deux approches ont fini par se rapprocher, et de plus en plus d’individus sont à la croisée de ces deux chapelles : à l’exemple de Xavier Ragot de l’OFCE, Philippe Askenazy ou Thomas Piketty de PSE.

A posteriori, esquisser une carte idéologique de la recherche en économie (celle qui prévalait quand nous étions étudiants) est relativement aisé. Pourtant, à l’époque, personne n’a jugé bon de nous l’expliciter. Le lien entre recherche et affiliations idéologiques était tu, chacun considérant, sans doute sincèrement, mener son travail de chercheur en toute objectivité. Au fond, dans le groupe de chercheurs que nous fréquentions, l’idée que la rationalité était au centre gauche s’imposait comme une évidence implicite qu’il aurait été de mauvais goût de discuter. Cet ancrage idéologique prenait acte de l’échec de la planification centrale soviétique, tout en conservant la sensibilité politique du milieu de la recherche universitaire. En 2002, Olivier Blanchard, professeur au MIT, futur directeur de la recherche du FMI, et chroniqueur dans Libération, exhortait, dans une tribune, Lionel Jospin à ne pas renoncer à la politique après la défaite du premier tour. Dans cette tribune intitulée « Lionel, reviens ! », l’auteur livre un credo lapidaire et explicite du positionnement politique de centre gauche, représentatif d’une majorité d’économistes universitaires : « La droite de la gauche accepte l’idée que seule une économie de marché peut assurer l’augmentation de la richesse du pays dans son entier. Le rôle de l’État est d’aider au fonctionnement des marchés, et de redistribuer, sans détruire le moteur de la croissance5. »


Ce qui sépare les économistes du peuple
Les économistes universitaires ne sont pas représentatifs de l’ensemble de la population. Ils s’en distinguent par leur engagement politique massé au centre gauche, qui cherche une synthèse entre efficacité économique et justice sociale. Ce constat est mis au jour par une étude de Paola Sapienza et Luigi Zingales qui compare les réponses d’économistes universitaires à celles du reste de la population américaine6. Le fossé est béant, qu’il s’agisse de la mondialisation, de la gestion de la crise financière de 2008, de la Bourse, et de bien d’autres sujets. Ainsi, entre des standards de pollution ou une taxe carbone, les économistes interrogés sont favorables à hauteur de 92,5 % à la taxe carbone tandis que seuls 22 % des Américains partagent cet avis. De même, 90 % des économistes souhaitent supprimer la déductibilité fiscale des intérêts d’emprunt immobilier quand 36 % des Américains sont d’accord.

Comment expliquer une telle différence ? Les économistes sont‑ils plus subtils ou au contraire plus naïfs que le reste de la population ? La réponse n’est pas évidente. On pourrait arguer qu’ils comprennent mieux le fonctionnement de l’économie. C’est, après tout, leur métier. Mais la science économique n’est pas la physique des particules : elle ne permet pas de conclusions définitives. Certes, la méthodologie des économistes est rigoureuse, mais leurs analyses souffrent d’une limitation majeure : celle de la validité externe. Expliquons-nous. On est rarement sûr qu’un mécanisme qui a été mis en évidence (théoriquement ou empiriquement) dans un contexte précis peut s’appliquer à une autre situation. D’un point de vue théorique, les modèles économiques sont des maquettes utiles qui simplifient et guident la réflexion sans toutefois rendre compte du réel de façon exhaustive. Ils certifient la cohérence d’un mécanisme, mais ne sont pas des modes d’emploi applicables tels quels dans le monde concret. Quant aux études sur données, elles sont d’autant plus convaincantes qu’elles se concentrent sur un phénomène précis, comme l’effet d’un changement de taxe sur une certaine catégorie d’entreprises. La contrepartie de l’utilisation de telles loupes grossissantes, c’est qu’on ne peut pas généraliser avec assurance les résultats obtenus. Difficile de garantir que les solutions préconisées demeurent efficaces dans d’autres contextes (types d’entreprise, pays, époque).

Cette manière de raisonner en segmentant les problèmes est peut-être ce qui différencie les économistes du reste de la population : les citoyens ont conscience que rien ne se passe « toutes choses égales par ailleurs » et ils comprennent les questions de Sapienza et Zingales différemment des économistes. Par exemple, lorsque les économistes se prononcent en faveur de la taxe carbone, ou de l’impôt sur les successions, ils raisonnent « à budget constant », c’est-à‑dire en considérant que ces nouvelles taxes permettront de réduire d’autres impôts ou de financer des biens publics nécessaires. Les Américains interrogés sont certainement plus dubitatifs : ils se disent « encore un impôt de plus ». Ils voient une augmentation de la pression fiscale sans contrepartie et répondent sans doute à la question comme si l’enquête les sondait sur leur consentement général à l’impôt.


Un individualisme à toute épreuve
Au-delà de leurs croyances politiques ou économiques, les économistes universitaires se distinguent du reste de la population par une vision majoritairement utilitariste, reposant sur l’idée que les êtres humains sont avant tout motivés par leur intérêt individuel. Il semblerait que l’étude des sciences économiques attire ce type de personnalité. Dans les expériences de laboratoire, les étudiants en économie coopèrent moins que les autres – même lorsque ce serait dans leur intérêt. Ils sont également moins enclins à donner à des associations. Les économistes Stephan Meier et Bruno Frey montrent que si la discipline ne change pas ceux qui l’étudient et la pratiquent (ouf !), elle attire en revanche un certain type de profil7. Leur conception individualiste du monde va de pair avec un sentiment de supériorité que relèvent Marion Fourcade, Étienne Ollion et Yann Algan : le fait d’avoir des croyances différentes de la masse n’interpelle pas les économistes, car leur complexe de supériorité rend parfaitement naturel de considérer leurs concitoyens comme naïfs ou mal informés8. Leur conviction de savoir mieux que les autres ce qu’est le « bien commun » est bien assise.

Baignant dans une culture individualiste, les économistes mainstream surestiment l’importance des motivations égoïstes dans les comportements humains. Un bon exemple est donné par le rapport écrit en 1999 par Jean-Jacques Laffont sur la réforme de l’État. Ce grand économiste, fondateur de l’École d’économie de Toulouse (où travaille le Prix Nobel Jean Tirole), avait le sens de la provocation. Son rapport étrille l’État jacobin : « Le secteur public est composé de “mammouths” qui voudront trop longtemps maintenir le statu quo », écrit‑il sans vergogne, notant l’aveuglement qu’il y a à nier les conflits d’intérêts des fonctionnaires, qui se préoccupent plus de leur intérêt personnel que de l’intérêt général. Il dénonce l’idéologie qui sous-tend l’État jacobin, à savoir un « postulat général de bienveillance des hommes politiques, de l’administration et de tous les fonctionnaires et personnels assimilés ». La solution qu’il préconise repose sur le recours au marché et à la concurrence lorsque c’est possible, la création d’agences à mission claire et l’accumulation de contre-pouvoirs au sein de l’État.

Soyons honnêtes : nous nous sentons idéologiquement proches de ces propos. Nous ne pensons pas que l’État central se soit illustré par une capacité supérieure à faire des choix judicieux pour le peuple, nous croyons à l’importance des incitations financières, au fait que l’innovation ne se décrète pas d’en haut, et que la concurrence est un irremplaçable terrain d’expérimentation où les gagnants d’hier ne sont pas forcément ceux de demain. Mais en relisant ce rapport vingt-deux ans après, sa dimension idéologique nous frappe. La démonstration de Laffont part d’une supposition extrême : les fonctionnaires ne maximisent que leur intérêt personnel. Laffont n’apporte aucun élément pour défendre le bien-fondé de son hypothèse. Assez curieusement, il soutient que le temps où les fonctionnaires dévoués et désintéressés étaient nombreux et permettaient un fonctionnement centralisé de l’État français a bien existé mais n’est plus. Dans son commentaire, dont le rapport du Conseil d’analyse économique garde la trace, le juriste Antoine Lyon-Caen constate avec agacement la dimension idéologique du texte et relève l’« absence de démonstration empirique d’une supposée raréfaction de la bienveillance dans nos administrations ».

Laffont parle sans doute d’expérience, lui qui a dû se battre contre la bureaucratie centrale pour créer et faire vivre au sein de l’Université française son École d’économie de Toulouse. Se battre aussi pour faire venir à Toulouse des profils internationaux en poste aux États-Unis, en leur offrant des rémunérations compétitives. Trente ou quarante ans plus tôt, des profils de scientifiques équivalents, formés dans les écoles de la République, auraient certes peut-être été moins « mercenaires » : œuvrer en France aurait été une évidence. Mais aujourd’hui, les caractéristiques sociologiques des économistes universitaires diffèrent de celles de la population. Le professeur type vit entre deux avions, mène sa carrière sur plusieurs pays avec le souci d’optimiser son influence. Ces carrières internationales attirent peut-être des profils plus individualistes. Au-delà des affiliations partisanes, on voit que les économistes universitaires parlent bien de quelque part, simplement parce qu’ils sont un groupe particulier. Cette communauté a développé un système de croyances différent de la population générale : foncièrement pessimiste sur la nature humaine (seul le « chacun pour soi » est perçu comme réaliste) ; et, cela va avec, favorable à la mondialisation, au marché, à la concurrence, au libre mouvement des populations.


Conflits d’intérêts, 
le petit bout de la lorgnette
La non-représentativité du corps des chercheurs en économie et son manque de diversité idéologique contribuent au dialogue de sourds entre population et experts sur les grands sujets de société. Cette situation biaise leur jugement et entrave la qualité du débat scientifique. On peut citer plusieurs raisons à cela. Tout d’abord, dans un groupe homogène, des tabous se forment, qui constituent des hypothèses sanctifiées difficiles à remettre en question sans perdre du crédit. Le sujet européen en est une illustration : pour un économiste européen, exprimer des positions hostiles à la construction de l’euro, c’était au mieux faire preuve de mauvais goût, au pire prendre le risque d’être vu comme un extrémiste infréquentable. Même chose sur l’immigration, ou, aujourd’hui, sur l’égalité hommes-femmes. En conséquence, les chercheurs ont tendance à éviter les sujets qui fâchent sous peine de perdre la reconnaissance de leurs pairs ou de rejoindre le banc des accusés. Cette pression est palpable : les papiers publiés et ceux qui sont cités abondent dans le sens de ce que le groupe veut (ou peut) entendre.

Le monde universitaire n’a pas totalement ignoré ce phénomène, mais comme Jean-Jacques Laffont, il s’est focalisé sur les conflits d’intérêts, alors que ceux-ci ne sont, au fond, que la partie émergée de l’iceberg des préjugés. Après la grande crise financière, de nombreux observateurs se sont demandé si le manque de clairvoyance des économistes ne venait pas de leur capture par le monde de la finance. Le documentaire vaguement populiste de Charles Ferguson, Inside Job, reste l’attaque la plus virulente à leur encontre. On y voit des économistes célèbres avouer d’une voix gênée qu’ils faisaient du consulting dans le secteur financier. Cette dimension des conflits d’intérêts est aujourd’hui prise au sérieux par les départements d’université, qui demandent une plus grande transparence quant aux intérêts économiques de chacun. Si un universitaire publie des études qui dénoncent les lourdeurs de la réglementation bancaire, il est utile de savoir qu’il fait du consulting pour une banque ou que le lobby bancaire finance son université.

Faire la lumière sur ces conflits d’intérêts est essentiel mais ne fait pas la transparence sur son idéologie, ses préjugés, son expérience, son cercle d’amis. La corporation des économistes, comme nous l’avons vu, est lestée par un ensemble de croyances. Les déclarations d’intérêts exigées par les associations professionnelles ne résolvent en rien ce manque de représentativité idéologique. Il serait presque surprenant que la notion d’intérêt général telle que les économistes la conçoivent coïncide avec les aspirations du peuple. Luigi Zingales va même jusqu’à dénoncer une forme de condescendance envers le peuple de la part de cette profession qui se sent suffisamment « sachante » pour indiquer aux politiques la marche à suivre pour faire le bonheur des gens, alors qu’elle capte si peu leurs aspirations9.


Comprendre le fossé entre l’analyse économique et l’avis du peuple
La neutralité n’existe pas. Toute analyse, toute prise de position tranchée, dépend de nos propres a priori sur ce qui est plausible ou ne l’est pas, sur ce qui est important ou négligeable, et sur ce qu’il est légitime de défendre ou d’attaquer. Comme tout le monde, les chercheurs en économie parlent de quelque part, il faut en être conscient. Cet endroit, nous l’avons vu, est pour une majorité le centre gauche, un cercle de la raison universaliste et compassionnel, convaincu des bienfaits de la concurrence et de la mondialisation, qui mobilise les intérêts particuliers sous la sage tutelle d’une technocratie compétente et bienveillante. Nous aussi venons et parlons de quelque part : nous partageons l’internationalisme de nos collègues ; nos intuitions sont plutôt libérales. Nous préférons instinctivement les initiatives décentralisées aux décisions d’en haut. Cet état d’esprit conditionne nos perceptions.

Les recommandations des économistes reflètent leurs a prioris. Leur approche, fondée sur l’efficacité économique tempérée d’une forme d’universalisme, est influente. Ils ont formé ou inspiré de nombreux compagnons de route, qui partagent leur vision et la propagent. Ils sont souvent conseillers du prince et parfois porte-voix des puissants. Les chapitres qui suivent décrivent plusieurs exemples frappants de cette divergence entre l’avis du peuple et l’analyse portée par les économistes. Ces exemples nous feront toucher du doigt le point aveugle que ce livre cherche à surmonter : les gens ont des valeurs qui ne rentrent pas dans l’analyse économique standard, et pour lesquelles ils sont prêts à payer le prix.




    
  
    
      Chapitre 2

      Brexit et immigration, 
l’internationale des bons sentiments

      Les économistes aiment à se voir en citoyens du monde, embrassant la diversité et confiants dans la fraternité du village global. Ils sont plus « brunchons à New York » que « passons le week-end au Puy-du-Fou » (oui, vous l’avez compris, il y a de la confession dans l’air…). Dans le débat public, ils défendent avec passion les réformes économiques tournées vers l’ouverture à l’étranger : le libre-échange, l’immigration, la construction européenne, la gouvernance mondiale. Il faut dire que cette logique se fonde sur des arguments bien étayés : avantages comparatifs ; interdépendance des nations ; circulation des talents, incontournable dans l’économie de la connaissance ; multilatéralisme, crucial à l’heure des crises financières et climatiques.

Malgré leur bien-fondé, ces belles idées ne sont pas partagées par l’opinion générale. L’objet de ce chapitre est de mettre le doigt sur un thème récurrent de ce livre : l’économie n’est qu’une partie de l’équation, au même titre que les questions sociales et identitaires pour en citer deux. C’est selon nous pourquoi les économistes et le peuple ne se comprennent pas.

Un sujet sensible : l’immigration
L’immigration est l’une des causes fétiches des économistes. Ils aiment citer la fameuse étude sur l’arrivée en masse des immigrés cubains à Miami en 1982 (la toile de fond du film Scarface, dans la version de Brian de Palma). Ce choc n’a pas eu d’effet négatif sur les conditions de travail des locaux. Dans la lignée de cette étude, le consensus de la littérature est que la plupart des pays n’ont pas de difficulté économique à absorber les immigrants de première génération1. Une raison possible est simplement que les immigrants ne sont pas seulement des employés, mais aussi des entrepreneurs, si bien que leur contribution au marché de l’emploi est, finalement, équilibrée. C’est un peu l’histoire d’Al Pacino, le héros de Scarface, qui crée sa propre entreprise de trafic de cocaïne : il ne prend pas le travail d’un Américain.

On trouve aussi une large documentation traitant de la contribution des immigrants dans l’économie américaine. Cette littérature rappelle le rôle clé des immigrants dans les grandes universités américaines, leur forte représentation parmi les grands capitaines d’industrie et les ingénieurs talentueux. Étude après étude, les économistes se réjouissent de montrer que les nouveaux arrivants déposent plus de brevets que les autochtones : sans eux, l’Amérique ne serait pas la formidable machine à innover qu’on connaît. Tableau idyllique qui toutefois omet de mentionner les effets pervers de ce brain drain. En particulier, une partie des découvertes faites par les immigrés se font au détriment de leur pays d’origine : ce qu’ils auraient découvert dans leur patrie, ils en font bénéficier leur pays d’accueil.

Le consensus scientifique, celui qui émerge des revues à comité de lecture, revendique les effets positifs de l’immigration sur le pays d’accueil. Les économistes sont donc interloqués quand la population exprime son aversion à davantage d’immigration. L’explication qui leur semble la plus plausible est l’ignorance : il faut renforcer la pédagogie et expliquer pourquoi on peut faire confiance aux publications scientifiques. Une seconde théorie, cousine de la première, suppose que les gens surestiment l’importance de l’immigration. Théorie confirmée par une série de sondages récents : les Européens et Américains interrogés surestiment la part d’immigrés dans la population d’un facteur d’environ 2 (30 % contre moins de 15 % en réalité)2.

Une troisième théorie, selon nous trop négligée, tient au fait que les gens ne voient pas le monde comme les économistes, et que ces arguments bien étayés parlent, au fond, d’un autre sujet que de celui qui travaille le citoyen. Par exemple, lorsqu’on leur demande quelle est la part d’immigrés dans la population, il se peut que les gens entendent la question comme portant sur l’intégration. Cela reviendrait non seulement à compter les gens nés à l’étranger (les fameux 15 %), mais aussi leurs descendants. Inversement, défendre l’immigration en faisant le lien immigration-innovation nous semble hors sujet. Gageons – nous n’avons pas ce chiffre – que les gens n’ont aucune hostilité contre l’idée d’accueillir des entrepreneurs à succès comme Elon Musk ou Steve Jobs, ou des savants comme Marie Curie. Ils ont sûrement de la sympathie pour la logique du brain drain qui consiste à faire venir des chercheurs étrangers pour placer l’économie de leur pays à la pointe de l’innovation, comme les États-Unis l’ont fait dans les années 1930 avec les scientifiques allemands.

Lorsqu’on aborde le sujet de l’immigration, nos concitoyens ne pensent pas chômage ou croissance, mais identité, sécurité, surcharge des services sociaux, autant de points négligés par l’analyse économique classique. Si la majorité des Français interrogés dans un sondage récent3 pensent qu’il ne faut pas accueillir d’immigrés supplémentaires, seule une minorité pense que leur départ résoudrait le problème du chômage. Ils n’adhèrent pas à l’idée que l’immigration est économiquement dommageable. En revanche, ils sont une majorité à en redouter des effets sur la criminalité et la violence, les tensions exercées sur le système social et les menaces identitaires. En matière d’immigration, les questions économiques comptent moins que les questions de société. Ce constat est confirmé par l’enquête, très complète, de l’European Value Survey4, menée auprès d’autres pays européens, et en partie par notre propre questionnaire (voir le chapitre 15).


Le Brexit, un moment d’égarement ?
Autre malentendu entre économistes et population : le Brexit. Le scepticisme anglais à l’égard de la construction de l’Europe était vivace depuis l’adhésion dans les années 1970. Pourtant, la presse de bonne tenue a relayé le diagnostic d’une bévue totale : la réaction conjointe de classes populaires désinformées par les populistes et de vieilles générations déconnectées du réel. Bref, une erreur des électeurs. Certains économistes proposaient même d’organiser un second référendum, histoire de vérifier que le peuple britannique avait suffisamment réfléchi à la question5. Entre les lignes de certains commentaires, on pouvait entrevoir l’idée que la question était trop sérieuse pour être laissée à la délibération démocratique.

Cette théorie du « moment d’égarement » a été largement partagée par les économistes, qui comprennent la construction européenne comme une nécessité historique à laquelle personne ne devrait être insensible. Tout cela leur rappelait d’ailleurs l’affaire du référendum sur la Constitution européenne de 2005 : « Une bonne idée, mais à condition que la réponse soit oui », en disait Valéry Giscard d’Estaing. Après la victoire du « non » en France et en Hollande, attribuée à un mélange d’ignorance, d’angoisse et de mauvaise humeur, les principaux éléments de la Constitution seront finalement intégrés sans passer par le vote populaire dans le traité de Lisbonne, ratifié par voie parlementaire en 2008.

En revisitant ces épisodes, force est de constater que peu d’éléments issus de la théorie économique soutiennent de manière univoque la construction européenne. L’argument le plus net contre le Brexit était celui de l’isolement économique : en quittant l’Europe, le Royaume-Uni perdrait, à terme, quelques points de PIB (en gros, une année de croissance) car les tarifs douaniers viendraient mettre du sable dans les échanges internationaux6. Une année de croissance, ce n’est pas rien, mais ce n’est pas non plus un épisode majeur dans la vie d’un pays.

Bien sûr, les économistes avaient d’autres retombées négatives en tête pour le Brexit : relocalisation du secteur de la finance sur le continent, départ d’immigrés hautement qualifiés, affaiblissement de la science anglaise, isolement diplomatique, etc. Mais ces coûts étaient impossibles à quantifier. Et pour chacun d’entre eux, on pouvait trouver un argument économique inverse : décongestionnement de la région de Londres, marges de manœuvre retrouvées sur la régulation et la fiscalité (l’argument « Singapour sur la Tamise »), voire sur les alliances géopolitiques. Même du point de vue strictement économique, il était donc difficile d’affirmer objectivement que le Brexit serait un désastre économique à long terme, et que les électeurs anglais étaient nettement moins informés que les économistes sur les coûts du Brexit. De fait, les conséquences économiques étaient un enjeu mineur dans le débat posé par les électeurs : dans les sondages réalisés à l’issue du vote, les deux principales raisons invoquées pour le « non » sont liées à la souveraineté (« les décisions concernant le Royaume-Uni doivent être prises au Royaume-Uni ») et à l’immigration (« reprendre le contrôle de l’immigration et des frontières »)7.


Le déclin économique, 
origine de tous les vices ?
Une théorie alternative au « moment d’égarement » consiste à ne pas interpréter littéralement les propos des électeurs : le vote protestataire serait avant tout le fruit d’une déshérence économique. Cette théorie est populaire chez les économistes qui aiment tout ramener à leur sujet. Pour preuve, les régions américaines qui ont voté Trump sont aussi les plus touchées par la désindustrialisation ; les parties du Royaume-Uni plus exposées au chômage ont voté pour le Brexit. La pléthore d’études qui documente ce type de corrélation8 en vient à conclure, en sous-texte, que le peuple veut renverser la table pour des raisons économiques. Cette théorie du « coup de sang » insiste toujours sur l’irrationnel de l’électorat, mais suggère cette fois-ci une solution simple : il suffirait de stimuler la demande, relancer le pouvoir d’achat, taxer les riches et donner aux pauvres pour calmer le peuple.

L’économie n’a pas toujours l’importance que les économistes et ceux qui les écoutent voudraient lui donner. Les études sur le lien entre vote pro-Brexit et chômage établissent une corrélation statistiquement significative, mais faible. Beaucoup d’autres facteurs interviennent dans la structure du vote, qui ne sont pas purement économiques. D’ailleurs, si seule l’économie comptait dans l’esprit des électeurs, les régions à fort taux de chômage se porteraient spontanément vers la gauche ou l’extrême gauche, qui défendent une plus grande redistribution des richesses. Or la désaffection des classes populaires pour la gauche traditionnelle est documentée par une large littérature en sciences politiques, qui assiste, déconcertée, à la disparition du clivage droite-gauche traditionnel. En un mot, ce clivage fusionnait historiquement deux axes : État minimal/redistribution, et identitaire/universaliste. Depuis quelques décennies, ces deux axes se sont détachés l’un de l’autre. Les partisans de la redistribution, traditionnellement alliés des universalistes, ont en partie rejoint les identitaires, et les avocats de l’État minimal ont adopté les valeurs universalistes9. Dans certains pays, comme la France ou l’Italie, le paysage politique a été remanié en conséquence. Dans d’autres, comme les États-Unis ou le Royaume-Uni, les secousses se sont produites à l’intérieur des partis – comme la prise du Parti républicain par Donald Trump.


La question identitaire et la morale
Pourquoi, à la suite d’un vote comme le Brexit ou le « non » à la Constitution européenne, nous autres économistes sommes-nous si réticents à accepter le résultat du scrutin pour ce qu’il est : un blocage identitaire ? Réticents aussi à voir, dans l’opinion publique, des doutes sur la capacité d’intégrer les populations étrangères, voire l’aspiration à préserver un mode de vie perçu comme en danger ? Pourquoi ignorons-nous ces enjeux extra-économiques ?

Un peu d’introspection nous conduit à penser que ce rejet est délibéré. Il répond à deux réflexes. Le premier relève d’un altruisme « catho zombie », pour reprendre la terminologie d’Hervé Le Bras et Emmanuel Todd10, très fréquent chez les économistes. Bien que non croyants, voire parfois franchement anticléricaux, la volonté de soulager la « misère du monde », la conviction que la justice sociale doit viser l’universel plutôt que l’intra-communautaire, guident nos préconisations.

Le second réflexe repose sur un postulat : la diversité est féconde et, à l’inverse, le repli identitaire régressif. Attention, nous comprenons sa nature. Nous éprouvons au quotidien nos élans franchouillards. Bien qu’immergés dans des mondes cosmopolites, nous aimons parler le français ; travailler entre francophones est souvent plus joyeux. Cependant, nous réprimons ces penchants comme ceux d’une pente facile. Dans les couloirs de nos universités, la langue de travail est l’anglais : parler français conduit à exclure de facto nos collègues étrangers de la conversation et se priver d’une perspective novatrice sur les questions qui nous agitent. Cette pulsion de repli nous déplaît car elle cultive l’entre-soi et conduit à se couper des bienfaits de la diversité des points de vue.

Nos positions morales peuvent nous empêcher de saisir ce qu’exprime la population. En écrivant ce livre, nous voulons atténuer le filtre de nos propres valeurs (celles des économistes) et mieux comprendre celles de la population. Spontanément, les analyses économiques ont tendance à ne prendre en considération que les valeurs universalistes qui sont celles de notre profession. Mais pour comprendre le Brexit ou l’immigration, il faut éviter de gommer les aspirations identitaires.


Tendons l’oreille
Soyons clairs : comme la plupart de nos amis économistes, nous ne souhaitons pas noyer cultures et institutions nationales dans le formol. Nous sommes convaincus des bienfaits, sur le long terme, du brassage des cultures et croyons en la capacité des sociétés humaines de forger des identités communes. Mais dans le débat politique sur la globalisation et l’immigration, les questions sociales et identitaires comptent davantage que l’économie. Il faut arrêter de se boucher les oreilles en feignant de ne pas entendre ce que dit le peuple et cesser de prétendre lui répondre en invoquant des études économiques sur les bienfaits de l’Europe ou de l’immigration sur le chômage. Intégrer les valeurs dans l’analyse économique, plutôt que de les en exclure : c’est la démarche de ce livre.




    
  
    
      Chapitre 3

      Les radicalisés 
de la concurrence

      Dans le débat public, l’économiste est l’ennemi du rentier. Sans prendre de gants, et sans que cela choque ses lecteurs le moins du monde, Keynes préconisait son « euthanasie » lente par la baisse des taux. Les économistes contemporains ont relancé ce combat en dénonçant les rentes indues des professions réglementées (notaires, chauffeurs de taxi, médecins, pharmaciens), des privilèges acquis et des statuts (fonctionnaires, cheminots), mais aussi plus récemment celles des banques, des entreprises technologiques ou pharmaceutiques.

Nous connaissons cette attitude de l’intérieur : comme jeunes intellectuels travailleurs et compétitifs, nous avons tous les deux adhéré sans réserve à la cathédrale logique du « premier théorème du bien-être », qui fait rimer concurrence et efficacité.

Malgré tout, cette passion des économistes pour la concuurence fait penser au wokisme, ce mouvement venu des États-Unis qui dénonce le privilège blanc. Il faut dire que le réquisitoire est facile à écrire. La concurrence, c’est la redistribution des riches vers les pauvres, des actionnaires vers les consommateurs, des vieux rentiers endormis vers les jeunes méritants. La concurrence récompense par essence les bons élèves et favorise l’égalité des chances. Difficile d’être contre. De Pierre Bérégovoy en passant par Tony Blair, jusqu’aux nouveaux activistes de l’antitrust, il est devenu de bon ton, dans la gauche moderne plus encore qu’à droite, de taper sur les rentiers qui s’engraissent sur le dos des consommateurs.

À rebours de cette doxa, ce chapitre se veut une défense des rentes fondée sur un constat issu de la sociologie durkheimienne : certaines rentes cimentent la société et les éradiquer peut dévitaliser le tissu social.

L’extension du domaine de la taxe
Les économistes ont un rapport obsessionnel à la rente et leur rage ne s’abat pas uniquement sur les statuts ou les géants de la tech. Eric Posner et Glen Weyl, se plaçant dans la tradition de Ricardo, rappellent que la propriété immobilière elle-même doit être vue comme une rente : lorsque l’immobilier s’apprécie, les nouveaux arrivants doivent payer le prix fort pour vivre comme les gens déjà installés1. Au nom de l’efficacité économique, ils recommandent que les propriétaires fournissent chaque année une évaluation de leur domicile qui servira de base à une taxe foncière renforcée. Pour dissuader tout propriétaire de sous-évaluer son bien, ils proposent que ce dernier soit contraint de céder sa propriété s’il reçoit une offre d’achat supérieure au niveau déclaré.

À l’égard du rentier, l’économiste se montre sans pitié. Prenons le cas de Tony, modeste propriétaire amoureux de son petit coin de jardin qu’il a patiemment arrangé au long de sa vie. Imaginons maintenant que Tony vive dans un pays ayant adopté le système de Posner et Weyl. Tony va vivre chaque week-end avec l’angoisse que des touristes aisés, sur un coup de cœur, décident de s’offrir sa maison. Pour contenir cette angoisse, il va devoir attribuer un prix très élevé à sa maison. On le taxe sur l’attachement sentimental à son jardin. Pour un économiste, rien de choquant ; les sentiments sont une rente comme une autre.


La rente : un héritage par excellence
Un autre exemple récurrent est l’héritage. La plupart des économistes que nous connaissons adhèrent fortement à la logique d’une forte taxe sur l’héritage, au titre qu’un héritier est, par définition, un rentier, puisque son revenu n’est pas la rémunération de son effort. Dans ce domaine, les économistes raisonnent « à budget constant » : taxer l’héritage permettra de baisser les impôts des travailleurs plus méritants ou de financer des dépenses publiques utiles. Cet impôt fait donc l’unanimité dans notre corporation car il promeut l’égalité en plus d’être relativement efficace (il permet de baisser des impôts décourageant l’activité économique).

Dans son Capital au XXIe siècle, Thomas Piketty pousse le raisonnement un cran plus loin. L’argument repose sur le fait qu’un entrepreneur à succès est, à 60 ans, l’héritier de celui qu’il était à 30, une sorte de rentier qui se repose sur les efforts de son moi passé. Il n’y a donc aucune raison d’attendre sa mort pour le taxer. L’impôt sur la fortune permet ainsi d’atteindre les contribuables qui ont hérité d’eux-mêmes2.

Bien sûr, la population ne l’entend pas de cette oreille, et est massivement hostile à la taxation de l’héritage. Stefanie Stantcheva, qui s’intéresse de près aux perceptions en économie, montre que seuls 21 % des Français trouvent juste le fait de taxer l’héritage issu de parents fortunés qui ont travaillé toute leur vie (si les parents n’ont pas travaillé, le pourcentage monte à 31 %). Ce ne sont donc pas seulement des petits héritages qui doivent être préservés de l’impôt. Aux États-Unis, à peine un tiers des personnes interrogées se prononce en faveur d’une hausse de l’imposition des héritages (environ 40 % des démocrates et moins de 20 % des républicains)3.

Pourquoi un tel rejet ? Premier élément d’explication : les personnes interrogées ne raisonnent pas, comme les économistes, « à budget constant ». Elles doutent que l’État profite du surcroît de recettes pour diminuer les impôts et ne souhaitent pas remettre un chèque en blanc au législateur. Deuxième explication possible : les citoyens voient l’héritage transmis comme une consommation légitime des parents. Comme on achète une voiture ou une résidence secondaire, on choisit de transmettre un patrimoine à ses enfants et il n’y a pas de raison de taxer ce mode de consommation plus qu’un autre.


Défense économique de la rente
Avant de jeter un regard sociologique et psychologique sur le rôle de la rente dans le tissu social, commençons par lever un premier malentendu : la théorie économique bien comprise ne dit pas que toutes les rentes sont toxiques, elle ne préconise pas la concurrence parfaite. Ceux qui vantent systématiquement les gains de la concurrence sur les plateaux télé ou dans les colonnes des grands journaux caricaturent la pensée économique. Le « pouvoir de marché », c’est-à‑dire la capacité à vendre un bien plus cher que sa production ne coûte, n’est pas l’ennemi systématique de la croissance, il en est même le catalyseur. Certaines de nos institutions le reflètent : par exemple, un brevet institue un monopole temporaire, dotant les inventeurs du droit d’exploitation exclusive de leur idée.

C’est d’ailleurs ainsi qu’il faut comprendre les énormes profits de certains géants de la tech. L’innovation suppose un investissement initial (recherche, marketing), qui est rentable précisément parce qu’un profit supérieur au coût de production vient le récompenser ex‑post. Cette récompense doit d’ailleurs être d’autant plus élevée que les gagnants sont rares. Dans la start-up nation que se veut la France, on ne peut pas être pour la disruption et contre tout pouvoir de marché. 

Le numerus clausus en médecine, une pratique fort répandue dans le monde, suit le même principe qui veut qu’un investissement de départ soit compensé par la rente ex-post. Là encore, ce qui est considéré par beaucoup comme une aberration corporatiste constitue la garantie que les études de médecine, longues, incertaines et coûteuses, seront rémunérées à leur juste valeur, à la fois sous la forme de revenus monétaires, de statut social et de sécurité de l’emploi. La logique de rente est double : financière et statutaire (on fait partie de la petite élite des médecins patentés). Elle récompense des investissements de long terme et garantit aux consommateurs un certain confort (suffisamment de vocations de bons médecins). Son caractère statutaire la rend difficile à « racheter », comme le recommandaient Jacques Delpla et Charles Wyplosz : si on choisissait d’abolir le numerus clausus, il ne suffirait pas de compenser le médecin pour le manque à gagner pécuniaire. Comme dans beaucoup d’autres professions (santé, commerce, droit), le statut compte au moins autant que le salaire : la position sociale, le regard des autres ne se résument pas à un flux de revenus4.

Les rentiers ne remplissent pas uniquement les rangs des professions réglementées. Certains intellectuels jouissent de rentes d’ancienneté, dont ils bénéficient après des investissements importants. Dans la plupart des pays, les professeurs d’université obtiennent, après un certain nombre de publications, une titularisation qui leur garantit l’emploi à vie, et une exigence de travail hebdomadaire assez limitée, laissant le champ libre à leurs activités de recherche. Les intellectuels médiatiques comptent eux aussi parmi la catégorie des rentiers : ils doivent acquérir une notoriété pour être invités sur les plateaux télé et publier leurs écrits dans les revues grand public. Ils peuvent ensuite faire fructifier cette notoriété patiemment conquise en donnant des conférences devant des publics variés. Elle leur confère aussi un statut social. Ces rentes des intellectuels sont, au fond, très similaires à celles des pharmaciens ou des médecins : elles récompensent des investissements initiaux et ont une dimension statutaire.


Des motivations extra-financières
Dès que les agents économiques ne sont pas mus par le seul profit financier, la concurrence peut nuire davantage qu’elle ne bénéficie au consommateur. Un peu d’introspection le met facilement au jour : nous ne travaillons pas que « pour l’argent ». Nous tirons souvent de notre travail toute une gamme de ce que les économistes appellent des « bénéfices privés » : statut, satisfaction du travail bien fait, fierté et dignité d’être un membre reconnu de la communauté, amitiés au long cours entre collègues, etc. La concurrence, en se focalisant sur le moins-disant, peut aboutir à dépouiller des salariés et des entrepreneurs de ces bénéfices privés, lesquels peuvent s’avérer plus importants que les gains strictement financiers du consommateur qui achète moins cher. Un producteur qui tirerait une satisfaction à servir la demande doit laisser la place à un autre producteur moins coûteux, même si celui-ci n’a pas le même amour de son métier.

Émile Zola illustre ce mécanisme dans Au Bonheur des Dames. Le roman décrit les transformations du commerce sous le Second Empire ; l’écrasement des petits commerces par les grands magasins. Voici la rationalité économique (on dirait aujourd’hui « financiarisée ») d’Octave Mouret, l’entrepreneur visionnaire des grandes surfaces :

Notre effort unique est de nous débarrasser très vite de la marchandise achetée, pour la remplacer par d’autre, ce qui fait rendre au capital autant de fois son intérêt. De cette manière, nous pouvons nous contenter d’un petit bénéfice ; comme nos frais généraux s’élèvent au chiffre énorme de seize pour cent, et que nous ne prélevons guère sur les objets que vingt pour cent de gain, c’est donc un bénéfice de quatre pour cent au plus.



On dirait un cours d’analyse financière. Face à cette machinerie implacable, les petits commerçants réagissent différemment. Certains cherchent à vendre leur fonds à de plus crédules qu’eux quand d’autres refusent de déposer les armes. 


Les rentes, ciment discret 
de la communauté
À trop vouloir raboter les rentes, on met la collectivité en danger. Le capital social d’une communauté ne tombe pas du ciel. Il résulte de l’ensemble des investissements patiemment réalisés par ses membres et de leurs interactions. Les habitants d’un quartier sont en grande partie responsables, collectivement, de son attractivité. Ils s’investissent dans la vie collective, le nettoyage des rues, les liens sociaux entre voisins. Ils se soucient de la qualité des écoles. Un quartier séduisant bénéficie de prix de l’immobilier plus hauts en raison de son attractivité. Sont-ce pourtant des rentes indues ? Elles rémunèrent l’investissement collectif dans le capital social. Comme le démontre Raghuram Rajan, s’attaquer à ces rentes nuirait à l’investissement collectif5.

Le petit commerçant, le pharmacien, le notaire, jouent chacun un rôle dans le tissage du lien social local. Leur présence dans la communauté influe sur les prix immobiliers et participe aussi au capital social, source de confiance et de coopération dans la communauté. Si la concurrence leur fait perdre leur viabilité économique, elle détruit sur son passage un surplus social potentiellement plus précieux aux yeux du consommateur que la possibilité d’acheter moins cher.

Le cas du petit commerce de centre-ville mérite qu’on s’y arrête. Les économistes ont inlassablement milité pour que les politiques facilitent la création de supermarchés en périphérie urbaine6. Pour eux, qui n’observent que les bénéfices financiers, il était clair que la disparition des petits commerces serait plus que compensée par les gains du consommateur et les créations d’emplois des grandes surfaces. Problème… Les calculs des économistes ne tiennent pas compte des externalités sociales : la présence d’un commerçant facilite les interactions humaines, maintient un sentiment de sécurité, permet aux personnes âgées sans voiture de rester en ville. Tout cela, le supermarché périurbain ne le remplace pas. Un rapport récent du CAE écrit après la grande vague des Gilets jaunes le reconnaît : il y a un lien statistique fort entre la disparition du petit commerce et le sentiment d’abandon exprimé par la France des petites villes7.


Quand l’efficacité économique déshumanise : l’anomie durkheimienne
Le lien entre capital social et rente n’est pas neuf, il est même familier des sociologues. Émile Durkheim l’a théorisé dans la seconde préface de sa Division du travail social8. À la fin du XIXe siècle, Durkheim s’inquiète de l’« anomie » qui résulte de l’emprise croissante de l’industrie sur la société au détriment des solidarités locales. Il craint, comme Montesquieu et Tocqueville avant lui, l’avènement d’une société d’individus atomisés, livrés au contrôle de l’État par la disparition des corps intermédiaires. « Une société composée d’une poussière infinie d’individus inorganisés, qu’un État hypertrophié s’efforce d’enserrer et de retenir, constitue une véritable monstruosité sociologique. »

Pour Durkheim, la corporation, ce corps intermédiaire entre l’atome de l’individu et l’État, est une solution à ce problème. Elle offre à l’individu un cadre, l’insertion dans une communauté plus grande que lui mais à taille humaine. Le père de la sociologie moderne, d’ordinaire analytique et rigoureux, est parfois pris d’un lyrisme surprenant à l’évocation de ses bienfaits :

Un groupe n’est pas seulement une autorité morale, c’est aussi une source de vie sui generis. De lui se dégage une chaleur qui réchauffe et ranime les cœurs, qui les ouvre à la sympathie, qui fait fondre les égoïsmes.



La concurrence, au contraire, oblige les entreprises à rationaliser la production, à spécialiser chaque employé afin de maximiser la productivité. Cela déshumanise le travail et les relations entre collègues, comme dans Les Temps modernes de Chaplin.

Il y a aussi chez Durkheim l’idée que la corporation est un abri contre la lutte incessante des intérêts particuliers, que le marché dessèche les âmes. La concurrence force chacun à faire en permanence le marketing de sa propre personne :

Si, dans les occupations qui remplissent presque tout notre temps, nous ne suivons d’autre règle que celle de notre intérêt bien entendu, comment prendrons-nous goût au désintéressement, à l’oubli de soi, au sacrifice ?



Durkheim aurait clairement dénoncé les effets psycho-sociaux de l’ubérisation du travail. La corporation chez lui doit aider l’individu à se situer et à se projeter : les carrières et leur progression sont structurées, le travailleur n’a pas à craindre de se faire jeter comme un Kleenex dès qu’on peut se passer de lui ou qu’il décline.

Toute une littérature néo-durkheimienne développe cette intuition en étudiant la façon dont la prédominance du marché déshumanise les comportements. Ces travaux montrent que la concurrence à tous crins (gage de l’absence de rentes) place les individus dans un « mode survie ». Ils sont contraints d’être moins attentifs aux autres, faute de pouvoir se le permettre : l’éthique est un luxe qu’on ne s’autorise qu’une fois sa propre survie garantie9. Or la compétition commerciale pose la survie comme n’étant jamais acquise.

Une seconde intuition issue de cette littérature est que le marché déresponsabilise. Concentré sur le calcul abstrait des pertes et des profits, l’individu se déconnecte des conséquences de ses actes. Dans une série d’expériences, Armin Falk et Nora Szech10 montrent que les situations de concurrence poussent les participants à arbitrer en faveur de leur intérêt financier, en oubliant froidement l’éthique, comme dans la phrase de Durkheim. Falk et Szech proposent une théorie fondée sur la dilution des responsabilités qu’opèrent les interactions de marché : sur un marché compétitif, l’individu ne voit pas le prix des choses comme dépendant de lui, mais comme le résultat de la machine du marché. Personne n’en est responsable, à l’image des soldats d’un peloton d’exécution qui se cachent derrière les tirs des autres, se dédouanent et nient avoir tiré la balle fatale11. Belle illustration de la culture de l’excuse : si je ne profite pas de ce moins-disant concurrentiel, un autre le fera.


Le zéro rente absolu : un monde invivable
Ajoutons un dernier argument de type durkheimien à cette défense de la rente. Dans un monde où le risque est imparfaitement pris en charge par la collectivité, les rentes offrent une assurance contre les coups du sort. Partons du paradigme du « zéro rente absolu », une situation hypothétique où tout le monde bénéficie, comme consommateur, d’une concurrence extrême entre les entreprises et entre les travailleurs. Dans cette économie fictive, les rentes sont inexistantes : les entreprises sont tout juste profitables, « à l’os », et les travailleurs sont tout juste payés à leur productivité. De ce fait, dès qu’elle devient un peu moins productive que les autres, une entreprise est dans le rouge, incapable de payer ses salaires et ses créances. Dans ce modèle théorique, rien de grave : des entreprises plus productives réembauchent immédiatement les ouvriers sur le carreau, l’entrepreneur change d’activité, et les créanciers renégocient instantanément pour éviter les banqueroutes inutiles. Ce monde théorique n’est viable que dans une économie parfaitement fluide et mobile, celle des modèles mathématiques. Dans le monde réel, avec ses frictions (les choses prennent du temps, migrer est un arrachement, etc.), les rentes sont nécessaires pour offrir de l’assurance aux entreprises et aux employés. La rente est le gras qui sert d’amortisseur temporaire et donne le temps de se retourner en cas de coup dur.


La bonne et la mauvaise rente
Faut‑il en déduire que toutes les rentes sont bonnes à prendre ? Bien sûr que non. Certaines positions acquises peuvent scléroser l’économie et même la société : il y a un point d’équilibre à trouver entre rentes et ouverture. À plusieurs reprises, nous avons nous-mêmes pris position en faveur d’entrants sur des marchés sclérosés par le manque de concurrence, comme les télécoms. Dans ce genre de situation, et par opposition à la situation des Big Tech aujourd’hui, les rentes étaient claires. Le coût de production était inférieur au prix de vente et facile à mesurer.

Nous tenions à montrer ce qui peut justifier la rente – nous savons que cela surprendra et agacera – pour donner à entendre une autre voix. Les économistes critiquent systématiquement la rente dans le débat public, sans tenir compte des subtilités sociales ou humaines. Ce darwinisme social implicite, même habillé des atours de l’égalité des chances et de la méritocratie, stresse la société. Chacun se sent sur un siège éjectable, sommé de prouver qu’on ne peut pas trouver mieux que lui.

Nous dénonçons ici le réflexe pavlovien des économistes et de ceux qui les écoutent. Tailler dans les rentes avec la conviction de bâtir un monde meilleur en les éradiquant est devenu un réflexe vain : ce citron-là a été déjà largement pressé. Évitons les raisonnements simplistes et demandons-nous si la rente qu’on a dans le collimateur n’a pas socialement une raison d’être. Une rente qui a survécu à Turgot, à Le Chapelier, à plus de deux siècles de jacobinisme anticorporatiste, mérite le bénéfice du doute. Il existe bien une tension entre les bienfaits économiques de la concurrence et son impact perçu sur la société : cette tension, nous essayerons de la mesurer explicitement dans notre enquête.




    
  
    
      Chapitre 4

      Le protectionnisme 
est-il un péché ?

      Sur le sujet de la mondialisation, les économistes sont en décalage total avec le reste de la population. À la question : « En moyenne, les Américains ont-ils bénéficié du libre-échange avec le Canada et le Mexique ? », les experts économiques interrogés – des universitaires pour la plupart – répondent « oui » à 95 %, contre seulement 46 % pour un échantillon représentatif de la population américaine1. Autre affirmation, autre dissension : « Le commerce avec la Chine améliore les conditions de vie de la plupart des Américains, car les biens importés de Chine sont moins chers. » Les experts économiques l’approuvent à 95 % contre seulement 20 % des Américains interrogés2. Sans surprise, la population n’a que faire de l’avis des économistes sur cette question : lorsque les personnes interrogées sont informées du consensus économique sur ces questions, leur opinion est inchangée.

Soyons honnêtes : nous avons des affinités avec le groupe des fervents défenseurs de la mondialisation, mais nous sommes plus des compagnons de route que de vrais membres encartés du Parti. Nous avons toujours eu des réserves face à l’enthousiasme sans borne pour le libre-échange et le mépris du protectionnisme qui sont de bon ton chez nombre de nos collègues. Ce n’est pas un hasard, selon nous, si le terme « mondialisation heureuse » n’est plus utilisé que de manière ironique dans le débat public. Ce chapitre va expliquer quelles sont ces réserves.

Le consensus des savants
On pourrait avancer un manque de compréhension des bénéfices de la mondialisation pour expliquer un tel décalage entre les économistes et la population. Sans doute un observateur non averti voit‑il le commerce international comme un jeu à somme nulle : les emplois créés au Nord sont détruits au Sud. Cette rhétorique implicite se cache derrière le terme « délocalisation » : rien ne change, les emplois sont juste transférés, et c’est nous qui perdons. Or, nous autres économistes pensons que le commerce est une activité gagnant-gagnant : il permet à chaque partie de se spécialiser dans ce qu’elle fait le mieux, relativement aux autres, pour optimiser la valeur totale générée. Par exemple, si Fatou est à la fois meilleure jardinière et meilleure cuisinière que Kévin et celui-ci très mauvais jardinier, elle fera mieux de lui confier la cuisine. Elle pourra se concentrer efficacement sur le jardinage, qu’elle est seule à savoir bien faire.

Cette théorie des avantages comparatifs était aux yeux de Paul Samuelson, le père fondateur de l’économie moderne, l’une des seules théories économiques à la fois vraie et non triviale. Peut-être est‑elle mal comprise de la population. Certains économistes, spontanément séduits par cette hypothèse, ont dépensé une énergie considérable à l’expliquer. On l’oublie parfois, mais Paul Krugman a commencé sa carrière d’essayiste de cette façon dans les années 1990 : en défendant les bienfaits du commerce international contre les « entrepreneurs de l’économie », un terme un peu méprisant pour qualifier les économistes non patentés par l’Université qui défendaient le protectionnisme (à l’époque contre le Japon), une mesure qui empêche les nations de bénéficier des fameux avantages comparatifs3.


Les perdants de la mondialisation
Une deuxième explication du fossé des opinions sur ce sujet tient au fait que nous autres, économistes, négligeons les effets pervers de la mondialisation sur une frange de la population : ceux dont les emplois sont détruits par la concurrence internationale. Les « perdants », comme on les appelle en économie. Sur l’importance de ce sujet, la recherche en économie a pourtant été au départ clairvoyante : les effets inégalitaires de la mondialisation sont au cœur des modèles standard depuis les années 19404. Alors que les inégalités de revenus explosaient dans les années 1980-1990, les économistes ont très vite désigné les importations comme coupable potentiel. Le consensus a cependant rapidement révélé le peu d’effet de la mondialisation sur les inégalités. Pour faire simple, l’analyse des chiffres montrait sans ambiguïté que le contenu en emplois des importations (le nombre d’emplois que l’on créerait en relocalisant les usines) était trop faible pour expliquer la hausse des inégalités aux États-Unis ou le chômage de masse en Europe. Dit autrement : si on rapatriait la production de tee-shirts en France au lieu de les faire venir de Chine, on aurait des usines pleines de machines, mais très peu d’emplois d’ouvriers. En 1995, Paul Krugman siffle la fin de la récréation : les inégalités proviennent pour l’essentiel de l’automatisation des tâches routinières, les destructions d’emplois dues à la mondialisation sont trop petites pour s’en inquiéter. Le sujet semblait clos pour de bon.

La question est cependant revenue hanter le débat dans les années 2010. La hausse des inégalités, ralentie pendant les années Clinton, n’est que temporairement passée au second plan des préoccupations. Elle revient de plus belle avec la crise financière de 2008. Le protectionnisme, thème de campagne traditionnel chez les extrêmes, séduit désormais les partis mainstream. Le consensus est remis en question chez les experts. Une nouvelle génération de chercheurs réévalue la question avec des données plus fines, et la conclusion change : l’entrée de la Chine dans l’OMC aurait contribué à un quart de la chute de l’emploi industriel aux États-Unis5. Il devient difficile de négliger les perdants du commerce international. Malgré tout, et nous l’avons vu en tête du chapitre, le consensus des économistes en faveur de la mondialisation n’a pas vraiment bougé. Au terme d’un article intitulé « Qu’avons-nous raté ? », qui fait le point sur tous ces changements, Paul Krugman réaffirme sa croyance dans les vertus du libre-échange et son scepticisme à l’égard du protectionnisme6. Il y a bien des perdants, mais on doit pouvoir trouver facilement une solution, à base de redistribution et de formation, étant donnés les gains dégagés pour les autres. Le libre-échange a grossi un gâteau que les politiques n’ont pas su faire partager. Journalistes, lisez entre les lignes qu’« au fond, nous les économistes, n’avons rien raté » et tournez-vous vers un autre département de l’université, celui des sciences politiques.


Des gains ténus
Ceci nous conduit à une troisième explication du fossé entre économistes et population : les économistes, contrairement au reste de la population, croient en la séparation de l’économique et du social. Ils sont conscients que la mondialisation ne bénéficie pas à tout le monde. Pour pallier cet effet négatif, ils comptent sur la redistribution. Comme la taille du gâteau augmente, il y a nécessairement moyen de prendre aux gagnants pour compenser les perdants. Cette foi dans un « théorème de séparation » entre efficacité et redistribution est profondément ancrée dans notre profession, mais elle se heurte à plusieurs problèmes.

D’abord, et c’est une confession un peu embarrassante pour les économistes, on n’est pas certains que le gâteau ait tant augmenté que cela. Une partie importante des bénéfices de la mondialisation provient de la spécialisation des pays : spécialisation sectorielle (les Américains font des films et les Chinois des télés) ou spécialisation par produit (les Français font du camembert et les Anglais du cheddar). Or, et cela trouble les économistes contemporains, les gains de cette spécialisation sont peu significatifs.

Keynes en avait eu l’intuition : dans son essai de 1933, il prône (en vue d’une plus grande autonomie politique) la quasi-autarcie des grandes nations. Keynes considérait les gains du commerce international comme étant largement surestimés par ses collègues car « les processus modernes de production de masse peuvent être exécutés dans la plupart des pays et des climats avec une efficacité presque égale7 ». L’intuition est la suivante : imaginons que les Allemands préfèrent conduire des voitures anglaises, et les Anglais des voitures allemandes. De plus, supposons que, dans chaque pays, il y ait une très légère préférence pour les voitures étrangères : les consommateurs sont prêts à payer une prime tout juste suffisante pour compenser les coûts de transport. Dans ce cas, on aura des flux d’import-export importants, car les deux types de voitures traverseront massivement les frontières. Les consommateurs des deux pays seront cependant à peine plus heureux qu’en autarcie. Un gain, donc, mais minime par rapport aux flux commerciaux.

Dans un article devenu célèbre, les économistes Arkolakis, Costinot et Rodríguez-Clare transposent cette intuition en équations8. Ils évaluent les gains de la spécialisation à environ 1 % du PIB aux États-Unis (contre environ 4 % pour les pays européens en utilisant une méthodologie similaire). Ils confirment l’intuition de Keynes : quelques points de PIB ne sont pas négligeables mais il n’y a pas non plus de quoi monter sur les barricades. D’où vient ce chiffre si petit ? Premièrement, la plupart des pays sont relativement « fermés » : l’essentiel de leur consommation vient d’une production locale. Deuxièmement, les importations sont, dans les données, sensibles aux taux de change, ce qui indique que les pays peuvent facilement « se passer » des produits étrangers. Cette estimation, loin d’être isolée, s’ajoute à de nombreuses autres. Un peu déstabilisés par ces résultats, les économistes contemporains peinent encore à y croire et n’ébruitent pas trop l’information.


Les obstacles au dédommagement des perdants
Autre obstacle au « théorème de séparation » de l’économique et du social : prendre aux gagnants pour subventionner les perdants n’est pas chose facile. La première complication vient de la difficulté à définir qui bénéficie et qui souffre de la mondialisation. Par exemple, un ouvrier qui perd son emploi à la suite d’une délocalisation est un cas clairement identifiable. Mais que dire du comptable de l’usine, qui peut trouver un autre emploi similaire dans la même ville ? Inversement, le coiffeur dont le salon est à côté de l’usine n’est‑il pas aussi victime de la délocalisation ? On pourrait même penser aux habitants de la ville dont les parcs ne seront plus entretenus par les impôts locaux de l’entreprise et dont les logements vont perdre de la valeur. Les effets d’une délocalisation sur l’économie locale sont complexes et affectent indirectement l’ensemble des travailleurs et des consommateurs, si bien qu’il est quasi impossible de distinguer clairement les gagnants des perdants.

Une complication additionnelle vient du fait qu’en taxant et en subventionnant, on modifie les comportements. Les gagnants de la mondialisation sont détenteurs de capital humain et financier. Ils sont mobiles et sensibles à la taxation. Taxer le capital, comme taxer les hauts revenus, a un coût : celui de la réduction de la production en décourageant le travail et l’investissement. Symétriquement, subventionner ceux qui souffrent des délocalisations pourrait entamer leur volonté de se former et de changer de filière. Rétablir l’équilibre entre les différents agents économiques n’est pas faisable sans perte en ligne (les économistes parlent de « distorsions »).

Enfin, la mondialisation a son lot d’effets non économiques impossibles à rééquilibrer. Là-dessus, l’analyse économique est particulièrement aveugle. Pour éviter les souffrances du non-emploi, il ne suffit pas de déplacer les sous : recevoir une pension ne remplace pas le fait d’avoir un travail. On retombe sur la lancinante question des dimensions non pécuniaires évoquées précédemment. Travailler ne donne pas seulement de l’argent à la fin du mois, mais apporte également de l’amour-propre, un statut social, le sentiment de contribuer à la société. Andrew Clark et Andrew Oswald ont montré, sur la base d’enquêtes qualitatives, que perdre son emploi déclenchait un choc hédonique négatif environ deux fois plus important qu’une séparation ou un deuil9. Une expérience menée récemment dans des camps de réfugiés confirme ce lien : alors que les participants payés à ne rien faire déclaraient le même niveau de bien-être que le groupe témoin (qui ne reçoit ni argent, ni travail), les participants payés (autant) pour travailler se déclaraient plus heureux10. Ce bien-être tiré du travail ne peut se redistribuer comme les flux financiers. Un autre exemple de coût non monétaire est celui de la mobilité : parfois, trouver un emploi nécessite de déménager. Or on ne transplante pas des humains comme des betteraves. Là encore, le coût psychologique d’un changement de ville, impliquant de laisser derrière soi une partie de ses amis et de sa famille, est supposé négligeable dans l’analyse coût-bénéfice des économistes, qui se concentre sur les flux de revenus.

Ces objections peuvent expliquer le recours à des mesures protectionnistes, qui révulsent les économistes mais séduisent l’opinion publique. Puisqu’on ne sait pas redistribuer les fruits de la mondialisation, il est peut-être plus simple de la limiter. Par exemple, 75 % des Américains pensent qu’une obligation d’acheter américain pour l’État peut être source d’emplois (contre 11 % des économistes). Dans la même veine, un sondage réalisé par Rafael Di Tella et Dani Rodrik décrit aux participants (américains) la situation hypothétique d’une entreprise qui ferme pour différentes raisons (erreur de gestion, produits obsolètes, concurrence internationale). Lorsque cette entreprise ferme à cause de la concurrence internationale, notamment des pays à bas salaires, les participants ne souhaitent pas tant mettre en place des aides publiques que des mesures protectionnistes. Ils préfèrent bloquer les importations, garder les entreprises en place, que de se soumettre à la loi du libre-échange et transférer de l’argent public à ceux qui perdent leur emploi, comme le préconiseraient les économistes. Peut-être savent‑ils que de tels transferts sont impossibles ou ne suffiront pas à limiter la casse humaine11.


Identité et protectionnisme
Autre exemple d’effet non monétaire, et non des moindres, surtout pour les Français que nous sommes : la mondialisation entre en conflit avec les identités nationales, lorsque les biens et services importés ont une forte dimension culturelle. Si peu importe, au fond, la provenance de nos téléviseurs ou de nos voitures, il n’en va pas de même de la nourriture, du cinéma, voire de nos paysages (que nous monétisons via le tourisme). L’adhésion populaire à la logique du protectionnisme agricole en Europe et au Japon est d’ailleurs une des raisons de l’échec des négociations de Doha, le dernier cycle d’accords commerciaux mondiaux12.

Les industries culturelles sont aussi étroitement attachées à nos identités. Daniel Cohen et Thierry Verdier rappellent que les secteurs culturels sont des secteurs à forts coûts fixes et faibles coûts variables – voire nuls13. Avec ce type de structure, la taille du marché intérieur est un avantage concurrentiel difficile à battre : les biens culturels amortis dans de grands pays peuvent se vendre à faible coût dans le monde entier. Un autre avantage des grandes économies est qu’elles sont souvent culturellement hétérogènes (États-Unis, Inde, Brésil, monde « anglo-saxon », par exemple). Cette hétérogénéité culturelle incite les industriels nationaux à réaliser des produits acceptables par tous, facilitant ainsi une diffusion mondiale. Dans ce contexte, les petites économies risquent de se voir submergées par des productions culturelles étrangères attractives et vendues à prix prédateurs. On peut vouloir combattre l’asphyxie de la production culturelle locale : la valeur de la culture ne se résume pas au budget culture des ménages. Il s’agit de la transmission d’un rapport au monde.

La solution souvent retenue est, comme dans le cas agricole, le protectionnisme. Pour préserver leur propre secteur culturel et leur identité, les petites économies n’ont d’autre choix que de taxer les imports de biens culturels et subventionner les créations domestiques. C’est la logique de l’« exception culturelle », une logique à laquelle la France est particulièrement attachée, au point d’en avoir fait un sujet de rupture lors des négociations du traité commercial Europe – États-Unis de 2014.

Dernier enjeu non monétaire dans la mondialisation : les questions de normes sociales. Consommer des biens importés est de facto se faire le complice des conditions de travail qui prévalent dans les pays producteurs. Cela peut susciter l’indignation publique, par exemple dans le cas des sous-traitants de Nike dans les années 1990, ou Foxconn, le sous-traitant d’Apple dans les années 2010. Cela peut aller au-delà des pures questions de travail. Le respect des droits de l’homme ou des normes environnementales varie d’un pays à l’autre. Certains consommateurs sont horrifiés à l’idée d’acheter sans le savoir des biens fabriqués par des prisonniers politiques ou dans un pays qui détruit ses forêts. Des citoyens souhaitent même que leur nation fasse activement pression en boycottant purement et simplement les importations de certains pays. Là encore, on parle de phénomènes qui nous sont familiers, mais que l’analyse économique juge négligeables.


Le protectionnisme intelligent est-il un oxymore ?
Pour la quasi-totalité des économistes que nous connaissons, la notion de protectionnisme intelligent est un oxymore de mauvais goût : le libre-échange est forcément une bonne idée, car il maximise les possibilités de transactions entre agents économiques librement consentants.

Pourtant, ce consensus est fondé sur une fiction théorique : on pense toujours pouvoir redistribuer les bienfaits de l’échange. Nous l’avons vu, cette redistribution est difficile à mettre en place. De plus, cette foi des économistes dans les bienfaits de la mondialisation repose sur une vision un peu étriquée des préférences individuelles, où seul le consumérisme mérite d’être pris en compte pour les choix économiques14. Or les gains économiques du libre-échange ne sont pas suffisamment importants pour justifier cette négligence des considérations extra-économiques. Il faut être ouvert à la possibilité que celles-ci, particulièrement centrales lorsqu’on regarde les effets de la mondialisation, pèsent assez lourd pour conduire à privilégier plus d’autarcie.

Il faut donc sonder de manière systématique, et sans préjugé, les préférences des citoyens. Il n’est pas a priori risible de refuser d’importer le pétrole produit dans une théocratie répressive ; il n’est pas non plus a priori absurde de vouloir desserrer l’emprise culturelle d’un pays qui peut se permettre de distribuer ses films à faible coût et modifier l’identité des spectateurs. Pour légitimes qu’elles soient, ces préférences n’en impliquent pas moins un coût économique, celui de se priver des gains de l’échange commercial. Reconnaissons simplement qu’on peut collectivement décider de payer pour préserver ou exprimer certaines valeurs – c’est tout l’objet de la démarche de ce livre.




    
  
    
      Chapitre 5

      Rééduquer par le nudge

      Grâce à la multiplication des données, les années 1990 ont été un âge d’or pour la recherche en sciences sociales : on a pu confronter de façon plus directe les théories économiques à la réalité. Ces nouvelles données documentent dans le détail les choix individuels, là où autrefois on ne disposait que de données agrégées comme le PIB ou le nombre de chômeurs. Cette vague de tests a montré des écarts importants entre la théorie économique et la réalité. Les « vrais gens » s’avèrent fort différents de l’Homo œconomicus, ce robot froid et excellent calculateur des manuels d’économie. Ils ne semblent pas maximiser leur intérêt en toute circonstance. Pour comprendre ces erreurs, un pan entier de l’économie est né : l’économie comportementale.

Un grand nombre de livres ont vulgarisé les découvertes de ce champ de recherche. Les erreurs que nous commettons sans cesse sont au fond très intuitives. Nous extrapolons le passé récent, accordons trop de poids à nos expériences personnelles au lieu de convoquer toute l’information disponible. Nous oublions les leçons du passé et quand nous nous les rappelons, nos souvenirs sont imparfaits. Nous cédons à nos impulsions et le regrettons juste après. Un Homo œconomicus ne se jetterait pas sur les cacahuètes d’apéritif pour s’en mordre les doigts quelques minutes plus tard. Enfin, s’agissant de décisions importantes pour notre futur (comme les choix d’épargne ou les bonnes résolutions d’hygiène de vie), nous avons une fâcheuse tendance à reporter au lendemain : c’est la procrastination.

La fausse piste du « débiaisage »
Cette série de résultats débouche sur une nouvelle mission pour les économistes : inciter les individus à se débarrasser de leurs travers, pour leur permettre d’optimiser leur intérêt personnel. On retrouve là l’utilitarisme auquel adhèrent la plupart des économistes. Pour faire simple (et nous y reviendrons), les analyses économiques traditionnelles supposent que les personnes « maximisent leur utilité », c’est-à‑dire prennent leurs décisions en fonction des joies et des peines qu’elles impliquent. Attention : cet hédonisme n’est pas une simple description des comportements (qui serait remise en cause par l’économie comportementale), mais aussi une prescription normative, un mode d’emploi pour vivre une « vie bonne ». Faisant sienne cette prescription, l’économie comportementale, dont certains chercheurs sont d’ailleurs devenus de véritables gourous, s’est fixé comme objectif de nous permettre de maximiser nos joies et limiter nos peines en nous débarrassant de nos erreurs.

Pour remplir cette mission, une première approche consiste à faire de la pédagogie. Il s’agit d’expliquer comment se perfectionner dans l’art du choix pour maximiser son utilité. C’est la version économique du « développement personnel ». Mais cette piste n’a pas donné de résultat très convaincant. Par exemple, pour réduire les erreurs commises dans le domaine de l’épargne, fournir des modules éducatifs n’a qu’un impact limité (certes statistiquement significatif et dans la bonne direction, mais petit)1. Après tout, il n’est pas si surprenant qu’informer ne soit pas  une panacée : cela crée de la confusion, prend du temps et ne résout pas les problèmes d’autodiscipline.


Les attraits de la manipulation en douce
Alors, que faire ? Une idée venue des États-Unis a rencontré un grand succès chez les universitaires et les décideurs politiques : le nudge. Son succès tient en grande partie au talent exceptionnel de vulgarisateur d’un de ses défenseurs, Richard Thaler, Prix Nobel d’économie en 2017. L’idée est simple : puisqu’il s’avère difficile de convaincre les gens de modifier leur comportement, même lorsque celui-ci leur est préjudiciable, on se propose de les manipuler en douceur pour obtenir le résultat souhaité. « En douceur » signifie de manière non coercitive, donc compatible (du moins formellement) avec la préservation des libertés individuelles. L’exemple le plus célèbre (et pas du meilleur goût) de nudge est celui des mouches gravées dans les urinoirs de certains aéroports qui conduisent les hommes à mieux viser et réduisent ainsi les problèmes de propreté des toilettes. Un exemple moins trivial concerne l’épargne : dans certains États américains, une partie de votre salaire est automatiquement versée en épargne de long terme vers un fond diversifié, choisi par des régulateurs éclairés. Le nudge, ici, définit le fonds diversifié comme option par défaut. Votre liberté fondamentale de décider que faire de votre argent n’est pas remise en cause : vous pouvez, si cela vous chante, remplir des formulaires pour donner des instructions alternatives.

Il faut reconnaître que cette solution du nudge est attirante intellectuellement : on a les avantages du bon vieux paternalisme sans les inquiétudes sur la privation de liberté, puisque les individus gardent bien le droit de n’en faire qu’à leur tête. On table juste sur leur indolence pour ne pas remettre en cause les choix qu’on fait pour eux. « Nous souhaitons que les institutions publiques et privées s’efforcent délibérément d’aiguiller les individus vers des décisions susceptibles d’améliorer leur qualité de vie2 », résument Richard Thaler et Cass Sunstein. 

Depuis la publication du livre de Thaler et Sunstein en 2008, de nombreux pays ont adopté l’idée avec enthousiasme. Cela va d’incitations à bien remplir sa déclaration d’impôts, à des interventions destinées à faire adopter des gestes barrières pendant la pandémie, en passant par des incitations à mieux se nourrir, à moins fumer, à trier ses déchets, etc. La plus célèbre équipe gouvernementale appliquant ces intuitions est la « Behavioral Insight Team » anglaise, créée en 2010, qui fut un temps directement conseillée par Thaler. Cette équipe a mené plus de 700 projets, dont certains à l’étranger. Au-delà de la construction des options par défaut, elle fait usage de techniques marketing qui incitent la population à passer à l’acte ou améliorent l’acceptabilité d’une réforme. La France n’est pas en reste : elle a aussi incorporé, notamment pendant la pandémie, des intuitions du nudge. Audrey Chabal décrit dans son ouvrage de nombreuses petites interventions gouvernementales, orchestrées en France par la DITP (Direction interministérielle de la transformation publique), où l’on retrouve la trace de l’application des sciences du comportement pour induire dans la population des changements comportementaux3.

En fait, si on essaie de l’utiliser pour fonder une doctrine ambitieuse de l’action publique, le nudge se révèle vite un terrain glissant. Formulons ici trois objections.


Le nudge a ses limites
Pour commencer, il y a d’abord une critique purement empirique, qui fait abstraction des problèmes éthiques : lorsqu’on regarde de près, malgré son côté intuitif et sexy, le nudge ne marche pas très bien dans la durée, ses effets tendent à s’estomper à long terme. Les individus ne sont pas si naïfs, ils se font manipuler au début, puis développent une sorte de réaction immunitaire. Même dans le cas de l’épargne, considérée comme une des grandes success stories du nudge, il s’avère que les effets disparaissent au fil du temps : les individus reviennent à long terme aux choix qui auraient été les leurs en l’absence de nudge. L’économiste Taha Choukhmane a montré qu’au bout de quelques années, les individus initialement poussés à épargner davantage par leur employeur compensent en épargnant moins par la suite4. Comme les régimes alimentaires, l’effet nudge s’estompe avec le temps.

Au-delà du cas emblématique de l’épargne retraite, le bilan global des interventions nudge est décevant. En revisitant 241 études différentes, Stefano DellaVigna et Elizabeth Linos trouvent des effets nettement plus faibles que ceux initialement publiés5. Les évaluations du potentiel du nudge étaient fortement surestimées, probablement parce que les revues scientifiques préfèrent publier les résultats les plus impressionnants. C’est un peu l’arroseur arrosé : bien qu’en général hyper attentifs aux biais statistiques, les chercheurs ont été piégés par le biais de sélection lié au processus de publication.


Qui nudge les maîtres du nudge ?
Une deuxième critique est que les « maîtres du nudge », ceux qui vont guider nos choix, ne sont pas impartiaux. Gilles Saint-Paul rappelle que ce nouveau paternalisme repose sur une hypothèse, qui veut qu’un État sache ce qui va vraiment vous rendre heureux6. Ed Glaeser, lui, note que les bureaucrates ont peu de moyens et d’incitations à recueillir les informations pertinentes pour les individus7. Pire : ceux-ci risquent de projeter leurs propres désirs ou leur propre idéal du fonctionnement de la société. Ils peuvent aussi être la proie de leurs erreurs de jugement, potentiellement amplifiées par le lobbying industriel ou idéologique. Sous couvert de pragmatisme, la doctrine nudge repose sur un optimisme naïf concernant l’efficacité et la compétence des administrations publiques.

Cette critique, « qui garde les gardiens ? », s’applique à toute forme d’intervention publique. Dans le cas du nudge, elle est particulièrement percutante : comme il repose sur une manipulation cachée, le nudge menace les citoyens d’une infantilisation régressive. En les traitant comme des enfants qu’on prend par la main, on risque d’ôter aux personnes l’envie de s’informer, de comprendre, de comparer, de s’opposer, d’expérimenter. Au fond, de décider ce qu’elles préfèrent. Ce risque de torpeur et de dépendance vis-à-vis de l’État est évidemment dangereux pour le fonctionnement de la démocratie et pourrait accentuer le fossé entre une élite dirigeante se considérant omnisciente et une population désengagée des choix politiques et du fonctionnement de la cité8.


Le nudge est-il bien moral ?
La troisième critique est la plus grave. Le nudge, bien qu’évitant par une pirouette le caractère coercitif du paternalisme, est éthiquement difficile à accepter : il s’agit clairement de manipuler, de « hacker » pourrait‑on dire, le comportement d’autrui. Si la liberté formelle est préservée, la liberté réelle est, elle, bien entravée. On sait que les individus vont largement se laisser influencer : les nudgelords, comme les appelle Andrew Gellman dans une série de posts de blog caustiques, leur font enfiler une camisole invisible9. Cette invisibilité, une grande astuce dont ils sont fiers, est éthiquement plus que douteuse. Elle rappelle les techniques marketing les plus agressives, basées sur notre manque d’autodiscipline et notre inattention. Comme certains quotidiens à qui il est très facile de s’abonner (on entre son numéro de carte de crédit sur un site Web), mais dont il est très difficile de se désabonner (il faut envoyer par la poste une lettre recommandée). A minima, les promoteurs du nudge devraient systématiquement rendre publics et visibles les techniques et les buts visés par leurs interventions.


Une expérience de pensée
Pour toucher du doigt le problème démocratique posé par le nudge, imaginons une réforme électorale basée sur une version littérale de cette théorie. Une sorte de caricature de l’idée du nudge. On sait qu’un des problèmes principaux des démocraties modernes est l’abstention : les citoyens trouvent qu’il est trop coûteux de s’exprimer. Pour résoudre ce problème, imaginons qu’un économiste comportemental malin propose la réforme suivante : par défaut, notre bulletin de vote serait mis dans l’urne avec le nom du candidat qui a la majorité dans les sondages quelques jours avant l’élection (supposons que ce soit un sondage fiable, sur un grand échantillon). Ou alternativement, on nomme une commission d’experts définissant le candidat par défaut (dans ce cas, le choix irait probablement vers un candidat du cercle de la raison : centre gauche compassionnel, favorable à la globalisation et à la gouvernance mondiale). Cette option économise à la majorité des électeurs le soin de se déplacer et les encourage gentiment à voter pour le bon candidat. Et si on n’est pas d’accord avec la majorité, pas de problème : il suffit de se rendre aux urnes, à l’ancienne. Si les disciples du nudge n’ont pas encore osé proposer ce mécanisme, c’est parce qu’il heurte trop le bon sens démocratique. On voit tout de suite le problème posé par ce genre de procédé : on décourage la réflexion collective sur les enjeux politiques. On étouffe la délibération et la production de légitimité. Il y a même un risque de confiscation par le comité de nudgelords, ces experts qui définiront le candidat par défaut. L’idée est qu’une élite de « sachants » va protéger la population contre elle-même en encadrant ses droits et en manipulant discrètement ses choix. C’est afficher une condescendance extrême pour le peuple, et il faut évidemment se poser la question de ce qui se passe si l’élite ne s’avère ni très à l’écoute des désirs du peuple ni forcément très bienveillante…

Un danger démocratique du nudge, même hors de l’expérience de politique-fiction que nous venons de mener, c’est la production de défiance. Le mépris des élites pour le peuple a été le grand thème politique des dix dernières années. Nous avons basculé dans l’ère trumpiste lorsque Hillary Clinton a traité les sympathisants de Trump de « bande de dégénérés », creusant par cette expression sa tombe électorale. Mais comment accuser les gens de complotisme et de paranoïa si la doctrine de l’État est d’utiliser des techniques de manipulation discrètes pour les mettre au pas ? Multiplier les interventions nudge ne peut qu’accentuer cette défiance et par contrecoup affaiblir le modèle démocratique.


À l’heure du bilan : non à la manipulation
Il ne s’agit pas de rejeter en bloc les réflexions développées par Thaler et Sunstein. En particulier, il faut garder l’idée que l’ergonomie des politiques publiques est une dimension importante. Elle a été souvent négligée alors qu’elle propose une excellente piste de réflexion : le design d’une politique compte pour son efficacité, autant que ses principes généraux. Simplifier les choses, se débarrasser de toute complexité inutile est une idée qu’il faut diffuser et mettre en pratique dans nos administrations. Si un formulaire est compliqué ou long à remplir, l’administration doit réviser sa copie ; elle doit intégrer le confort de l’utilisateur, tout comme le font les fabricants de voitures.

En revanche, l’idée de substituer à la réflexion de l’individu la manipulation soft des « sachants » nous paraît être un danger pour la liberté individuelle. On peut penser à une multitude de réformes où la société a su se lever et imposer des changements sociétaux dont l’élite dirigeante ne voulait pas, car elle n’en voyait pas l’intérêt économique ou parce qu’elle était inquiète à la perspective de donner des responsabilités aux individus. On peut penser au vote des femmes en France qui ne sera accordé qu’après guerre et dont l’écrivain communiste Romain Rolland disait : « Les femmes étant encore plus livrées que les hommes aux forces émotives seront emportées plus massivement encore par ces vastes ondes… La masse électorale nouvelle en s’ajoutant à l’ancienne ne fera qu’amplifier les vibrations de l’opinion régnante. » Un autre exemple d’excès paternaliste est celui de Jefferson, un des pères fondateurs de la Constitution américaine, qui était convaincu de la nécessité d’abolir à terme l’esclavage mais dont les esclaves durent attendre qu’il décède pour être affranchis : « [Les esclaves] sont rendus par leurs habitudes aussi incapables que des enfants de s’occuper d’eux-mêmes10. »

Ces citations le font ressortir nettement : la possibilité d’effectuer des choix autonomes fait partie de la dignité de l’individu. Une vie où on commet des erreurs, où on assume ses risques, ne vaut‑elle pas mieux qu’une vie où l’État balise des trajectoires et entoure les choix supposés déviants de barbelés ? Nous y reviendrons plus loin : l’utilitarisme un peu rustique des économistes ne donne à la liberté aucune valeur en elle-même : pour eux, la liberté n’est utile que si elle conduit à des décisions efficaces. On peut douter que cette vision simpliste contribue à l’épanouissement humain.


À l’écoute des vraies aspirations des citoyens
Repartons de notre problème initial : l’économie comportementale montre que les individus agissent différemment des modèles économiques et ne maximisent pas toujours leurs intérêts particuliers. Les économistes en ont déduit qu’il fallait « redresser » leur conduite. Face à l’échec de la pédagogie et à l’irrecevabilité de la coercition de masse dans nos démocraties libérales, ils ont vu dans le nudge un remède miracle : un paternalisme cool et moderne, respectueux des libertés formelles. Nous pensons pour notre part que faire du nudge une doctrine générale de l’action publique est un danger pour la démocratie, car cette pratique brime la réflexion individuelle et la délibération entre gouvernants et gouvernés. On serait dans le Truman Show, une société d’individus qui ne savent pas qu’ils sont sous camisole comportementale.

L’alternative que nous privilégions vise à reconnaître que l’on ne comprend pas toujours les aspirations profondes des individus. Plutôt que de croire qu’il faut les rééduquer, de gré, de force ou en douce, avec le modèle de l’Homo œconomicus, nous partons de l’idée qu’il faut ausculter finement les préférences.




    
  
    
      Chapitre 6

      L’économie et la morale

      Un épisode de la série télé Silicon Valley fait intervenir Bryce, jeune informaticien recruté pour être le transfusion associate du patron d’une grande entreprise d’Internet. Le rôle de Bryce dans l’organisation est de fournir, à intervalles réguliers, du sang frais à son patron, qui est convaincu qu’il a là une fontaine de jouvence. Évidemment, le scénario déraille de manière drolatique : Bryce est tenu par contrat de ne manger que des légumes bio, mais il est surpris en train d’engloutir des chips et du coca.

Le ressort comique de la scène tient au mélange extrême entre la sphère morale (l’intégrité du corps) et la sphère marchande (le contrat). Notre intuition nous dicte que l’espace du marché et celui de la morale devraient rester étanches. Pourtant, nous l’avons vu dans les premiers chapitres, ils ne le sont pas toujours. Par exemple, plus de concurrence et de globalisation sont économiquement souhaitables, mais on peut moralement vouloir y mettre le holà au nom du lien social. Pour se positionner sur ces questions, il nous faut construire un registre de discours qui mêle l’économie et les valeurs. Cela suppose, pour commencer, de comprendre le cheminement historique qui a poussé notre société à les séparer.

Sphère marchande et sphère morale
Nos comportements les plus élémentaires sont imprégnés de cette dichotomie entre le registre du profit et celui de la morale. On nous apprend (par l’éducation) à distinguer finement les contextes où la logique de marché prime, de ceux où, au contraire, elle est à bannir. Quand nous cédons notre place à une femme enceinte dans le métro, nous ne demandons pas à être rétribués (même si elle semble appartenir à une catégorie sociale aisée). On nous prendrait pour des sociopathes si nous le faisions. En revanche, quand nous vendons une maison ou un appartement, il nous semble naturel de le vendre au prix fort ; et cela, même si nous connaissons un acheteur qui en aurait grand besoin, mais ne peut pas se l’offrir. Être exclusivement motivé par la recherche du profit nous semble légitime dans ce contexte, mais inadmissible dans d’autres. La quintessence de la transaction marchande sans sentimentalité entre les acteurs, ce sont les marchés financiers où les transactions sont souvent anonymes.


Le marché d’Adam Smith, 
un monde séparé de la morale
La Richesse des nations d’Adam Smith a joué un rôle fondateur dans la séparation du marché et de la morale. Dans la sphère marchande telle que la définit Smith, les sentiments et la morale n’ont pas leur place. Il n’y a pas de faux-semblants : l’acheteur ne s’imagine pas que c’est par altruisme que le marchand lui vend des biens, mais par intérêt personnel :

Ce n’est pas de la bienveillance du boucher, du brasseur ou du boulanger que nous attendons notre dîner, mais de leur souci de leur propre intérêt. Nous nous adressons non à leur humanité mais à leur amour-propre, et ne leur parlons jamais de nos propres besoins mais de leurs avantages.



Comme le souligne Pierre Rosanvallon dans son ouvrage sur l’utopie capitaliste, l’originalité d’Adam Smith est l’intuition que la confrontation des intérêts personnels ne conduit pas à l’autodestruction1. La poursuite de l’intérêt individuel était perçue comme une source de chaos par les philosophes qui le précèdent2. Au contraire, Adam Smith en fait l’armature qui rend cohérent le monde marchand et établit la paix entre les nations. C’est un renversement complet de perspective. Dans le monde de l’échange qu’institue la Richesse des nations, chacun travaille du mieux qu’il peut pour satisfaire les autres et en tirer du profit, lequel permet de bénéficier du travail des autres. Chaque participant cherche à séduire les autres en soignant sa réputation de client et de producteur. Telle est l’utopie du marché, celle du « doux commerce ».

Albert Hirschman développe une thèse allant un cran plus loin : s’il est souhaitable dans les échanges marchands de banaliser un vice (la passion du profit), et même de lui donner une sorte de monopole, c’est précisément parce que ce vice éteint d’autres passions destructrices3. L’appât du gain est une passion calme et inoffensive au regard du fanatisme religieux, de la volonté de conquête, de l’appétit de pouvoir4.

Évidemment, Smith n’a jamais prétendu que toutes les actions humaines étaient régies par l’intérêt individuel. Il a même écrit sa Théorie des sentiments moraux avant la Richesse des nations. Mais avec ce dernier ouvrage, il isole une sphère où la logique de l’intérêt prédomine (le monde marchand) et montre comment elle peut fonctionner de manière autonome. Cette sphère n’est pas la seule scène des interactions humaines. Il y a aussi celle des sentiments moraux, où rentrent la famille, l’amitié, la citoyenneté, les vertus individuelles, etc. Mais Adam Smith n’a pas cherché à penser une intersection possible de ses deux ouvrages : il reste le philosophe de la séparation stricte entre le marché et la morale. Travaillant dans la lignée de la Richesse des nations, les économistes ont mis de côté dans leur travail les sentiments moraux, sans toujours en être pleinement conscients.


Imbrication des sphères morales et économiques
Dans le monde concret, un cloisonnement strict entre économie et morale est intenable, car nous devons souvent mettre en balance nos principes moraux et les coûts qu’ils impliquent. Ces situations sont fréquentes. Par exemple, les salariés ne voient pas leur emploi seulement comme un gagne-pain mais veulent y trouver du sens. Les consommateurs ne regardent pas que le prix, mais aussi les conditions (éthiques ou non) de production des biens qu’ils achètent. Les investisseurs et les entreprises se veulent « socialement responsables ». Dans tous ces cas, la morale se mélange à la sphère marchande.

Puisque la question ne peut être évitée, comment intégrer les dilemmes moraux et les questions économiques ? Une première tentative de réponse se trouve chez Jeremy Bentham, le deuxième père fondateur de l’économie.


L’hédonisme de Bentham
Peu après Adam Smith, Bentham développe une théorie du choix fondée sur un hédonisme individualiste et calculateur. C’est lui qui met au monde l’Homo œconomicus, cet être froid et stratège qui tire le plus grand plaisir possible de ses interactions économiques. Pour Bentham, les personnes ne cherchent qu’une chose : maximiser leur plaisir – ce qu’il appelle leur utilité. Dans l’esprit de Bentham, l’utilitarisme est à la fois descriptif (il explique les comportements) mais aussi normatif (il le revendique comme un conseil de vie)5 :

La nature a placé l’humanité sous la gouvernance de deux maîtres souverains, la douleur et le plaisir. C’est à eux seuls d’indiquer ce que nous devons faire, ainsi que de déterminer ce que nous ferons. […] On dit qu’une chose favorise l’intérêt, ou est pour l’intérêt d’un individu, lorsqu’elle tend à s’ajouter à la somme totale de ses plaisirs : ou, ce qui revient au même, à diminuer la somme totale de ses peines.



Son postulat est donc que les humains choisissent leurs actions en calculant le plaisir ou la peine que leur apporteront ces actions. Ils sont aussi égoïstes car seules comptent leurs propres joies et peines. Les économistes souscrivent la plupart du temps à cet utilitarisme, explicitement ou implicitement.

Peut‑on appliquer la théorie de Bentham aux dilemmes moraux ? Sa logique, à première vue, devrait restreindre l’utilitarisme à la sphère marchande. On voit bien un agent économique faire le calcul des joies et des peines lorsqu’il hésite entre « fromage ou dessert », mais pas lorsqu’il hésite entre « aider un ami ou partir en week-end ». Toute application de la philosophie de Bentham à des situations non strictement économiques risque de conduire, comme le constate l’historienne et économiste Deirdre McCloskey, à une sorte de nihilisme moral : on ne peut pas « traiter d’un mariage comme étant un commerce entre mari et femme, ou des enfants comme étant des biens de consommation durables similaires aux réfrigérateurs6 ».

Accuser l’utilitarisme d’amoralité est ancien et peu original. Dans Crime et Châtiment, Dostoïevski met en scène un étudiant, Raskolnikov, qui, souffrant de pauvreté, décide de tuer une vieille femme qu’il considère comme nuisible à la société. Au début du roman, il se justifie en expliquant que le crime augmente son utilité d’une quantité supérieure à celle détruite chez sa victime. Le meurtre accompli, Raskolnikov sera pourtant terrassé par un effondrement psychique dû au remords. La doctrine utilitariste engendre un malaise profond lorsqu’on l’applique à des choix où la dimension morale, altruiste ou spirituelle est centrale.


Le plaisir pour seul guide
Bentham pensait tenir la solution pour intégrer les sentiments et la morale à une doctrine utilitariste, faisant de la sorte disparaître la frontière étanche construite par Smith. Cette solution, un peu oubliée, était d’une simplicité déroutante : supposer que le bonheur individuel (l’utilité) provient à la fois de la consommation matérielle (plaisir de partir en week-end) et des sentiments moraux (la compassion pour l’ami). Si le bonheur des autres contribue à notre plaisir, nous le prendrons en compte dans nos décisions. Pour Bentham, être altruiste veut dire qu’on fait le bien pour se faire plaisir. Au fond, ce serait cela, la réponse de Bentham à Dostoïevski : Raskolnikov s’est trompé dans son calcul, il a oublié de prendre en compte la culpabilité qui le hantera après son crime.

Nous y sommes presque. Bentham théorise la façon dont les agents arbitrent entre économie et morale. Il demeure toutefois quelque chose de gênant et simpliste. Bentham, en insistant sur les plaisirs et les peines que nous ressentons, ne fournit pas une philosophie morale : estimer le degré de culpabilité ou de contentement résultant d’une action ne fait pas office de boussole morale. Bentham était d’ailleurs ouvert à la possibilité que certaines personnes tirent plaisir du malheur plutôt que du bonheur des autres. Jon Elster note le caractère trompeur de la solution de Bentham pour intégrer intérêt économique et sentiments moraux : si on nous proposait de prendre une pilule qui élimine totalement nos sentiments de culpabilité, le ferions-nous ? Dans le monde de Bentham, la réponse devrait clairement être « oui », car nous éliminons ainsi des déplaisirs et augmentons l’espace de nos actions plaisantes. Mais au regard de nos expériences, la réponse est sans doute « non », car le plaisir et le déplaisir ne sont pas les seuls fondements de nos actions7.


Sortir de l’hédonisme : 
les préférences économico-morales
Une version de la logique benthamienne correspond toutefois à la façon dont les gens tranchent les dilemmes économiques et moraux. C’est ce que nous appellerons les « préférences économico-morales ». Nous employons le mot « préférences » comme les économistes : si, forcés de choisir entre deux possibilités A (disons, partir en week-end) et B (disons, aider un ami), nous choisissons A, on dira que nous préférons A à B. Ces préférences peuvent varier en fonction du contexte. Par exemple, s’il pleut, partir en week-end devient peut-être moins attrayant. La façon dont ces préférences économico-morales varient est au cœur de notre analyse.

Les préférences économico-morales décrivent les choix opérés lorsque nous sommes contraints de faire des compromis entre attachement à des valeurs et richesse économique. Le fait même que ces compromis puissent exister peut sembler choquant ; il faut pourtant en reconnaître l’existence et les mesurer. Notre approche ne rejette pas, a priori, les préférences « déontologiques », c’est-à‑dire le fait que, sur certaines valeurs, les individus se refusent à tout compromis. Dans ce cas, nous verrons à travers nos enquêtes que les « préférences » ne varieront pas en fonction des coûts économiques en jeu. Mais dans la plupart des situations, nous trouverons que les individus ne sont pas si intransigeants ; leur niveau d’adhésion aux valeurs dépend des coûts impliqués. C’est intuitif : même si on est prêt à sacrifier son intérêt personnel, on ne peut pas aider tout le monde et embrasser toutes les causes qu’on souhaiterait défendre. Même dans la philanthropie, il faut choisir qui on aide, quelles causes on priorise, et donc quels combats on sacrifie…

Ces préférences économico-morales sont différentes de la vision hédonique de la morale développée par Bentham. On peut toujours dire que l’individu définit ses priorités suivant ses préférences économico-morales, sans que cela ait nécessairement une interprétation hédoniste. Si je donne de l’argent à une fondation, rien n’indique que cela me fait plaisir. Ce don est ce que je crois être la « meilleure » (sans préciser en quel sens) façon de me comporter. Je considère peut-être simplement faire mon devoir. Cette réinterprétation non psychologisante de l’utilitarisme comme « représentation des préférences » correspond d’ailleurs à la manière dont les grands micro-économistes de la fin du XIXe, notamment Pareto et Marshall, concevaient l’utilité. Le philosophe Daniel Hausman résume ainsi le fait que, pour réconcilier l’économie et l’éthique, il faut dissocier, une fois pour toutes, l’utilité de son interprétation hédoniste d’origine8 :

Maximiser l’utilité, c’est simplement choisir l’option disponible que l’on préfère le plus. Bien que le concept d’utilité soit hérité des utilitaristes, qui considéraient l’utilité comme une sensation […], il n’y a pas une telle implication dans la théorie contemporaine. […] Ce fait est d’une importance considérable pour la théorie morale, car la théorie de l’utilité en tant que telle est détachée de toute psychologie hédoniste.



Dans cette conception de l’économie, il ne s’agit plus de supposer que les gens font un calcul individualiste et froid qui maximise leur plaisir mais de rendre compte de régularités dans leurs choix. L’utilité décrit des préférences individuelles (quels choix faisons-nous quand plusieurs possibilités s’offrent à nous) : l’apport de l’économiste n’est pas normatif (dire ce que les gens devraient faire), mais largement descriptif (expliquer ce qu’ils font). Il faut enquêter sur ce que sont les préférences en intégrant notamment au champ des possibles l’altruisme, l’identité, le souci de justice, l’attachement à la liberté, au même titre que le consumérisme matérialiste.


Humilité de l’économiste : 
les « marchés répugnants »
Si la majeure partie des économistes fait sienne la séparation étanche entre morale et économie, quelques-uns franchissent le pont et se préoccupent notamment des valeurs liées à l’égalité ou l’altruisme, à l’exemple d’Alvin Roth. Le Prix Nobel d’économie s’est donné pour objectif de construire des mécanismes qui optimisent l’allocation dans des situations où un marché simple, avec un prix, ne peut pas exister pour des raisons morales. Il s’agit de gérer (intelligemment et moralement) la rareté des organes, des équipements médicaux, des places d’école ou des visas d’immigration. Roth explique qu’il faut intégrer le fait que les gens ne veulent pas d’un marché dans ces situations. Il note au passage que cette répugnance pour l’idée de marché est moins forte chez les économistes que chez le reste de la population. Nombre d’économistes soutiendraient qu’il faut mettre aux enchères les permis de séjour, par exemple. Peut-être parce qu’il n’est pas économiste de formation9, Roth considère que l’ingénieur social doit se contraindre à ne proposer que des mécanismes économiques qui sont moralement acceptables, et donc sonder la société sur ce sujet. Ses mécanismes d’appariement intègrent ainsi des contraintes morales : ne pas mettre un prix sur certaines choses, traiter également les riches et les pauvres, donner la priorité à certains groupes sociaux, être transparent, etc.10.

Comment sonder, en pratique, les préférences morales des individus ? Voilà la question centrale de ce livre. Esquissons un début de réponse en lien avec les travaux d’Alvin Roth, avec une question tirée d’une enquête que nous avons menée au printemps 2020 avec Pari Sastry et David Sraer, auprès de 200 Américains recrutés sur Internet11. Cette question met en tension logique d’efficacité purement matérielle et contrainte morale (d’équité ici) :

Vous êtes un médecin urgentiste. Deux patients, Sam et Tom, sont amenés à peu près au même moment. Ils souffrent tous les deux d’infection avancée à la suite du Covid-19, et doivent être transférés en réanimation. Les deux hommes sont jeunes. Sam n’a aucune comorbidité, donc vous estimez que les soins augmenteront sa probabilité de survie de 60 à 80 %. Tom a un historique de pneumonies à répétition depuis son enfance, donc le soin en réanimation augmentera sa probabilité de survie de 40 à 80 %. À cause de l’épidémie, l’hôpital est saturé : il n’y a plus qu’un seul lit disponible. Que choisissez-vous ?

1. Envoyer Tom en réanimation ;

2. Envoyer Sam en réanimation ;

3. Envoyer en réanimation le premier qui s’est présenté aux urgences.



Un utilitariste hard core choisirait de soigner Tom. Sam ayant plus de chance de s’en sortir seul, ce choix maximise le nombre de survivants. C’est d’ailleurs la logique de près de la moitié des répondants (49 %). Mais un groupe assez large rejette cette logique de l’efficacité : 37 % choisissent de soigner le premier arrivé. Il y a là une tension entre efficacité et équité et les personnes interrogées sont tiraillées entre les deux logiques. Il est probable qu’en faisant varier les probabilités de survie, on aurait des réponses différentes – c’est ce type d’approche que nous suivrons plus systématiquement dans notre enquête.


Une approche pragmatique des préférences morales
La séparation étanche entre morale et économie, héritée de siècles d’histoire de la pensée, n’est pas tenable. Presque tous les choix importants que nous faisons mettent en jeu à la fois une dimension économique (nous devons tous gérer le budget temps et le budget financier dont nous disposons), mais aussi des dimensions éthiques, altruistes, et même passionnelles. Supposer qu’il y a d’un côté le marché, où tous les coups sont permis, et de l’autre la société, où les sentiments moraux règnent en maîtres, est réducteur. Reproduire cette dichotomie maintient le fossé entre les économistes (qui raisonnent en efficacité) et les gens (qui raisonnent en valeurs).

Ceci ne suppose pas de renoncer à l’outil principal de la théorie du choix, à savoir les préférences : les gens font des compromis entre différentes finalités, morales et économiques12. Quelles sont ces finalités morales ? La liberté, l’identité, les plaisirs élevés (la culture), l’équité et la compassion (l’altruisme) pour citer les cinq que nous explorons dans ce livre. Commençons par la liberté.




    
  
    
      Chapitre 7

      Liberté

      En janvier 2008, les pompiers entrent avec fracas au domicile de Britney Spears. La chanteuse américaine est attachée à une civière et emmenée aux urgences psychiatriques. Depuis plusieurs années, Spears a un comportement erratique, entre mauvaises fréquentations, dépression et alcool. Quelques jours après son hospitalisation forcée, un juge californien ordonne sa mise sous tutelle : son père devient son gardien légal, et, en tant que tel, le gérant de sa fortune et de sa carrière. Il contrôle ses fréquentations et filtre son accès au téléphone. Elle tente de lutter contre le jugement, embauche un avocat, pour apprendre qu’en tant que personne irresponsable, elle n’a pas le droit à un avocat sans décision de justice. Ses demandes sont déboutées. En juillet 2021, elle est encore sous tutelle : elle a vécu treize ans – soit plus de la moitié de sa vie d’adulte – sous le contrôle d’une équipe de gardiens et de juristes qu’elle paie, sur ses propres deniers, environ 1,1 million de dollars par an (soit environ deux fois ses propres dépenses courantes)1.

À l’été 2021, elle exige la fin de la tutelle, fait nommer un avocat par le tribunal, dénonce dans un discours poignant ses conditions de vie : obligation de donner des concerts (sous peine d’être elle-même attaquée en justice par ses gardiens), port du stérilet obligatoire, obligation de suivre un traitement psychiatrique intense. Difficile de ne pas penser à du travail forcé.

La liberté, pour quoi faire ?
Il y a évidemment beaucoup de cas de privation de liberté plus dramatiques encore que celui de Britney Spears : prisonniers politiques torturés, victimes d’erreurs judiciaires, pauvres tout juste au niveau du seuil de subsistance, incapables de nourrir ou d’éduquer leurs enfants, adeptes de sectes sous l’emprise d’un gourou… Ce n’est pas un cas isolé non plus : il y a, aux États-Unis, toute une industrie de la mise sous tutelle.

C’est précisément parce que la chanteuse a vécu ses années de tutelle dans des conditions matérielles confortables que l’affaire montre l’importance de la liberté. Les cas classiques de privation de liberté correspondent à des situations où les « prisonniers » vivent dans l’inconfort : l’objectif est de les punir. Britney Spears aurait pu se satisfaire de son sort : elle est prise en charge dans les décisions de sa vie quotidienne, elle ne manque de rien, exerce un métier enviable, est soutenue par des milliers de fans et protégée contre ses pulsions autodestructrices. Pour certains observateurs, la tutelle était en quelque sorte « optimale », ou pour prendre un registre benthamien, elle maximisait l’utilité de la chanteuse. Mais sa déclaration à la cour raconte une histoire différente : la privation de liberté constitue une perte d’une violence extrême.

En outre, le cas Britney Spears met en exergue la limite du paternalisme bienveillant. Pour défendre la tutelle, la famille de Britney insiste sur son comportement autodestructeur : il fallait selon eux intervenir pour la sauver d’elle-même. Ce type de dilemme moral travaille, comme nous allons le voir, les démocraties modernes, dans leur traitement des questions de liberté individuelle. Quelles erreurs justifient qu’on nous retire des libertés ? Après tout, on ne met pas tous les drogués, les dépendants aux jeux vidéo, les surendettés et les mauvais parents sous tutelle. Tous les jours, des individus se ruinent par une série de mauvais jugements, sans qu’aucun gardien ne soit nommé pour les protéger d’eux-mêmes. Quand est‑il préférable de nous retirer le droit de décider pour nous-même ? Qui peut en juger ?


Léviathan et autonomie
Dans l’histoire de la pensée, cette question apparaît au moment de définir le périmètre des libertés individuelles face à la puissance du souverain. Pour les penseurs du XVIIe siècle, il s’agissait de fonder l’existence du roi, tout en spécifiant les limites de son autorité. Pour Locke et Hobbes, l’individu dans l’état de nature n’est pas réellement libre : il est la proie facile des bandes armées. Sa sécurité et ses droits de propriété ne sont pas respectés. C’est là qu’émerge le souverain comme solution : les citoyens lui cèdent une partie de leurs libertés, en échange de la garantie pour chacun d’un espace protégé et d’une autonomie individuelle2. Isaiah Berlin appelle cette notion la « liberté négative » : une bulle restreinte d’autonomie où le citoyen est libre de définir son identité (le « plan de vie » chez John Stuart Mill) et d’agir suivant sa morale. Cette autonomie est un bien en soi, presque une propriété de l’individu, et le rôle de l’État (le souverain) est de la garantir3.


Liberté positive, liberté négative
Au fur et à mesure que ce combat pour les libertés fondamentales est gagné, émerge dans l’histoire des idées une seconde notion de liberté, que Berlin nomme « liberté positive ». Pour ces penseurs – parfois les mêmes que dans le premier camp –, la nouvelle lutte consiste à libérer les humains de leur condition actuelle : changer la société, rendre l’homme meilleur, le libérer de ses limites matérielles et de ses imperfections morales.

Berlin relie l’émergence de ce courant de pensée au projet des Lumières : définir un nouveau point de fuite pour l’humanité, par la raison toute-puissante. Pour mettre les hommes en marche vers la libération, il faut potentiellement leur forcer la main, car leur « moi empirique » peut s’opposer à la grande marche du progrès. Le nouveau projet consiste donc à faire advenir l’homme nouveau en réorganisant la société sur des bases rationnelles. Qui décide des normes de cette société nouvelle ? La tutelle du religieux étant révolue, c’est au philosophe de s’en charger, en s’appuyant sur la lumière de la raison. La dimension totalitaire d’un tel projet effraie les libéraux. Par exemple, John Stuart Mill s’inquiète de la dérive autoritariste de son correspondant français Auguste Comte lorsqu’il l’entend dire qu’il n’y a pas de raison de tolérer la diversité d’opinion en morale et en politique, plus qu’en mathématiques et en physique. Berlin partage le sentiment de John Stuart Mill : juif russe ayant fui la révolution bolchevique, il voit dans le culte de la « liberté positive » le germe des totalitarismes du XXe siècle qui l’ont touché directement. Car tout système fondé sur la raison ne souffre pas de solutions multiples : il n’a qu’une bonne réponse – ce que Berlin appelle le « monisme ». Cette vision d’un « bien commun » unique est l’ADN de la pensée totalitaire. Au contraire, Berlin se pose en philosophe du pluralisme, du respect de la diversité d’opinions, et en défenseur de la pensée flexible et pragmatique (représentée dans un de ses essais célèbres par le renard) par opposition à la pensée de système, cohérente et rigide (le hérisson).


Les économistes et la liberté
Au cours du XXe siècle, certains économistes ont mené leur part du combat pour la liberté, notamment dans la controverse qui les oppose, à partir de la Première Guerre mondiale, aux tenants de l’économie planifiée. On pense en particulier à l’école autrichienne. Le Schumpeter de Capitalisme, socialisme et démocratie voit la liberté comme instrument de l’innovation et du progrès économique. Dans le fameux chapitre sur la création destructrice, la liberté d’innover permet à l’entrepreneur audacieux de remplacer les producteurs établis4. Pour Hayek et Mises, la liberté économique permet de satisfaire au mieux les besoins individuels5. Un planificateur central ne peut pas connaître finement les besoins de chaque consommateur, de chaque entreprise : il faudrait une capacité de gestion de l’information quasi infinie. En revanche, une économie décentralisée, composée d’agents libres et de prix flexibles permet une allocation efficace de l’effort productif, dictée par les besoins de chacun.

Les Autrichiens défendent donc la liberté pour des raisons pratiques, celle de l’efficacité économique. À leur époque, cette position ne va pas de soi : les théories planistes (où l’État central organise la production et décide des prix) gagnent du terrain et finissent par dominer après guerre. Cela peut surprendre, mais jusqu’en 1989, un des manuels d’économie les plus utilisés aux États-Unis, le « Samuelson et Nordhaus », auréolé des deux prix Nobel de ses auteurs, est assez positif sur l’économie planifiée des Soviétiques : « L’économie soviétique est la preuve que, contrairement à ce que de nombreux sceptiques avaient cru auparavant, une économie socialiste dirigée peut fonctionner et même prospérer. » Avec la chute de l’Empire soviétique, le consensus s’est rapproché de l’école autrichienne : il faut laisser une grande liberté aux entreprises et aux consommateurs de faire leur choix, ceux-ci disposant d’informations privilégiées sur leurs propres besoins.


Une vision instrumentale de la liberté
Une telle défense de la liberté, purement instrumentale, est une position philosophiquement superficielle. Elle considère, en substance, qu’il faut préserver une large sphère de liberté car les individus en savent plus sur eux-mêmes que l’État. Cet argument laisse de côté la valeur intrinsèque de la liberté. John Hicks, à la fin des années 1930, est l’un des premiers à relever l’étrange amnésie de ses collègues : la compatibilité de la liberté avec l’efficacité économique n’est pas sa principale raison d’être. Imaginons qu’un grand ordinateur soit le mieux placé pour prendre des décisions nous concernant. Dans un tel cas, les économistes n’auraient plus de raison de défendre la liberté.

Amartya Sen (économiste et philosophe indien, Prix Nobel 1998) est l’un des rares contemporains qui dénonce l’insuffisante prise en compte de la valeur en soi de la liberté par les économistes. Dans une série d’articles écrits dans les années 1980, il distingue la valeur instrumentale de la liberté (elle nous permet d’atteindre des objectifs) de sa valeur intrinsèque (il nous importe de pouvoir choisir, indépendamment de la qualité du résultat). Même si l’État (ou le professeur) connaît les livres que nous allons aimer, nous chérissons l’acte de choisir par nous-mêmes. La lecture n’a pas la même saveur lorsqu’elle nous est imposée. De même, un jeûne choisi n’est pas la même chose qu’un jeûne imposé. Dans Les Misérables, Hugo met en relief avec un exemple de ce type la valeur intrinsèque de la liberté : il compare le monastère et la prison, deux lieux où les hommes vivent cloîtrés. Du strict point de vue matériel, la similitude de ces deux mondes est frappante : « Ils sont vêtus de grosse laine ou de grosse toile. Pas un d’eux ne possède en propriété quoi que ce soit. […] Tous subissent la même tonsure, portent le même froc, mangent le même pain noir, dorment sur la même paille. » Mais parce qu’elle est choisie, la claustration des moines est d’une nature radicalement différente à celle des prisonniers. Elle est vécue comme un acte de liberté suprême : « Ils ne sortent pas. En vertu de quel droit ? En vertu du droit d’aller et de venir, qui implique le droit de rester chez soi. […] Oh ! que la liberté est grande ! et quelle transfiguration splendide ! la liberté suffit à transformer le monastère en république. »

Le projet d’Amartya Sen était d’intégrer dans la théorie économique la valeur intrinsèque des libertés. Ce projet n’a pas vraiment abouti. La démarche imposait une profonde remise en cause : l’utilité individuelle ne porterait pas simplement sur les consommations effectives, mais sur les opportunités, c’est-à‑dire les consommations possibles même si elles n’ont pas été choisies. On intégrerait ainsi la frustration que génèrent les contraintes externes imposées sur nos choix, même quand celles-ci n’influent pas sur le résultat final6. Dans les faits, la théorie économique a pris le virage inverse, comme l’illustre l’économie comportementale. Se concentrant presque exclusivement sur l’irrationalité et les erreurs de jugement, elle ouvre grand la porte à des restrictions de liberté paternalistes.

La controverse sur le pass sanitaire en France à l’été 2021 illustre bien ce fait que la liberté a une valeur en elle-même. Les commentateurs éclairés concentrent leurs analyses sur les croyances irrationnelles des « antivax ». Pourtant, parmi les opposants au pass sanitaire, 58 % déclarent l’être pour des raisons morales (et non scientifiques ou politiques)7. À en croire ce sondage, la population réfractaire conteste la coercition et le contrôle plus que le vaccin. Ils y voient la perte d’une liberté.


Lutter contre les externalités négatives
S’ils sont indifférents à la liberté intrinsèque, les modèles économiques fournissent en revanche une boîte à outils conceptuelle justifiant des restrictions de libertés. On peut regrouper ces justifications en deux groupes : les externalités (l’individu nuit au reste de la société) et l’autodiscipline (l’individu se nuit à lui-même).

Sur ces sujets, les économistes ont la gâchette facile. Hayek avait relevé que le pseudo-individualisme des économistes ouvrait la porte au collectivisme pratique. Nombreux sont les comportements qui exercent une externalité négative sur autrui (par exemple, le bruit d’une fête qui dure après minuit peut agacer les voisins, faire de la moto met en danger les passants) ; grande est la tentation de les interdire.

Prenons deux exemples qui illustrent la tension entre une motivation théorique de réguler et par ailleurs le sentiment que l’État ne doit pas empiéter sur l’autonomie intime de l’individu.

Premier exemple : le manque d’hygiène réduit l’espérance de vie d’un individu, et cela peut de plus être nocif (ou du moins désagréable) pour ceux qui l’approchent. Sur des bases économiques, on pourrait trouver normal de rendre obligatoire un nombre minimal de douches par semaine. Certains régimes totalitaires y ont eu recours ; les Soviétiques faisaient des examens corporels inopinés dans les steppes de Mongolie, lors des campagnes de changement culturel, dans le but d’inculquer aux nomades l’habitude de se laver8. Dans nos sociétés, si les inspections d’hygiène dans les cuisines de restaurant nous semblent légitimes, des inspections de crasse dans nos maisons et sur nos corps seraient clairement jugées trop intrusives.

Second exemple : il y a de bons et de mauvais parents. L’État pourrait décider de conditionner le droit d’enfanter à la réussite d’un examen de parentalité. Comme une sorte de permis de conduire, celui-ci permettrait : 1) de s’assurer que les futurs parents sont conscients de leurs responsabilités futures ; et 2) qu’ils sont en mesure de faire de leurs enfants des membres productifs de la société.

On voit immédiatement ce que ces propositions ont de totalitaire : elles empiètent sur ce que nous considérons être des libertés fondamentales et suscitent une réaction de rejet similaire à l’histoire de Britney Spears. Pourquoi ? Parce que la liberté a une valeur en soi. Certains droits nous semblent inaliénables, ainsi de la parentalité.


Les nouvelles routes de la servitude
Dans nos démocraties européennes, le danger qui guette les libertés est moins le spectre totalitaire que la multitude croissante de petites restrictions, instaurées au nom de la prévention. Cette inflation des contraintes rappelle les prédictions inquiètes de Tocqueville. Il s’attendait à ce que la démocratie, une fois bien installée, débouche sur une cascade de renoncements à la liberté, par des citoyens sans idéal, préoccupés avant tout de confort matériel et de sécurité9 :

Je vois une foule innombrable d’hommes semblables et égaux, qui tournent sans repos sur eux-mêmes pour se procurer de petits et vulgaires plaisirs, dont ils remplissent leur âme. […] Au-dessus de ceux-là, s’élève un pouvoir immense et tutélaire, qui se charge seul d’assurer leurs jouissances, et de veiller sur leur sort. Il est absolu, détaillé, régulier, prévoyant et doux.



Tocqueville avait pressenti avant l’heure le danger du nudge. Cerné par une technocratie bienveillante, englué dans un confortable statu quo, l’individu accepte avec mollesse de voir ses possibilités bridées, et régresse moralement. Ce jugement est cependant lui-même moral, il repose sur une conviction que la liberté est liée à la dignité de l’humain : il sera difficile de défendre la liberté si les individus eux-mêmes ne la valorisent pas.

Il se peut d’ailleurs que la passion de la liberté soit vouée à varier suivant les périodes et les cultures. Interviewé en 2019 par le grand magazine culturel américain The New Yorker, l’auteur star de science-fiction chinoise Cixin Liu se déclarait fatigué des questions de la journaliste sur les restrictions de liberté en Chine10 :

« Je sais ce que vous pensez », me dit‑il avec une clarté lasse. « Qu’en est‑il de la liberté individuelle et de l’autodétermination des peuples ? » Il soupira, comme épuisé par un débat qui se passait dans sa tête. « Mais ce n’est pas ce qui compte pour les Chinois. Pour les gens ordinaires, c’est le coût des soins de santé, les prix de l’immobilier, l’éducation de leurs enfants. Pas la démocratie. »



Le désintérêt pour la liberté individuelle que Cixin Liu attribue à ses concitoyens demanderait à être vérifié par sondage systématique, mais il est clair que les ratingssociaux chinois à base de big data paraissent orwelliens à beaucoup d’Occidentaux.


Le cas de la liberté d’expression
Le débat à propos de la liberté d’expression sur Internet est une autre illustration du recours, selon nous bien trop rapide, aux notions d’externalité et d’irrationalité pour limiter les libertés. Au cœur de ce débat, on trouve la théorie en vogue des « caisses de résonance ». Selon cette théorie, les réseaux sociaux tendent à nous mettre en contact avec des gens qui partagent nos croyances : nous vivons chacun dans une bulle et ne sommes plus exposés à la contradiction. Sans le filtre du débat contradictoire, les idées les plus farfelues peuvent se diffuser, des récits parallèles émerger : c’est l’ère des fake news et du complotisme, renforcés par le fameux « biais de confirmation » décrit par les psychologues (on néglige les informations qui ne confirment pas nos croyances). Privés d’une agora commune où les thèses se confrontent, désorientés, les citoyens perdus dans le grand Internet se radicalisent.

Cette théorie simpliste a toutes les vertus d’un bon mème, pour reprendre le terme inventé par Richard Dawkins. Elle se répand dans les dîners en ville et sur les plateaux télé car elle est crédible, facile à raconter et revêt un vernis de subtilité. Elle semble expliquer certains grands phénomènes comme la polarisation de l’opinion publique ou la perte de confiance dans les institutions de la démocratie. Le principe est simple : des caisses de résonance amplifient des informations fausses auxquelles les gens crédules adhèrent. Il faut alors ramener les brebis égarées dans le cercle de la raison. Internet a changé la donne, il faut repenser (entendre : restreindre) la liberté d’expression. On invoque alors les outils des économistes pour justifier lesdites restrictions : gérer les externalités négatives fortes devient impératif car transmettre une fake news intoxique beaucoup de gens qui, par naïveté ou par biais de confirmation, finissent par développer des croyances absurdes. Si Bouvard et Pécuchet étaient parmi nous, ils auraient adoré la théorie des « caisses de résonance » et son élégante conclusion : muselons les crétins et la démocratie ira mieux…

En réfléchissant un peu, on voit bien les limites de l’argument. Elles sont même trop nombreuses pour en dresser une liste exhaustive11. Les caisses de résonance ont toujours existé : les journaux d’opinion, les discussions de bistrot, les réunions politiques généraient leur lot de radicalisation. Aucun média contemporain, aucun influenceur sur Twitter ne rivalise avec la peur qu’inspirait à Robespierre Le Vieux Cordelier, le journal qui diffusait les idées de Danton. La possibilité de s’adresser à une audience nombreuse n’est pas nouvelle : la seule différence est qu’elle s’est démocratisée au-delà des politiques, des journalistes et autres intellectuels patentés. De plus, les gens ne sont pas naïfs, ils ne croient pas littéralement aux fake news qu’ils consomment et diffusent12.

La théorie des caisses de résonance manque de finesse : plutôt que de balayer d’un revers de main les opinions radicales, rendons leur signification intelligible, comme le fait subtilement Arlie Russell Hochschild à travers une plongée dans l’Amérique des partisans de Trump13. De plus, on connaît les problèmes que poserait une limitation de la liberté d’expression : définir ce qui peut être dit et ce qui ne peut pas l’être, ce qui est vrai et ce qui ne l’est pas, finirait par détériorer la confiance dans les médias. 


La liberté : une valeur en soi
Les économistes ont une vision instrumentale de la liberté : elle constitue un bien si elle améliore l’efficacité économique. En ce sens, leurs modèles ne sont pas libéraux au sens classique : la liberté n’y a aucune valeur en soi. Ils voient la liberté comme l’utile ressort de l’esprit d’entreprise, ou un instrument efficace pour utiliser au mieux les informations dispersées dans la société. Pour eux, elle n’est pas directement liée à la dignité de l’individu et à son bonheur. Ils la jugent même parfois néfaste, lorsque les agents se nuisent à eux-mêmes (ils sont irrationnels) ou nuisent aux autres (externalités négatives). Cela conduit l’approche économique à prescrire aisément des restrictions de liberté. Subordonner nos libertés à leur rôle, positif ou non, dans un calcul d’utilité sociale nous semble dangereux : si cette pente est suivie, il sera difficile de maintenir le pluralisme, d’échapper à la dictature de la majorité, de garder la saveur d’une vie choisie.

En revanche, si la liberté a une valeur en soi, celle-ci n’est a priori pas toujours infinie. Par exemple, une épidémie grave conduit la plupart d’entre nous à accepter des privations importantes de liberté de circulation. Mais le prix de la liberté ne peut se décréter d’en haut, sur une base purement technocratique : pour l’évaluer, il faut sonder les gens, comme dans le cas des autres valeurs, estimer leur attachement à celle-ci.




    
  
    
      Chapitre 8

      Identité

      Dans le débat public, l’identité a des connotations ambiguës. Pour beaucoup d’intellectuels modérés, c’est un gros mot qui englue les gens dans leurs origines, oppresse les minorités et les femmes, stimule le rejet de la différence. La critique de la politique identitaire1 se tourne aussi bien contre la droite que la gauche. Feu sur la droite : « Vous encouragez la nostalgie d’un passé qui n’a jamais existé, le repli sur soi, le rejet de l’autre. » En un mot, on dénonce un populisme borderline fasciste. Tir sur la gauche : « Votre activisme de l’identité encourage le séparatisme, vous disloquez la société en groupes revendicatifs et geignards (minorités raciales, sexuelles, etc.). » Sous-entendu, mieux vaudrait s’atteler à forger un dessein commun (national, européen ou mondial). Destruction du lien social, populisme intolérant : les tirs d’artillerie lourde et les points Godwin qui volent en escadrille dissuadent beaucoup d’intellectuels de poser les pieds sur le terrain glissant de l’identité.

Les trois visions de la question identitaire
Pour faire simple, on peut dire qu’il y a trois grandes visions de la question identitaire : de gauche, de droite et libérale.

À droite, l’attitude face à ces questions est sans ambiguïté : on chérit l’identité nationale ou régionale comme un trésor légué par ses ancêtres, un patrimoine culturel qu’on doit transmettre de génération en génération. On ne choisit pas son identité, on en hérite. Cette vision de l’identité comme un trésor commun qui unit (au-delà de l’histoire et des monuments historiques ripolinés, on peut penser aux traditions culinaires, à la langue, aux arts) est assez absente de la recherche en sciences sociales, qui adopte sur ces thèmes une attitude méfiante. Par exemple, la culture et le patrimoine sont des sujets peu traités en économie mainstream.

À gauche, l’attitude est duale. D’un côté, l’identité s’oppose frontalement à l’universalisme, donc à l’héritage progressiste des Lumières et de l’Internationale socialiste ; elle est de mauvais aloi car elle dresse les groupes les uns contre les autres2. En France, ce préjugé négatif sur l’identité collective est renforcé par la tradition jacobine d’élimination des corps intermédiaires s’interposant entre l’individu et l’État (syndicats, corporations) : le collectif est suspect de briser l’égalité des individus. Pour une autre tradition de gauche, l’identité est au contraire un bien commun, elle est créatrice de confiance entre les personnes (de « capital social »). Une identité partagée permet la solidarité des membres du groupe et la coopération autour des biens partagés (les commons) ou l’unité dans la lutte (sociale ou militaire). Cette gauche se réconcilie en général avec l’universalisme par l’idéal multiculturaliste : recevoir l’identité de l’autre dans sa différence, sans filtre impérialiste (colonialisme ou machisme).

La troisième voie, qu’on peut qualifier de « libérale », défend une conception individualiste de l’identité (par opposition aux visions de droite et de gauche, qui sont enracinées dans le collectif). Bien que résolument moderne, le philosophe Kwame Anthony Appiah inscrit cette vision dans la droite ligne du John Stuart Mill d’On Liberty3 : les individus sont les forgerons de leur identité. Bien sûr, celle-ci n’est pas arbitraire : chacun compose avec ce que son histoire personnelle et son origine lui fournissent. Appiah est métis : de père ghanéen, de mère anglaise, né à Londres, éduqué à Kumasi et vivant à New York, il est conscient que la constitution de l’identité individuelle est en partie conditionnée par les représentations des autres et les affiliations préexistantes. Notre famille, nos lieux de vie nous situent dans des groupes, mais la marge d’interprétation qui nous est donnée est grande. Je peux me définir comme « végétarien, noir, catalan, aimant le ski » : c’est le privilège de l’individu de composer avec les matériaux qu’il reçoit. L’identité peut d’ailleurs évoluer. Appiah décrit une liste d’exemples extrêmes de ce panachage identitaire personnel, comme celui de Caitlyn Jenner, ancienne championne olympique de décathlon, star de la télé-réalité, femme transgenre mais asexuelle après avoir été père de six enfants (dont Kim Kardashian), et candidate à l’investiture républicaine pour être gouverneure de Californie. Dans la tradition libérale, l’identité n’est pas une prison, c’est le roman dont nous sommes l’auteur, à partir du point de départ que nous fournit l’existence.

Cette conception individualiste de l’identité est la plus proche de l’origine même du mot « identité » tel que nous l’utilisons en parlant de « question d’identité » : cet usage vient4 de la notion de « crise d’identité », introduite par le psychanalyste américain Erik Erikson pour caractériser un trouble surtout vécu à l’adolescence. Le jeune doit définir son identité en faisant la synthèse de caractéristiques données et d’affiliations parfois contradictoires (la religion, la politique, l’orientation sexuelle) : il doit inventer sa signature, comment il se définit à partir du Lego des catégories que la société reconnaît. Il combine les loyautés et les héritages, choisit ce qu’il embarque à bord de son récit personnel. Chez Erikson, l’identité relie le « qui suis-je ? » au « qui sommes-nous ? » : la crise d’identité (qui peut être féconde) concerne particulièrement les personnes déplacées géographiquement ou socialement, parfois écartelées entre différentes affiliations.


Le malaise des intellectuels
Les intellectuels contemporains ont souvent du mal à souscrire à une vision positive de l’identité. C’est partiellement dû au rapport entre identité et violence. La prise de position identitaire est perçue comme source de guerre, racisme, persécution ou domination, en particulier dans un cadre national ou ethnique. Une large littérature en psychologie sociale se concentre sur les aspects négatifs de l’appartenance à un groupe. Les identités de groupe tendent à se solidifier en agressant les autres, ou simplement en s’opposant, comme la constitution d’une identité allemande lors de la guerre de 1870 contre la France. Ces études citent souvent des expériences célèbres menées pendant les décennies d’après guerre, qui montrent à quel point l’identité est malléable et stimule l’agressivité à l’égard des individus qui ne font pas partie du groupe. Un exemple connu et cité à l’envi est le Robbers Cave Experiment, qui illustre la façon dont les enfants d’une colonie de vacances, séparés en deux groupes de manière arbitraire, ont fini par s’affronter violemment sans raison réelle5.

Par ailleurs, la question identitaire clashe frontalement avec l’universalisme qui est la valeur de référence du monde scientifique. Avoir une identité équivaut à avoir une affection discriminante ; aimer son groupe induirait, par contrecoup, moins aimer ceux qui y sont externes. De même qu’ignorer la production scientifique étrangère serait un crime contre la science.

Cette tension entre universalisme et « localisme » identitaire se retrouve au sein de la population : elle constitue un facteur explicatif important des différences dans les comportements moraux. Par exemple, Ben Enke et ses coauteurs ont mené une grande enquête auprès de 6 500 Américains6. Ils établissent une nette corrélation entre l’adhésion aux valeurs universalistes et la propension à donner de l’argent à de grandes ONG mondiales (comme Médecins sans frontières). Attention, cela ne veut pas dire que les universalistes sont plus généreux : les « localistes » (qui sont plus religieux) donnent davantage pour les actions locales entreprises par leur paroisse ou leur temple. La dimension intrigante de l’étude d’Enke est que les universalistes s’avèrent en général moins bien intégrés socialement : ils ont moins d’amis, moins de relations, sont plus solitaires. Un peu comme si nous étions condamnés à abandonner nos proches pour aimer l’humanité.


Valeur de l’enracinement : 
la chaleur humaine
Ce portrait statistique, qui met en exergue le côté positif de l’identité locale, recoupe la description de l’électorat républicain faite par la sociologue Arlie Russell Hochschild7. Partie de Berkeley à la recherche de la base électorale du Tea Party en Louisiane, elle semble s’étonner de découvrir, en la personne de ces électeurs hostiles à l’État fédéral et à toute forme de régulation, une communauté soudée et chaleureuse. Ces électeurs ne s’intéressent pas aux grands problèmes du monde, ils rejettent l’autorité de Washington et toute forme de régulation environnementale, mais ils appartiennent à une société vivante, ils s’entraident face aux malheurs de la vie. Ce capital social, comme l’appellent les sociologues, repose sur une identité forte. La plupart des familles vivent dans le bayou depuis plusieurs générations. Il y a peu de mouvements de population et on organise de grands repas communautaires.

La générosité abstraite des universalistes ne remplace pas la solidarité communautaire. Ce constat sociologique se retrouve en philosophie contemporaine chez plusieurs auteurs qui valorisent la tradition et le particulier. Appiah, par exemple, tente de réconcilier sa morale universaliste avec ses affinités communautaires. Il insiste sur l’importance éthique de la loyauté vis-à-vis des groupes auxquels nous sommes affiliés, qu’ils soient déterminés par nos origines (pays, religion, ethnie, famille) ou par notre parcours existentiel (corporation, quartier, hobby)8. Tout un groupe de penseurs, souvent inspirés par le philosophe Alasdair MacIntyre, proposent un renouveau de l’éthique aristotélicienne, qui valorise les traditions et l’appartenance locale (à une communauté, une tribu, une corporation) : dans cette optique, l’individu, pour peu qu’il veuille participer à la vie collective, doit de facto embrasser l’héritage de traditions particulières. Être moral, c’est s’enraciner dans une identité. Celle-ci joue un rôle déterminant dans le sens de sa vie, ses repères moraux et ses aspirations9.

Comme le dit Michael Sandel, qui se situe dans cette tradition, « je ne peux donner sens au récit de ma vie qu’en prenant acte des histoires dont je suis partie prenante10 ». La communauté est dépositaire de l’intégrité et de l’évolution d’une tradition : en tant que participant à une pratique (par exemple le journalisme, la médecine, les mathématiques, la plomberie), je dois reconnaître l’autorité de mes pairs et l’importance de la tradition (quitte à convaincre le groupe de la faire évoluer).


Les limites du citoyen hors-sol
La défense de l’identité locale peut apparaître comme une critique de l’identité universaliste « hors-sol » prônée par certains intellectuels : pour paraphraser Dani Rodrik, nous savons que les citoyens du monde sont de mauvais citoyens11. Appréhender le paysage politique d’un pays en profondeur implique d’en connaître l’histoire, la culture. Les analyses à l’emporte-pièce de médias mondiaux comme CNN, The New York Times ou The Economist ne permettent qu’une approche au mieux superficielle, au pire hors sujet. Nous le voyons bien lorsque ces journaux parlent de notre propre pays. Le citoyen du monde est fatalement un touriste politique, les courants profonds qui traversent la société lui échappent. Les élites intellectuelles et financières sont devenues (sans toujours le savoir) un groupe hors-sol qui a perdu l’intuition de ce que ressentent et espèrent les classes moyennes et populaires des pays dont ils sont issus. Cela participe du malaise engendré par la globalisation.

Déracinés, les citoyens modernes peuvent aussi dériver vers la solitude et le malheur. Cette intuition avait déjà été formulée par Durkheim à l’ère industrielle : c’était l’anomie. Le sociologue Robert Putnam l’actualise dans l’Amérique contemporaine, dans plusieurs de ses livres, depuis le fameux Bowling Alone. Sa thèse est que l’identité partagée est un rempart contre l’individualisme qui sape les sociétés (économiquement) développées. Putnam relie cette solitude moderne à la plus grande diversité culturelle : une trop forte diversité (qui nuit à la dynamique identitaire) dans un quartier conduit selon lui à une baisse de la confiance qui règne entre ses habitants12. L’épidémie de solitude dans nos sociétés a des conséquences néfastes sur la santé, d’autant qu’elle est aggravée par la disparition de certains pans de l’activité économique, qui laisse l’individu esseulé économiquement et moralement. Ce thème irrigue aussi l’ouvrage d’Anne Case et Angus Deaton, Deaths of Despair, qui étudie la surmortalité de la classe ouvrière américaine, minée par la désindustrialisation : « Pour beaucoup, les institutions qui fournissaient un soutien – mariage, église et communauté – ne le font plus ; l’identité et le statut ont été remis en question et le sens de la vie a été perdu. Comme Émile Durkheim l’aurait prédit, les suicides ont augmenté13. »


L’identité dans l’analyse économique
Incorporer l’identité dans nos analyses des problèmes socio-économiques est une double nécessité. C’est tout d’abord une condition indispensable à la compréhension de nombreux phénomènes. Appliqué au travail, restreindre la fonction d’un emploi à une source de revenus empêche de comprendre le mal-être et la révolte de certaines catégories de la population. L’absence de chiffres faisant état d’une misère économique ne prémunit pas d’une misère sociale qui peut naître de dimensions identitaires. Pour citer à nouveau Case et Deaton : « Un emploi n’est pas seulement une source d’argent ; il vient avec des rituels, des coutumes et des routines. Détruisez le travail et, en fin de compte, la vie ouvrière ne peut pas survivre. C’est la perte de sens, de dignité, de fierté et de respect de soi […] qui entraîne le désespoir, pas seulement la perte d’argent14. »

Intégrer l’identité est également nécessaire à la compréhension des politiques publiques15. Prenons l’exemple du commerce international. Prendre en compte le facteur identitaire rend plus intelligible le désir populaire pour certaines formes de protectionnisme16. En particulier, il faut sortir de l’idée qu’on peut tout régler par des transferts redistributifs bien taillés. Les économistes doivent apprendre à faire des recommandations qui ne supposent pas que les individus sont des monades déracinées : les réflexes de pensée de la profession, favorable à la globalisation, à la flexibilité et à la destruction créatrice schumpetérienne, doivent être complétés par une meilleure compréhension des effets de l’économie sur le tissu social et les identités. Enfin, il faut parvenir à une position plus neutre sur l’identité, souvent réduite par les économistes à une source négative de blocage. L’économiste n’est pas formé à être un moraliste, et il est souvent peu compétent en philosophie : sa déontologie devrait être de s’abstenir de jugements moraux sur ce que vivent et veulent les gens. Par exemple, si un grand nombre d’entre eux veulent privilégier l’achat de produits européens, ou souhaitent que l’État s’approvisionne en priorité chez les entrepreneurs locaux, ou encore freiner l’immigration, il faut le prendre en compte, sans monter sur les grands chevaux de l’« inculture économique ».


Les aspirations au cœur des études
La sensible déconnexion des élites globalisées – nous ne nous exemptons pas de cette mise en garde – leur interdit de trop se reposer sur leur intuition pour deviner ce que veulent et espèrent les gens. La seule manière impartiale de procéder pour comprendre comment les aspirations identitaires peuvent justifier (ou non) des pertes d’efficacité économique serait de mesurer les préférences économico-morales des gens par sondage. Pour être concret, il se peut qu’entre deux produits identiques, vendus au même prix, le consommateur manifeste une préférence identitaire pour le bien produit localement. Mais si cette préférence disparaît dès que le bien local est un petit peu plus cher que le bien alternatif, cette préférence pour le made in France serait en réalité peu significative. De manière générale, cet exemple montre qu’il est possible de mesurer combien les individus sont prêts à payer pour satisfaire leurs aspirations identitaires, ce que nous ferons dans notre sondage.




    
  
    
      Chapitre 9

      Plaisirs élevés : 
l’art, la science, la nature

      « Le premier roman sur le peuple, qui ne mente pas et qui ait l’odeur du peuple », c’est ainsi que Zola introduit en préface son roman L’Assommoir, publié en 1877. Au chapitre III du roman, Copeau et Gervaise se marient. Nous sommes au milieu de l’après-midi, et le groupe des invités se cherche une activité en attendant le dîner. Ils décident d’aller au musée : « Il y a des antiquités, des images, des tableaux, un tas de choses. C’est très instructif […] c’est à voir au moins une fois. »

La visite du Louvre par la noce est un des moments les plus représentatifs de ce livre dont les scènes ne cessent d’osciller entre l’espoir, le grotesque et le tragique : « Ce fut avec un grand respect, marchant le plus doucement possible, qu’ils entrèrent dans la galerie française. » Le Radeau de la Méduse les enthousiasme : « Tous, saisis, immobiles, ne disaient rien. » Le public du Louvre, « la bouche fendue d’un rire », regarde d’un œil narquois ce groupe d’ouvriers endimanchés. Zola aussi a des doutes sur la profondeur de leurs émotions : « Des siècles d’art passaient devant leur ignorance ahurie. »

Il y a deux manières de lire ce passage de L’Assommoir, et Zola maintient subtilement l’ambiguïté. La première est celle de Bourdieu dans L’Amour de l’art1. Dans cet essai sur la culture, le sociologue utilise le passage de Zola pour dénoncer l’exclusion des classes populaires de la haute culture. La fonction des musées est de rassurer les dominants économiques sur les fondements de leur domination (ils sont plus raffinés que la masse) et de renvoyer la classe ouvrière à son ignorance de « l’univers sacré de la culture légitime ». Les musées sont effectivement majoritairement fréquentés par les classes aisées, Bourdieu le montre statistiquement. Pour lui, le contact du public non éduqué avec les œuvres d’art n’a pas pour but d’instruire ou d’élever, mais de rabaisser les pauvres et de naturaliser la situation des héritiers2.

La thèse de Bourdieu réduit la culture à un instrument de domination. Mais on peut faire une lecture plus optimiste de ce passage de L’Assommoir : le désir partagé d’utiliser un temps de loisir pour s’élever et non s’abrutir, « autant valait‑il visiter quelque chose pour son instruction ». Le musée est l’anti-assommoir, qui extrait la noce du bar à vin où elle est en rade. Victor Hugo, de manière bien moins ambiguë que Zola, célébrait cette aspiration du peuple à s’élever par la contemplation du beau et par l’art, « vaste fenêtre de l’absolu ouverte sur l’intelligence humaine3 ». Il y a là l’espoir d’un plaisir esthétique, ainsi que l’aspiration à une dimension supérieure d’existence et de conscience.

De nombreux indices confirment que les gens sont prêts à faire des sacrifices financiers pour accéder aux plaisirs élevés. Les carrières artistiques ou scientifiques sont notoirement peu rémunérées (à nombre d’années d’études donné). Ceux qui s’y adonnent pensent y accomplir quelque chose de plus important ou de plus exaltant que dans un emploi classique. Autre exemple : la fréquentation des musées est très peu sensible au prix d’entrée. Une augmentation du prix des billets de 10 % en réduit la fréquentation de seulement 2 %4. L’influence du prix sur la fréquentation est basse et se situe au même niveau que les produits de première nécessité ou les cigarettes5. En moyenne, les gens sont prêts à payer cher pour aller au musée, au point que ceux-ci pourraient facilement augmenter leurs recettes en augmentant leur prix d’entrée.

La culture a donc bien un prix ; les gens sont prêts à se priver de temps ou d’argent pour rejoindre le continent de l’« intelligence humaine ». Ce chapitre explore plus en détail l’articulation entre ces aspirations et la logique économique.

Au-delà du consumérisme : 
l’exaltation des « plaisirs élevés »
Le besoin de s’élever peut s’expliquer par la recherche d’émotions esthétiques. Parfois difficiles d’accès, ces expériences « valent le coup » malgré l’effort requis. Elles nous font grandir. Le plaisir simple n’est donc pas nécessairement la motivation principale des pratiques culturelles.

L’hédonisme un peu basique des économistes, cette comptabilité des plaisirs et des peines héritées de Bentham, n’est pas directement adapté à la description de cette recherche. C’est d’ailleurs ce qui rendait les deux géants de l’économie du XXe siècle, Keynes et Schumpeter, si méprisants vis-à-vis de l’hédonisme benthamien. Pour Schumpeter, l’utilitarisme s’intéresse au comportement humain concernant les « questions de beefsteak », mais peine à faire plus6. Quant à Keynes, il écrit dans ses Mémoires de jeunesse que l’utilitarisme « a rongé de l’intérieur la civilisation moderne et est responsable de sa décadence morale actuelle7 ». Pour lui, le calcul utilitariste, « fondé sur une surévaluation du critère économique, détruit ce qu’il y a d’excellent dans l’idéal des hommes ordinaires ». Keynes décrit sa vie étudiante, dans les petits groupes d’intellectuels de Cambridge du début du XXe siècle (les Cambridge Apostles et le fameux Bloomsbury Group qui incluait Virginia Woolf). Tournés vers l’idéal, la contemplation esthétique et le rejet des conventions sociales, leur « religion », déclare Keynes, s’enracinait dans les Principia Ethica de George Edward Moore. Dans ce livre, le philosophe, révéré avec ferveur par les jeunes intellectuels de l’époque8, rejette l’hédonisme en affirmant que le bien n’est pas réductible au plaisir matériel, mais inclut « certains états de conscience », comme la contemplation esthétique.

Historiquement, celui qui sort l’hédonisme benthamien du consumérisme primaire est John Stuart Mill, dans Utilitarism, publié en 1863. Mill distingue les plaisirs élevés des plaisirs communs : « Il vaut mieux être un homme insatisfait qu’un porc satisfait9. » Seuls les plaisirs élevés ouvrent l’accès au vrai bonheur et le calcul de l’utilité se doit de les privilégier. Il s’agit de mettre plus de poids sur « les plaisirs que nous devons à l’intelligence, à la sensibilité, à l’imagination, et aux sentiments moraux » et moins de poids sur les plaisirs relevant de la « pure sensation »10. On reste dans une logique utilitariste, même si les plaisirs élevés se voient attribuer un statut différent des bas plaisirs : ils sont plus proches d’un « sens de dignité », de l’« honneur », de la « noblesse ». Les plaisirs élevés ont les caractéristiques d’une valeur, ils ne renvoient pas à des sensations de plaisir homogènes.


Les aspirations et ce qu’il en reste
Le travail de la philosophe Agnes Callard sur la notion d’« aspiration » peut nous aider à mieux clarifier ce que nous cherchons dans l’apprentissage des arts et des lettres ou de la science11. Ce sont des pratiques difficiles d’accès : il faut prendre le temps d’y entrer, apprendre à les apprécier alors même qu’on ne les connaît pas. Elle prend l’exemple d’une étudiante qui cherche à apprécier la musique classique. À l’écoute d’une symphonie qu’on lui a recommandée, elle bâille d’ennui. Pourtant, l’étudiante persiste, aiguillonnée par le sentiment qu’il y a peut-être quelque chose à découvrir. Son objectif n’est pas la distinction sociale de Bourdieu : elle ne cherche pas à briller auprès de ses amis. La démarche de l’aspirant repose sur l’effort, elle n’est pas une distraction. Il faut accepter des heures d’abnégation et de concentration, se priver d’autres plaisirs musicaux, assister à des concerts où on doit rester assis en silence ; et cela, sans vraiment savoir pourquoi, puisqu’elle ignore encore ce qu’est aimer ce type de musique. Alors que l’ambitieux travaille pour obtenir quelque chose qu’il sait déjà apprécier, l’aspirant travaille pour apprécier un plaisir dont il ne sait presque rien.

Sans faire cette distinction subtile, John Stuart Mill constatait le fossé entre nos aspirations exaltantes et la « faiblesse de caractère », qui nous fait trébucher et parfois choisir le plus facile « quoiqu’on sache qu’il est le moins précieux ». Il arrive que nous cédions à l’immédiateté de certains plaisirs, au détriment de notre santé, « tout en se rendant parfaitement compte que la santé est un bien plus grand ». En ces quelques lignes, Stuart Mill pose l’un des grands thèmes de l’économie comportementale de la seconde moitié du XXe siècle : notre faiblesse de caractère lorsqu’il s’agit de faire des choix de long terme, ce que les économistes appellent le « biais vers le présent ». Il se manifeste lorsque, de manière impulsive, nous faisons des choix que nous regrettons plus tard : la tentation bien connue des gâteaux apéritifs. Cette schizophrénie entre un moi court-termiste et paresseux et un moi long-termiste complique la définition des véritables préférences de l’individu. Le consensus en économie comportementale privilégie les aspirations du moi long-termiste, celui qui regrette de céder à la facilité et voudrait suivre une conduite ambitieuse ou courageuse (moralement, humainement, professionnellement). En ce sens, les économistes comportementaux suivent les préceptes de Mill : ce sont nos aspirations, et non notre comportement réel, qui devraient définir nos préférences. C’est aussi la logique que nous poursuivrons dans notre questionnaire : interroger les aspirations plutôt que les actes.


Le patrimoine culturel et naturel comme valeur en soi
Les plaisirs élevés se différencient des autres. Difficiles d’accès, ils nécessitent des investissements de long terme. Mais, finalement, ils donnent bien lieu à des achats (de biens et de services culturels) qu’on peut interpréter comme une consommation gratifiante. Voilà pour la vision utilitariste.

Une autre lecture, non utilitariste, considère nos investissements dans l’art et la culture comme relevant des questions de valeurs et non de consommation. On révère la culture, les arts, la science ou la nature, même si on en profite peu soi-même. C’est la logique de la préservation du patrimoine et de la transmission. Nous soignons ce que notre époque lègue aux générations futures et sommes prêts à financer la culture sans en être consommateurs. Pour le comprendre, imaginons un instant que l’intégralité de la littérature russe soit soudainement engloutie. Que se passerait‑il ? La tragédie n’affecterait pas seulement les lecteurs (présents et futurs) de Tolstoï. Le véritable drame serait la disparition d’un monde, dont le déploiement avait une valeur, un peu comme la diversité et la survie des espèces ont une valeur.

Cette idée est développée par le juriste et philosophe Ronald Dworkin. Selon lui, le patrimoine intellectuel est essentiel car il offre un langage commun à la communauté et des possibilités de développement à l’individu12. Ce patrimoine peut s’étioler, par manque d’entretien ou confinement prolongé dans les tours d’ivoire de l’Université. Le devoir de chaque génération est de « laisser cette structure aussi riche qu’elle l’a trouvée » à la génération suivante.

Dworkin parle des arts et des lettres, il inclut aussi l’histoire et la philosophie. Ses arguments s’appliquent également à la science fondamentale, notamment les mathématiques. Un argument matérialiste pour justifier le soutien à la recherche en mathématiques repose sur la possibilité d’applications technologiques futures. Mais il y a aussi une valeur en soi de la mathématique pure : « Le but unique de la science, c’est l’honneur de l’esprit humain », écrivait Jacobi dans une lettre à son collègue mathématicien Legendre. Dit autrement : les mathématiques sont une valeur en soi, pour chaque homme, au-delà de leur fonction instrumentale.

À la liste de Dworkin et Jacobi, il faut évidemment ajouter la nature. Elle doit être préservée pour sa valeur d’usage mais aussi parce que son intégrité est une valeur en soi. La plupart des pays ont des parcs naturels et régionaux, qui préservent la nature de l’intervention humaine. L’enjeu n’est pas seulement de procurer du plaisir aux randonneurs mais aussi de protéger un bien précieux, auquel nous reconnaissons un droit d’existence. Aux États-Unis, le père fondateur du National Park Service est John Muir, immigré écossais de la seconde moitié du XIXe siècle, inspiré par la spiritualité de son père, un pasteur protestant, et par les transcendantalistes de la Nouvelle-Angleterre. Son best-seller, Our National Parks, s’ouvre par des pages d’un lyrisme enflammé sur la beauté sublime de la nature et la nécessité de la protéger de l’envahissement agricole. Son héritage est encore vivant dans l’Amérique d’aujourd’hui. Une loi de 2019, prévoyant de dépenser 6,5 milliards de dollars dans la réfection des parcs nationaux, a recueilli l’assentiment de huit Américains sur dix13. Là encore, bien que peu d’Américains s’y rendent, la préservation de ces espaces est une mesure populaire.

À y réfléchir, cette vision patrimoniale de la culture, de la science et de la nature suit une logique proche de celle du sacré. On ne touche à ce patrimoine qu’avec des mains tremblantes, on se doit de le préserver, l’enrichir et le transmettre. Les musées sont des églises modernes : les visiteurs y sont silencieux et recueillis. Sans le sacré enclos dans le patrimoine culturel, il est impossible de comprendre l’émotion mondiale suscitée par l’incendie de Notre-Dame de Paris en avril 2019. En quelques jours à peine, près d’un milliard de dollars de promesses de dons avaient été rassemblés pour permettre la reconstruction de la cathédrale. Parmi ces donateurs, nombreux sont ceux qui ne vont pas souvent, voire jamais, visiter la cathédrale (et encore moins y prier). Reconnaître cette dimension implique qu’on ne peut mesurer le juste niveau de production artistique et scientifique par la seule propension de la population à payer des tickets de concerts, de musée et de cinéma.


Éduquer à la culture
Faisons le point : nous avons dit que les aspirations élevées marchent sur deux jambes. La première est une forme d’hédonisme sophistiqué. La seconde rassemble un patrimoine commun, intellectuel et environnemental, qu’il faut entretenir et transmettre. Ces deux logiques légitiment l’intervention de l’État, autrement dit, une politique culturelle.

Commençons par le volet éducatif de la politique culturelle. John Stuart Mill, qui n’aimait guère le paternalisme, croyait fortement en l’importance de l’éducation pour combattre notre tendance à nous laisser aller aux plaisirs communs. Exposer la jeunesse à des biens culturels, rendre possible un enseignement supérieur qui ne soit pas uniquement porté sur l’utilité professionnelle, mais nourrisse intellectuellement, est le seul moyen de solidifier le goût de l’art et de la culture. La valeur du capital humain que nous accumulons pendant les études ne se réduit pas à la somme de nos salaires futurs ! Se frotter à la science, à la philosophie et aux arts est une fin en soi. L’exposition au savoir humain participe de l’accomplissement du « plan de vie », cette construction de soi qui est le droit et le devoir de l’individu autonome chez Mill.

Agnes Callard reprend ce type d’argument à son compte dans sa théorie de l’aspiration14. Elle caractérise l’éducation libérale des premières années d’études supérieures comme un moment non utilitaire où nous ne faisons pas qu’apprendre des savoir-faire, assimiler un gagne-pain, ou cultiver des valeurs que nous possédons déjà, mais où nous sommes des aspirants en quête d’identité (et donc de nouvelles valeurs). Lorsque nous sommes lancés dans l’étude, de nouvelles valeurs et de nouvelles passions se cristallisent en nous. Elles forgent notre identité. Nous ne savons pas, en nous engageant dans l’étude, où cela aboutira ; nous aspirons juste à grandir. Sans une éducation généraliste et diversifiée, nous sommes voués à rester bloqués dans l’apprentissage des compétences rentables. L’aspiration aux plaisirs élevés nécessite une politique éducative.


Protection du patrimoine
Si les intellectuels libéraux, dans la lignée de Mill, sont à l’aise avec les politiques éducatives, ils sont généralement révoltés par la protection du patrimoine par l’État. Pour Frédéric Bastiat, « l’ouvrier n’a pas à payer le salaire de l’artiste », et pour Mario Vargas Llosa, Prix Nobel de littérature 2010, « la menace qui pèse sur Flaubert et Debussy ne vient pas des dinosaures de Jurassic Park mais de la bande de petits démagogues et chauvinistes qui parlent de la culture française comme s’il s’agissait d’une momie qui ne peut être retirée de sa chambre parce que l’exposition à l’air frais la ferait se désintégrer15 ».

Le patrimoine intellectuel et naturel étant un bien public, il est possible de développer une conception libérale du rôle de l’État comme conservateur des arts et des savoirs. Ce rôle doit être discipliné par la consultation des préférences des citoyens. Plutôt que de confier à des fonctionnaires la tâche de définir ce qu’est la bonne et la mauvaise peinture, interrogeons le peuple sur ses aspirations culturelles. Mais comment obtenir des réponses sincères et informatives ?


Les aspirations au tamis des sondages
Les économistes utilisent la « méthode des préférences révélées » pour mesurer les préférences. Elle consiste à observer les actes de consommation des individus. Cette méthode fonctionne bien pour le « beefsteak » : si au même prix, l’achat de bavette est plus important que l’achat de steak haché, on en déduira que les gens préfèrent la bavette. Impossible de l’appliquer aux plaisirs élevés qui ont une valeur en soi et pas seulement une valeur consumériste. Ce n’est pas parce que les gens vont peu au musée qu’on peut en conclure qu’ils souhaitent que l’État en coupe le financement pour réduire les impôts.

Pour dépasser ce problème, nous proposons d’interroger les citoyens sur leurs aspirations, tout en explicitant les coûts correspondants. Il ne s’agit pas de demander « faut‑il construire un musée ? », mais plutôt : « Seriez-vous prêts à payer x euros d’impôts par an pour entretenir ce musée ? » L’État doit jouer un rôle dans la transmission et l’élargissement du stock de savoirs scientifiques et artistiques. Mais précisément parce que les préférences culturelles ou scientifiques ne sont pas évidentes, il ne revient pas à un petit cercle de spécialistes du « bon goût » d’en définir les directions. Il faut consulter les aspirations de la population.




    
  
    
      Chapitre 10

      Égalité(s)

      Au cœur de la méritocratie américaine, il y a Harvard. Fondée en 1636, cette université est la plus vieille du pays, et aussi la plus prestigieuse dans les sciences, la politique et les affaires. Elle a formé huit présidents américains, quatre des neuf juges à la Cour suprême ; 161 prix Nobel y enseignent ou y ont enseigné. Son patrimoine est de plus de 50 milliards de dollars. Sans surprise, Harvard est l’université qui focalise les ambitions des jeunes lycéens (elle n’en admet qu’à peu près 1 600 par an). Face à cette énorme demande, le bureau des admissions fait l’objet d’une surveillance constante, car tel un juge tout-puissant, il définit qui gagne et qui perd au grand jeu de la méritocratie américaine.

Certains estiment que ses décisions sont injustes. Le 17 novembre 2014, une organisation représentant des étudiants d’origine asiatique (Students for Fair Admissions, ou SFFA) a déposé plainte contre l’université pour discrimination à l’admission. Il s’en est suivi un de ces feuilletons judiciaires dont l’Amérique a le secret : jugement en première instance en 2019, appel en 2020, décision de la Cour suprême attendue en 2022. Ce ne sont pas les victimes qui ont témoigné, mais des économistes du travail s’appuyant sur des arguments purement statistiques. L’expert des plaignants, Peter Arcidiacono, professeur à l’université de Duke, montre que, « conditionnellement à leur bulletin de notes » (notes de lycée et résultats aux tests standardisés), les étudiants asiatiques sont pénalisés par rapport aux autres groupes ethniques.

Cette pénalité est énorme : pour un étudiant d’origine asiatique qui aurait une probabilité de 25 % d’être admis (donc un bon élève), un Blanc avec le même dossier serait admis avec une probabilité de 36 %, un Hispanique avec une probabilité de 77 %, et un Afro-Américain avec une probabilité de 95 %1. À partir des données mises à disposition par l’université, Arcidiacono montrait aussi que les notes de « personnalité », une évaluation éminemment subjective émise par le bureau des admissions sur la base du seul dossier, étaient significativement plus faibles pour les candidats asiatiques. Pourtant, Arcidiacono relève que les notes qu’ils obtiennent à l’entretien sont très similaires à celles des autres candidats, ce qui semble contradictoire avec l’idée d’une « personnalité » différente. Pour simplifier : de nombreux candidats asiatiques n’étaient pas admis, malgré des dossiers académiques largement meilleurs, à cause d’une évaluation de personnalité subjectivement donnée par des administrateurs qui ne leur avaient même pas parlé.

Égalité des chances contre affirmative action
Malgré ce dossier solide, les juges de première instance et d’appel ont débouté les plaignants. La base de cette décision de justice repose sur la souveraineté des universités. Il ne peut y avoir un problème de discrimination en l’absence de politique de quota stricts (interdits depuis un jugement de la Cour suprême dans les années 1970). Après tout, les Asiatiques représentent plus de 20 % des admis à l’université, mais seulement 6 % des lycéens américains : il n’y a donc pas de plafond de verre. Par ailleurs, les universités sont aux États-Unis autorisées à faire entrer la « race » en ligne de compte dans leurs décisions d’admission, dans une version souple, voire opaque, des politiques de « discrimination positive » (affirmative action). Elles ne sont pas censées tout baser sur la valeur intrinsèque des candidats, et sont encouragées à poursuivre des objectifs de diversité. Dit autrement : Harvard a peut-être manipulé des notes de « personnalité » pour obtenir un certain mix optimal d’étudiants. Si elle ne le faisait pas, les Asiatiques seraient surreprésentés. Si le moyen est discutable, l’objectif n’en reste pas moins légitime, au regard du juge.

Dans cette affaire, la logique des plaignants est celle de la pure égalité des chances, telle que théorisée par le philosophe américain John Rawls (ancien professeur à Harvard, justement) : les critères d’admission, pour un niveau de diplôme donné, ne doivent faire jouer aucun rôle à la « race », car l’individu n’en est pas responsable. Une société juste, au sens de Rawls, récompense le mérite (par de bonnes notes), mais ne pénalise pas ce qui est hors de notre contrôle (la « race »). Il apparaît donc injuste de pénaliser les lycéens asiatiques sous prétexte qu’ils sont nombreux à avoir des bonnes notes2. Cette logique strictement rawlsienne s’oppose frontalement à celle de l’affirmative action, qui voudrait que la composition « raciale » des universités reflète celle de la population américaine, argument datant de l’ère Kennedy et poussé par les minorités natives, noires et hispaniques. D’ailleurs, l’avocat des plaignants est un spécialiste du combat contre l’affirmative action, typiquement au nom d’étudiants blancs qui attribuent le rejet de leurs candidatures à la promotion de ces minorités. Le journaliste Hua Hsu remarque que la communauté asiatique se trouve dans les années 2010 dans une position inverse de celle des années 1970, une époque où elle défendait la discrimination positive car elle était alors sous-représentée dans les universités3. Ses alliés aujourd’hui sont à trouver dans la droite républicaine et libertarienne, de tout temps opposés à l’affirmative action. Au départ, le procès contre Harvard était financé par ces milieux, avant que la communauté asiatique ne prenne elle-même le relais. L’idéologie des plaignants suit la logique du mérite : ils voient les quotas comme une forme de tricherie institutionnalisée.


Égalité des chances, la nouvelle idole
Tendre vers une stricte égalité des chances est devenu l’idéologie implicite des élites occidentales, au-delà du périmètre américain, et toutes sensibilités politiques confondues. John Rawls lui-même était un penseur de centre gauche, et son objectif était de réconcilier la gauche avec le mérite d’aller au-delà de l’égalitarisme dominant. Mais le procès contre Harvard, et finalement les décisions des juges (cohérentes avec d’autres cas similaires), bousculent nos certitudes sur le bien-fondé de la méritocratie actuelle. Développons deux arguments centraux contre le modèle méritocratique hard core.


Récompenser le mérite n’est pas toujours juste
Premièrement, la méritocratie n’est pas synonyme d’équité : les gagnants ne doivent pas seulement leur succès à l’effort, mais aussi à leurs capacités naturelles – qu’elles soient liées à leurs gènes ou à leur environnement social. Dans ce cas, la méritocratie dans l’éducation telle que défendue par SFFA est bien efficace : elle sélectionne les meilleurs. Mais elle n’est pas pour autant juste, car les meilleurs à l’arrivée sont partis, en général, avec une longueur d’avance. 

Pour clarifier ce point, prenons par exemple un cas hypothétique où la génétique détermine 100 % de nos capacités d’apprentissage. Supposons aussi que ces capacités augmentent l’efficacité du travail : dans le cas de l’école, cela revient à dire qu’une heure de travail quotidien supplémentaire a plus d’effet sur les résultats scolaires lorsqu’on est doué. Dans ce monde hypothétique, ceux qui ont été les mieux dotés par la nature travaillent donc davantage (chaque heure a plus d’effet sur leur moyenne) : ils obtiennent de meilleures notes et semblent plus méritants. Ce monde serait efficace (les plus capables travaillent davantage et ont les meilleures notes), mais son caractère juste serait discutable, dans la mesure où le talent est purement génétique et détermine intégralement le destin scolaire. Bien entendu, dans le vrai monde, les capacités ne sont pas 100 % génétiques, elles sont affectées par de multiples facteurs, et la chance intervient à chaque étape. Mais cette démonstration prouve par l’absurde que récompenser l’effort seul n’est pas automatiquement juste4.

Un exemple de solution à ce bug est donné par l’économiste et politiste John Roemer. Celui-ci propose de récompenser, non pas l’effort absolu, mais l’effort relatif au sein d’un groupe de capacités homogènes5. La logique correspond aux catégories de poids en boxe : on ne met pas un poids plume en face d’un poids lourd. Poussée à son extrême, on rejoint donc la logique de l’affirmative action : Harvard devrait admettre les 1 % des meilleurs Blancs, Asiatiques, Noirs et Latinos, ce qui ferait que la composition « raciale » de Harvard serait la même que celle du pays. À cette logique on pourrait toutefois objecter que les « races » ne sont pas des « tout » homogènes, ou dit autrement, qu’il y a infiniment plus de différence au sein d’une « race » qu’entre les « races » : il s’agit donc d’une catégorisation un peu trop vague des chances données à la naissance. Pour répondre à cela, on pourrait définir plus finement les catégories, sur la base de critères multiples : notamment en fonction de la profession des parents – un critère d’admission que les universités américaines utilisent d’ailleurs (« first generation »).  


L’hubris méritocratique
La méritocratie stricte se heurte à une autre limite éthique. Le philosophe Michael Sandel (lui aussi professeur à Harvard) relève qu’elle légitime les inégalités entre les gagnants et les perdants du jeu social et les instaure comme non arbitraires6. Contrairement à l’ordre aristocratique ancien, où les gagnants ne doivent leur réussite qu’à la chance d’être bien nés, l’ordre méritocratique consacre la supériorité des vainqueurs. Sandel nomme ce danger l’hubris méritocratique. Les gagnants, sûrs de leur bon droit, fiers d’avoir gagné à la régulière, ne s’estiment pas redevables envers le reste de la société : ils font sécession et confondent justice et darwinisme social. C’est le règne du fair-play obligatoire : il faut savoir être bon perdant et ne pas demander son reste, comme dans une compétition sportive. Plusieurs expériences de psychologie sociale indiquent d’ailleurs que les individus qui croient à la méritocratie acceptent les inégalités plus facilement, même s’ils ne sont pas du côté des gagnants7.

On retrouve cette discussion dans The Rise of Meritocracy, publié en 1958. Dans cet exercice de sociologie-fiction, la société anglaise est devenue une méritocratie parfaite8. L’ironie de l’histoire veut que le mot « méritocratie », un néologisme forgé par l’auteur pour décrire une horreur sociologique, ait été immédiatement adopté par les commentateurs avec une connotation positive : la dystopie inventée par Michael Young est devenue l’utopie officielle de nos sociétés. Dans la société futuriste qu’il imagine, les enfants sont sélectionnés en fonction de leurs aptitudes, évaluées par un système éducatif honnête et perfectionné. L’ascenseur social fonctionne dans ce monde imaginaire : quels que soient leur milieu, leur couleur de peau ou leur sexe, les enfants doués reçoivent la meilleure éducation et rejoignent l’élite dirigeante du pays. Ceux qui sont moins capables rejoignent directement les basses classes de la société où ils sont traités avec humanité, mais comme des inférieurs. Cette société méritocratique est cauchemardesque : elle enferme les individus dans des classes hermétiques, sans espoir ni aléa. Les classes sociales inférieures sont la plupart du temps soumises à l’ordre établi : elles intériorisent leur infériorité et s’estiment heureuses de bénéficier d’un État protecteur. 


L’ère du data-driven parenting
La méritocratie à outrance dérive lorsqu’elle envahit l’espace familial. Dans le monde post-aristocratique, où les positions sociales sont sans cesse remises en question, les élites doivent organiser leur reproduction avec méthode, sous peine de voir les enfants déchoir. C’est le syndrome américain du « parent hélicoptère », une sorte d’hybride entre le parent poule et la tiger mom asiatique. Des enfants ultra-surveillés, accompagnés dans leur développement personnel et académique, qui ont des agendas de ministre dès l’âge de 10 ans, pour être propulsés le plus efficacement possible dans des études supérieures. Parfois, l’angoisse parentale vire au cauchemar utilitariste. Un livre récent de conseils pour les jeunes parents illustre parfaitement cette tendance : il se présente comme un « guide fondé sur les données (data-driven) pour prendre de meilleures décisions familiales ». Pour éviter les malentendus, la jaquette ajoute : « Un mini-cours de MBA [Master in Business Administration] pour aider les mamans et les papas à mettre en place les meilleures pratiques (best practices) au quotidien. » Le livre, véritable ouvrage de management de la famille, semble bel et bien assumer un côté parodique, mais n’en est pas moins sérieux. Fini l’amateurisme, il faut maximiser les chances de nos enfants : la reproduction des élites est devenue une science exacte.


Autres objections à la méritocratie stricte
On pourrait ajouter d’autres objections à l’idéal méritocratique simpliste comme l’instrumentalisation intensive de l’apprentissage – l’idée qu’apprendre ne sert qu’à avancer dans la hiérarchie sociale. La concurrence méritocratique pousse à une accumulation outrancière de savoirs utiles au classement : une course aux armements scolaires qui gâche les enfances, accentue les barrières sociales et l’homogénéité des élites. Ces investissements utilitaristes détournent les esprits des chemins tortueux de la découverte intellectuelle. Pour gagner des points, mieux vaut pousser ses enfants à suivre des cours de Python ou de statistiques, qu’à lire du Stendhal ou du Steinbeck. L’hyper-méritocratie conduit à évaluer les humains à l’aune d’un objectif unidimensionnel – être gagnant au jeu de la réussite sociale. Elle ne favorise pas la découverte de soi, l’originalité, la construction d’une identité propre. Dans une interview récente, Kwame Anthony Appiah, qui a enseigné la philosophie à Cornell, Yale, Harvard, Princeton et New York University, s’avoue dépité qu’une si large fraction de l’élite scolaire qu’il a contribué à former n’estime pas avoir mieux à faire sur terre que de la banque d’affaires ou du consulting pour les grandes entreprises. Il y voit un échec du système éducatif.

Pour conclure cette discussion, disons qu’il faut cesser d’être naïf sur les bienfaits de la méritocratie. L’intuition méritocratique est bonne (il faut combattre l’inégalité des chances), mais elle ne suffit pas à définir ce qu’est une « bonne société ». Le mérite n’est pas uniquement le résultat de l’effort individuel, la chance intervient. De plus, un monde où l’accumulation de bons points serait le seul objectif des individus constituerait, pour beaucoup de raisons, une sorte d’enfer civilisationnel.


Les multiples facettes de la justice sociale
Les individus aspirent à une forme d’égalité dont la forme exacte n’est pas facile à définir. La méritocratie a l’apparence de la justice mais quand on creuse un peu, cela se complique. Une politique de quotas stricte serait, elle aussi, éthiquement discutable. Difficile de répondre de façon univoque à la question : « Le juge a‑t‑il bien fait de donner raison à Harvard ? » Le problème posé révèle une tension entre les tenants de l’égalité des chances et ceux de l’égalité des conditions.

Partons d’abord d’une évidence : les gens sont sensibles aux inégalités de traitement. Nous le constatons au quotidien, qu’il s’agisse de se répartir les tâches ménagères ou de noter les copies d’étudiants. Les économistes l’ont redécouvert, à leur façon, dans les années 1980 avec les travaux d’Ernst Fehr et de ses coauteurs : ils ont monté des centaines d’expériences fondées sur le jeu de l’ultimatum9. L’expérimentateur promet à un participant A une somme de 10 euros. Pour l’obtenir, A doit décider d’une clé de répartition de ces 10 euros entre lui et un autre participant B (par exemple, A garde 6 euros et en donne 4 à B). C’est un ultimatum : B ne peut pas négocier, mais est libre de rejeter l’offre, auquel cas l’expérimentateur ne donne pas les 10 euros, et A et B ne reçoivent rien. Si les gens étaient des purs Homo œconomicus, mus par l’appât du gain, B accepterait tout montant positif, et A, anticipant cela, proposerait une clé de répartition ultra-inégalitaire (par exemple, 9,5 euros pour A, 0,5 pour B). Or on observe en général une répartition plus égalitaire, et les faibles offres (2 euros ou moins) sont très souvent rejetées : c’est la révolte des sujets B, qui préfèrent tout perdre que d’accepter une répartition inique – après tout, A n’a rien fait pour mériter les 10 euros. Ce paradigme expérimental, notamment en raison de sa grande simplicité, a donné lieu à une riche littérature sur l’effet de l’aversion à l’inégalité. Par exemple, on peut montrer que dans ce genre de situation, les sujets A partagent moins par générosité que parce qu’ils anticipent l’outrage des sujets B.

En corollaire, l’aversion à l’inégalité encourage la coopération. De la même manière que les personnes aiment punir les offres iniques, elles récompensent les offres jugées équitables : elles se sentent obligées de donner en retour. Il est donc plus facile d’obtenir la coopération dans une situation égalitaire. Par exemple, proposer un salaire fixe élevé peut amener le travailleur à fournir un effort élevé et cela malgré l’absence d’incitation. Comme le notent Paul Seabright et ses coauteurs, cette recherche dépeint une nature humaine bien différente de celle de l’État de nature hobbesien de violence totale où la seule valeur est celle de la survie. Libres de toute contrainte institutionnelle, les hommes ne sont pas des loups les uns pour les autres, ils coopèrent naturellement10.


L’héritage est-il vraiment injuste ?
Si les expériences montrent clairement que l’égalité de traitement est une valeur en soi (comme la liberté ou l’identité), son application concrète demeure plus floue. Comme dans le cas du procès contre Harvard, une situation donnée peut être considérée comme équitable, ou non, suivant la vision de la justice à laquelle on adhère, et il est difficile de savoir, à l’avance, quelle logique va primer.

Prenons un exemple de cette éthique imprévisible : celui de la transmission de patrimoine par héritage. Les économistes la condamnent et voudraient la taxer ; pour eux, ce revenu ne rémunère pas un effort utile pour la société. L’héritier en bénéficie par la simple vertu d’être né ; en d’autres termes, pour utiliser un gros mot d’économiste, l’héritage est une rente, un revenu sans utilité sociale et qui n’a donc pas de raison d’être.

Dans la droite ligne de cette analyse, un rapport remis par Olivier Blanchard et Jean Tirole au président de la République préconise une réforme de l’impôt sur les successions afin d’« égaliser partiellement les conditions financières des nouvelles générations11 ». De manière très originale pour un rapport administratif, Stefanie Stantcheva, pour le compte des auteurs, a rassemblé des données d’enquête pour évaluer l’adhésion des Français à ce type de réforme12. Le résultat est passionnant. Le refus de taxer les grosses successions domine dans l’opinion, quel que soit le bord politique : les électeurs d’Emmanuel Macron, qui adhèrent le plus à la méritocratie, soutiennent l’existence d’un tel impôt à 37 %, autant que les électeurs de gauche, contre seulement 25 % à droite et à l’extrême droite. On retrouve la tension entre les économistes d’un côté qui préconisent de taxer l’héritage et de l’autre côté l’état de l’opinion qui ne veut pas en entendre parler.

Comment expliquer cette tension ? Le rapport semble suggérer que l’opinion est confuse. Elle ne connaît pas le détail des taux, des assiettes et des abattements. Elle surestime la recette de l’impôt. Elle n’est pas favorable à une hausse de l’impôt, mais approuve une augmentation de sa progressivité. 

Une explication alternative consiste à considérer au contraire que les Français sont assez cohérents. Pour eux, les successions correspondent à des revenus déjà taxés une première fois. À partir de là, ces sommes sont la propriété de la famille avant d’être celle de la collectivité. La famille doit pouvoir en disposer librement. Que certains aient de la chance, grand bien leur fasse ; après tout, on ne confisque pas les gains du Loto ou de la French Tech, pourtant très aléatoires (ils sont même largement défiscalisés). Enfin, il n’est pas nécessaire de connaître tout le code des impôts pour penser qu’il y en a trop. Ces arguments-là peuvent aussi revendiquer d’être valides.

Les controverses à propos de l’impôt sur les successions illustrent l’ambiguïté des questions éthiques dans les débats économiques concrets. Les économistes s’attendent à ce que les citoyens trouvent l’héritage inéquitable. Suivant une logique redistributive, ils préconisent de taxer au maximum tout ce qui peut l’être sans baisser les incitations individuelles à travailler et produire. Or si les citoyens trouvent la société parfois injuste et se soucient des inégalités, ils semblent trouver l’héritage parfaitement acceptable moralement. Quand on les interroge, ils donnent leurs raisons. Ces préférences morales ne peuvent être ignorées : notre thèse est qu’il faut tenter de comprendre leur logique plutôt que de les attribuer à l’ignorance populaire.


Deux autres exemples : taxe carbone et intelligence artificielle
La taxe carbone illustre aussi la difficulté de prévoir, a priori, ce que les gens vont trouver juste ou injuste. Rappelons que cette taxe est soutenue à la quasi-unanimité par les économistes et largement rejetée dans les sondages (c’est le cas aussi du péage urbain que nous aborderons dans notre enquête). Interrogés sur l’alternative entre taxe carbone et normes environnementales pour les constructeurs automobiles, 22 % des personnes interrogées soutiennent la taxe carbone, contre 92 % des économistes13. Ceux-ci pensent en effet que taxer l’émission de carbone inciterait ceux qui le peuvent à réduire leurs émissions. Mais ce sont ceux qui n’ont pas le choix qui paient plus d’impôts. Il y a donc un conflit entre deux formes de justice. D’un côté, la taxe carbone récompense les vertueux, ceux qui arrêtent de polluer (et ne paient donc pas la taxe). En ce sens, elle correspond à une certaine idée de justice. Toutefois, elle punit ceux qui, même s’ils le souhaitaient, ne sont pas en mesure de réduire leurs émissions. À cette injustice, s’ajoute le fait que ceux-là sont en moyenne plus pauvres. Le débat sur la taxe carbone ne se réduit donc pas à l’affrontement des gentils écolos concernés par la planète contre « les fumeurs de clopes qui roulent au diesel », selon le bon mot de Benjamin Griveaux. Elle cristallise la rencontre de deux visions antagonistes de la justice.

Finissons ce chapitre par un dernier exemple d’imprévisibilité des réactions éthiques : celui de l’intelligence artificielle et ses interactions avec les humains. Ces questions donnent lieu à une littérature très vivante aux confins de plusieurs disciplines : psychologie morale, droit, éthique, économie et informatique. De nos jours, il existe des algorithmes d’aide à la décision judiciaire (remise en liberté provisoire ou détention préventive), médicale (identification de cancers), d’embauche (identifier les candidats à interviewer parmi un grand nombre de recrues potentielles), de prêts bancaires, etc. Ces algorithmes choisissent certaines personnes contre d’autres. Dit autrement, ils discriminent. Dans ces situations, les mêmes questions que dans le procès de Harvard se posent14. Faut‑il mettre plus souvent en préventive ceux qui ont déjà commis des délits, ou ceux qui habitent les quartiers sud de Chicago, sachant qu’ils ont une plus grande probabilité d’être noirs ? Pour être juste, l’algorithme doit‑il purement se baser sur les variables prédictives ou doit‑il atténuer l’effet de la couleur de peau15 ?

Autre problème : les algorithmes sont calibrés sur des décisions humaines antérieures. Par exemple, si un employeur est meilleur à présélectionner les hommes avant de les interviewer, les femmes ont dans ses données une plus faible probabilité d’être embauchées. L’algorithme d’aide à la décision programmé selon ces données proposera une sélection biaisée, en défaveur des femmes dont l’interview débouche moins souvent sur une offre d’emploi. C’est l’arbitrage classique entre exploration et exploitation : les algorithmes prédictifs exploitent l’information existante, mais n’explorent pas assez pour renverser une injustice.

Quel critère de justice doit‑on imposer aux algorithmes ? Si on se réfère aux enquêtes, le public démontre une vision sophistiquée de ce qui est juste. Celle-ci dépend du contexte. Prenons le cas d’un algorithme qui détecte des maladies graves. Une majorité de gens sont ici favorables à une précision maximale (le mieux que la technologie permet), même si celle-ci avantage certains segments de la population. En revanche, pour la détection de maladies bénignes, les gens sont très attachés à ce que l’algorithme ait par principe le même niveau de précision sur tous les segments socio-démographiques, quitte à brider les capacités de la technologie sur certains segments16.

Dans le même ordre d’idée, une étude17 maintenant célèbre de Jean-François Bonnefon et ses coauteurs a interrogé des milliers de personnes pour déterminer leurs préférences sur l’éthique embarquée des véhicules autonomes. Si une voiture est confrontée à une situation qui oblige à choisir entre tuer un passager ou tuer deux piétons, quelle option privilégier ? L’étude établit que les préférences morales reposant sur ce qui est juste varient suivant les cultures. Dans le cas du véhicule mis en situation de dilemme, les Asiatiques sont relativement moins enclins à sacrifier des personnes âgées plutôt que des bébés. Ces expériences encouragent à comprendre les préférences des différents segments de population et les raisonnements qui les sous-tendent (« éthique descriptive ») plutôt qu’à chercher la bonne réponse à des dilemmes moraux (« éthique normative »). Notre propre enquête, présentée à la fin de ce livre, suit également cette logique.


L’équité, une notion plurielle
De multiples expériences de laboratoire l’ont montré : les individus se soucient de l’équité. Cependant, les critères pour la définir varient suivant le contexte et suivant les personnes. Face à cette hétérogénéité, les économistes n’ont aucune légitimité pour imposer leur propre vue de ce qui est juste. Ils ne peuvent pas non plus ignorer le problème, notamment parce que les questions de fiscalité redistributive sont centrales dans leurs travaux. Ils doivent donc se résoudre à essayer de comprendre dans sa diversité ce que les gens considèrent juste et injuste. C’est bien la démarche dans laquelle nous nous inscrivons.




    
  
    
      Chapitre 11

      Altruisme

      Lorsque vous louez une maison ou réservez une chambre d’hôtel pour les vacances, les conditions de rétractation spécifient jusqu’à quelle date vous pouvez annuler la réservation. Durant les « années Covid » et leurs litanies de confinements, ces conditions se sont fortement allégées, allant souvent jusqu’à autoriser une annulation la veille du début de la location ; l’idée était de ne pas forcer les clients à faire un pari sur les conditions sanitaires, les règles en vigueur dans leur région ou simplement sur leur propre santé.

Imaginez que vous avez, par précaution contre le risque de déconvenue sanitaire, fait une réservation dans plusieurs endroits. La date des vacances approche, les voyants sanitaires sont au vert, et il devient clair que vous irez dans quelques semaines dans la villa en Grèce, plutôt que dans le gîte de Picardie que vous aviez tous deux réservés. Vous pouvez à ce stade décider d’annuler la réservation picarde : cela évitera au propriétaire du gîte de se retrouver le bec dans l’eau, et cela fera peut-être des heureux, parmi les vacanciers moins prévoyants. Mais vous pouvez aussi vous dire que rien ne vous oblige à annuler, que c’est une démarche ennuyeuse, et qu’après tout, garder la réservation ouverte vous protège contre le petit risque d’un changement de vos envies. La première attitude est altruiste : vous renoncez à un droit parce que cela vous semble préférable que d’autres puissent en bénéficier. La seconde attitude est égoïste : vous avez le droit de changer d’avis jusqu’à la dernière minute, pourquoi en faire cadeau aux autres ? 

Dans les modèles que nous utilisons en économie, nous supposons presque toujours que les gens vont agir dans leur seul intérêt personnel. Quand des comportements coopératifs sont introduits, c’est le plus souvent parce que les gens soignent leur réputation : par exemple, si vous avez loué votre gîte sur une plateforme, vous pourriez craindre qu’une annulation de dernière minute ne nuise à votre rating : cela, un économiste y penserait tout de suite pour son modèle. Cette banalisation de l’égoïsme est une forme de pessimisme moral qui vaut à l’économie sa réputation de science humaine peu humaniste.

Le théorème de séparation de Smith
À cette accusation de pessimisme moral, la science économique fait une réponse claire dans la droite ligne d’Adam Smith : il faut éviter le mélange des genres. Il y a d’un côté la vie en société, où on est généreux, et de l’autre le terrain de l’économie, où on est égoïste. Cette séparation stricte entre le monde marchand et le reste de la vie humaine est une manière tentante de solder le débat sur l’acceptabilité de l’hypothèse égoïste. Nous avons déjà vu qu’Adam Smith l’avait en tête en écrivant deux ouvrages distincts, la Richesse des nations d’un côté, et la Théorie des sentiments moraux de l’autre. Paul Leroy-Beaulieu, grand professeur d’économie de Sciences Po dans les années 1880, avait lui aussi ce partage en tête :

L’intérêt privé est le mobile principal, général […] dans les phénomènes de la production, de la circulation et même de la répartition des biens, et c’est ensuite dans l’usage que l’on fait de ces biens qu’apparaissent les sentiments de sympathie et d’altruisme1.



Chacun le sait, il y a de multiples exemples de générosité dans la vie quotidienne. Aussi bien Adam Smith que Bentham soulignaient l’empathie éprouvée à l’égard d’un voisin malheureux ; la douleur de nos proches nous touche et se propage. Nous sommes naturellement enclins à partager les émotions des autres : nous éprouvons par exemple du vertige et de l’angoisse en voyant un acrobate marcher sur un fil au-dessus d’un précipice, remarque Adam Smith. Les deux pères fondateurs (que sont Smith et Bentham) insistent sur l’importance de la proximité pour le niveau de générosité que nous ressentons. Ainsi Adam Smith rejette moralement l’excès d’égoïsme et définit comme normal, dans sa Théorie des sentiments moraux, ce que Darwin appellera plus tard un « altruisme de clocher » (parochial altruism) basé sur la proximité :

Après nous, les personnes de notre famille, celles qui vivent avec nous, nos parents, nos enfants, nos frères et nos sœurs, sont les objets naturels de nos plus vives affections. […] Les enfants des cousins, étant moins rapprochés entre eux que les cousins eux-mêmes, représentent moins les uns pour les autres ; l’affection diminue ainsi graduellement, à mesure que les liens de la parenté s’étendent et se relâchent de plus en plus. 



Tout humain qu’il soit, cet altruisme est superflu, voire toxique, dans la sphère marchande, car l’échange égoïste permet (sous certaines conditions) d’aboutir à une efficacité productive maximale. Cette intuition, vulgarisée par Adam Smith, a été une découverte structurante. Pour maximiser l’efficacité productive, mieux vaut purger nos décisions de toute forme d’affect : l’ethos du business n’est pas de choisir les fournisseurs avec qui je m’entends le mieux ou qui sont de ma famille, mais ceux dont les produits ont le meilleur rapport qualité-prix. Un peu comme en science, où les meilleures idées peuvent venir de loin, il y a dans l’économie classique une forme d’universalisme intégré : tout fonctionne mieux quand on se débarrasse du biais de proximité, quand on embrasse le monde.


L’égoïsme marchand comme éthique universaliste
C’est presque un paradoxe : en insistant sur les intérêts particuliers comme seul motif légitime (dans la sphère marchande), les économistes portent implicitement une éthique universaliste. La connivence et le copinage sont les ennemis de l’efficacité économique, comme le montrent un grand nombre de travaux sur la gouvernance d’entreprise, les connexions politiques, les entreprises familiales, le favoritisme dans l’administration, etc.2. Prenons l’exemple des grandes entreprises. En cas de difficulté, ses dirigeants ont tendance à supprimer en priorité des emplois éloignés du siège social, et se séparent en dernier recours des collaborateurs proches. La logique d’empathie de clocher avec les gens physiquement proches y a sans doute son importance3. Pour un économiste, privilégier certains salariés pour des raisons affectives n’est a priori pas une bonne chose, ni pour la productivité ni pour la morale. Dans ce type de recherche, économistes et sociologues se retrouvent pour souligner l’importance des réseaux d’influence dans le monde des affaires. Les économistes continuent de voir d’un mauvais œil ces connivences ; les sociologues les jugent inévitables : ce sont eux les pessimistes moraux, pourrait‑on dire ironiquement.

Il y a donc, chez les économistes, une répugnance à l’égard de l’« altruisme de clocher », car il n’est pas compatible avec leur morale universaliste en partie fondée sur l’efficacité économique. En fait, il y a un lien profond entre le marché idéal et une forme d’égalitarisme méritocratique, qui met tous les individus sur un pied d’égalité, sans considération pour nos liens privés et affectifs. Montesquieu, ici parfaitement représentatif de cet esprit économiste, fournit une citation miroir de celle de Smith et souligne le caractère normativement immoral du privilège du proche et du familier sur le lointain :

Si je savais quelque chose utile à ma famille et qui ne le fût pas à ma patrie, je chercherais à l’oublier. Si je savais quelque chose utile à ma patrie, et qui fût préjudiciable à l’Europe, ou bien qui fût utile à l’Europe et préjudiciable au genre humain, je le regarderais comme un crime4.



Un économiste dirait que l’impartialité glaçante de Montesquieu est bonne pour la productivité : la tentation de privilégier ceux qui sont proches de notre cœur doit être combattue comme un conflit d’intérêts.


Marchandisation des rapports humains
L’hypothèse de séparation de Smith est féconde. Elle contient une intuition révolutionnaire et pertinente, présente chez d’autres penseurs avant lui : l’égoïsme, toxique dans la société, est au contraire un moteur puissant dans l’économie. Mais comme pour toutes les théories, il y a des limites à son champ d’application.

La première limite est le danger de voir la société contaminée par les « valeurs du marché ». Cette critique est récemment articulée par Michael Sandel dans son livre What Money Can’t Buy5, sorte de petit musée des horreurs de la marchandisation du monde. Il raconte par exemple comment un certain nombre de biens mis gratuitement au service de la collectivité, comme les places assises aux auditions du Parlement, sont « monétisés » par des agences payant des étudiants ou des  sans-abri pour faire la queue tôt le matin. Des polices d’assurance-décès sont souscrites par une grande chaîne de supermarchés sur ses propres employés. Certaines transactions, autrefois considérées comme hors limites, sont devenues possibles en dépit de leur amoralité.

Cette influence du marché sur la société fait l’objet de nombreuses critiques de la part des sociologues, depuis les débuts de leur discipline. C’est l’histoire d’une longue acrimonie entre les deux grandes familles des sciences sociales qui se tisse d’Auguste Comte à Bourdieu en passant par Durkheim, histoire remarquablement racontée par Philippe Steiner dans son ouvrage Donner… Une histoire de l’altruisme. Le fondateur de la sociologie, Auguste Comte, qui est d’ailleurs aussi l’inventeur du mot « altruisme », est exaspéré par les économistes qui transforment l’appât monomaniaque du gain en attitude respectable. Pour Comte, l’économisme de la société industrielle enjoint aux individus de concevoir le travail et les transactions sous le registre du pur intérêt personnel. Cela n’a rien de naturel. On dope leur égoïsme. Comte prône au contraire de favoriser l’altruisme, l’état contraire de l’égoïsme, « celui où le moi ne s’appartient pas, où il se confond avec autre chose que lui-même ». Comme le souligne Philippe Steiner, son paradigme est la famille : il souhaite généraliser les échanges non marchands, à rebours de l’« anarchie moderne » que constitue le marché des économistes.

Influencé par Comte, Durkheim partage ce rejet total de l’individualisme des économistes et la détestation de leur discipline. Il construit sa sociologie comme une véritable critique de l’économie politique de son temps : « [Les économistes] ont négligé tout ce qui ne se rapportait pas à la vie strictement individuelle, si bien que d’abstractions en abstractions il ne leur est plus resté en main que le triste portrait de l’égoïste en soi6. » Durkheim insiste sur l’importance pour l’équilibre de l’individu d’être intégré dans un tissu de relations non marchandes qui s’étende au-delà de sa famille, notamment dans le monde du travail7. Comme nous l’avons vu dans le chapitre sur la concurrence, pour Durkheim, la surextension du domaine de la relation marchande, notamment dans le monde du travail, conduit à la fois à un affaissement moral et à un délitement social.


L’autocritique des économistes
Les économistes ne sont pas sourds, ils ont – espérons que ce livre en témoigne – une capacité d’autocritique. Ils se sont sincèrement demandé s’ils ne transformaient pas leurs étudiants en sociopathes égoïstes. À leur grand soulagement, des recherches semblent indiquer que non8.

En revanche, de nombreux travaux démontrent que mettre les individus dans un contexte de marché a tendance à réduire leur altruisme. Autrement dit, le marché accomplit le projet de Smith : il augmente l’efficacité des gens et les transforme en opérateurs mus par leurs intérêts particuliers. Ces travaux démontrent également que l’altruisme n’est pas une donnée fixe, il est sensible au contexte. Revenons à notre exemple de départ, annuler une réservation au dernier moment : il est probable que vous aurez moins de scrupules à le faire sur une plateforme comme Booking ou Airbnb, que si vous aviez noué un contact direct avec l’hôtelier ou le propriétaire du gîte. Dans un domaine voisin, des études évaluant la propension à donner des pourboires sur Uber tirent des conclusions similaires. Alors que la norme sociale aux États-Unis est de laisser un pourboire important aux chauffeurs de taxi, seules 15 % des courses d’Uber reçoivent un pourboire et 60 % des utilisateurs ne donnent jamais de pourboire (ce alors même que l’application a mis au point un outil pour pouvoir le faire facilement à la fin de la course)9.

Les individus placés dans une situation de marché se comportent comme un sportif pendant un match ; ils marquent autant de points qu’ils peuvent, indépendamment de leur sympathie pour les compétiteurs. Cela suggère que l’introduction du marché dans un domaine où il était absent modifie les acteurs dudit domaine ; les individus, en l’occurrence, suspendent leur altruisme. Une expérience célèbre illustre fort bien cela : Uri Gneezy et Aldo Rustichini10 ont étudié la réponse des parents à l’introduction (dans une garderie israélienne) d’une amende forfaitaire lorsque les parents viennent chercher leurs enfants après l’heure de fermeture officielle de la garderie. Au lieu de réduire, comme on aurait pu l’espérer, les retards, cette amende les a multipliés : elle a brisé la convention implicite suivant laquelle il faut tout faire pour être à l’heure. S’acquitter d’une amende affranchit d’une norme sociale et octroie un droit : on peut désormais légitimement être en retard, puisqu’on paie pour cela. L’amende a transformé la violation d’une règle de vie en transaction de marché.


Les économistes et la générosité
La recherche sur l’altruisme n’est pas cantonnée à l’effet du marché sur la générosité humaine : elle s’intéresse aussi à ses ressorts. Modéliser l’altruisme n’est en soi pas si difficile : il suffit d’intégrer qu’un individu valorise la consommation des autres, de sorte qu’il est prêt à se priver au bénéfice des autres. Avec son sens habituel de la poésie, Gary Becker fait valoir que des préférences altruistes peuvent émerger naturellement d’un processus de sélection darwinienne. Avoir un altruiste dans son groupe est sécurisant. En effet, l’altruiste sera toujours là pour aider les membres du groupe. Ceux-ci, même s’ils sont égoïstes, ont intérêt à fournir des efforts pour aider l’altruiste à survivre : de leur point de vue, il est une police d’assurance vivante.

Proposer une synthèse de ces travaux n’est pas chose aisée tant la recherche en la matière est profuse. Plusieurs axes se dégagent toutefois. Le premier met en évidence la grande disparité du niveau de compassion des individus : certains sont plus individualistes, d’autres plus altruistes.

Autre fait saillant : l’altruisme n’est pas une préférence stable. Il dépend finement du contexte et de manière pas toujours prévisible, comme les autres sentiments moraux déjà évoqués. Prenons le cas éloquent des experts : un chirurgien est (heureusement) capable de désactiver en partie son empathie pour le patient qu’il opère. Dans la même logique, nous venons de discuter l’effet des transactions marchandes qui tendent à inhiber l’empathie. Il existe des cas inverses où le receveur de la bonne action rejette la charité. Vernon Smith, Prix Nobel d’économie récompensé pour ses expériences de marché, rapporte une anecdote dans laquelle l’altruisme doit être camouflé en transaction pour préserver la dignité du bénéficiaire11. Sur le chemin du travail, il a pris l’habitude d’acheter le journal à un sans-abri qu’il croise tous les jours. Ce geste est purement philanthropique, car il ne lit pas le journal papier et le jette en arrivant au bureau. Un jour, soucieux d’efficacité, il propose au sans-abri de recevoir dorénavant son dollar sans avoir à donner le journal :

Il a immédiatement retiré les deux mains et a répondu de manière simple et informative : « Je ne vends que des journaux. » […] Pour lui, se voir en commerçant, c’était très important. […] S’il avait accepté mon obole et m’avait permis de refuser le journal, cela aurait détruit le sens de son activité. […] Il s’agissait également de sa dignité.



La littérature explorant les fondements de l’altruisme offre d’autres subtilités de ce genre. Par exemple, les économistes ont deux théories : celle de l’altruisme « pur » qui veut que l’individu altruiste valorise le bien-être d’autrui. C’est la « sympathie » d’Adam Smith, ou l’empathie, pour utiliser un terme plus moderne. La seconde est celle de l’altruisme « impur », au sens où l’individu tire satisfaction du don lui-même. Cet altruisme impur peut avoir des motivations moralement discutables (signaler sa vertu aux autres ou à soi-même) ou sincères (une forme de sens du devoir).

Cette distinction n’est pas une pure spéculation intellectuelle : elle est importante pour les fondations qui cherchent à obtenir des fonds. En cas d’altruisme pur, si une cause est déjà résolue par les dons des autres, j’aurai moins envie de donner. Je suis soulagé que le problème soit déjà réglé. Dans le cas de l’altruisme impur, la résolution du problème importe moins que le besoin de donner pour donner. Les dons des autres n’atténuent pas ma propension à donner. Pour une association caritative qui cherche à lever des fonds, il s’agit de savoir si on fait publicité de ses succès, ou non. Pour trancher la question, les économistes montent des expériences, en laboratoire ou en partenariat avec des associations, pour comprendre l’intensité de cet effet d’éviction. Sans surprise, comme souvent en sciences sociales, le consensus dévoile la complexité du sentiment d’altruisme : ni pur ni impur, mais plutôt un mélange des deux12.


L’altruisme en entreprise
Depuis quelques années, les évolutions sociales incitent les économistes à reconsidérer le rôle de l’altruisme en entreprise. Ce mouvement interrogeant la « responsabilité sociale de l’entreprise » considère qu’une entreprise dont le seul moteur serait la maximisation du profit n’est souhaitable pour personne : clients, salariés, communauté, actionnaires même. Par exemple, les engagements sociaux de l’entreprise fidélisent les employés13. Les gens veulent trouver un sens dans leur travail, c’est-à‑dire une utilité sociale claire14. Certains travailleurs sont prêts à être payés moins pour travailler dans des entreprises qui ont une mission altruiste15. La satisfaction au travail est également interdépendante des relations entre collègues. Enfin, côté consommateur, les gens se montrent prêts à payer plus pour des produits fabriqués dans des conditions plus éthiques, même quand cela n’est pas lié à la qualité du produit. En l’espèce, le consommateur valorise une dimension altruiste16. Nous reviendrons sur certains de ces aspects dans notre enquête.


L’investissement socialement responsable : un oxymore ?
Même dans la finance, la distinction entre marché et société s’émousse. Bloomberg prévoit que d’ici 2025, un tiers des fonds mondiaux seront gérés avec un souci explicite de responsabilité sociale et environnementale. Ce qu’on entend par là est souvent un peu flou, et il faut se méfier du marketing hypocrite. Il s’agit cependant d’une tendance de fond. Comme pour les consommateurs et les employés, cela conduit à se poser une question simple sur les préférences : les investisseurs sont‑ils prêts à payer plus pour acheter les parts d’une entreprise qui adopte un comportement socialement plus vertueux ? Nombreux sont ceux qui le prétendent. Impossible pourtant de le prouver. En effet, les firmes socialement responsables peuvent être mieux valorisées simplement car elles sont aussi plus rentables. Par exemple, si une entreprise annonce réduire ses émissions de CO2, et que le cours boursier réagit positivement, on ne sait pas si c’est parce que la décision est jugée éthiquement bonne (« faire ce qui est bon pour la planète ») ou plutôt parce que le marché est rassuré de voir que le management exprime une anticipation lucide des évolutions réglementaires (« se préparer à un coût du carbone élevé »). Dans ce dernier cas, la boussole éthique de l’investisseur n’est pas en jeu. Difficile, donc, de conclure sur la simple observation des cours de Bourse.

Pour zoomer sur le lien entre cours de Bourse et altruisme, nous avons mené (avec Jean-François Bonnefon et Parinitha Sastry) une expérience à grande échelle (et avec de l’argent réel)17. Des entreprises « abstraites » ont été mises aux enchères. Certaines produisent des dividendes en causant du tort à la société (elles prennent de l’argent destiné à une ONG), d’autres produisent également des dividendes mais plus faibles car elles agissent bien (elles versent de l’argent à une ONG). Nous pouvons ainsi directement mesurer la prime que les investisseurs sont disposés à payer pour les entreprises à comportement « prosocial » ou antisocial. À notre grande surprise, nous avons observé que les actionnaires dans notre expérience sont prêts à payer 70 centimes pour chaque euro additionnel de bien social que fait l’entreprise, et réciproquement, ils valorisent 70 centimes plus bas une entreprise qui cause un dommage social de 1 euro, à dividende donné.


Conséquentialisme, déontologie et investissement
Supposons maintenant qu’un grand gérant d’actifs soit convaincu de ce résultat : les investisseurs sont prêts à payer plus cher pour des actions vertueuses. Il invite Augustin, Pari, David et Jean-François à déjeuner et leur demande comment construire des produits d’épargne qui satisfont cette demande. Pour lui répondre, il faut pousser l’enquête un cran plus loin et distinguer deux types de préférences morales : les préférences conséquentialistes (je souhaite que mon action « fasse une différence » sur le monde) et les préférences déontologiques (par principe, je veux investir dans des entreprises qui sont en ligne avec mes valeurs).

Ce distinguo a des conséquences importantes. Investir en Bourse dans des entreprises vertueuses n’a quasiment aucun impact : les entreprises qui ne captent pas cette épargne trouveront à se financer ailleurs, chez des investisseurs moins soucieux d’éthique18. Pour avoir de l’impact, il faut soit convaincre des entreprises « sales » de devenir plus propres, soit trouver des entreprises qui ne parviennent pas à faire financer leurs projets vertueux par des investisseurs non moraux. Cela implique de concentrer ses investissements dans certaines entreprises, cotées ou non, et imposer ses vues par de l’activisme (c’est-à‑dire tordre le bras des dirigeants au lieu de se contenter d’acheter les actions). Dit autrement, les fonds verts qui investissent dans les entreprises les plus vertes ou sociales d’un indice boursier ne sont pas adaptés aux préférences morales d’un investisseur altruiste et conséquentialiste, mais ils conviennent à un investisseur déontologique.

Sans attendre cette hypothétique invitation à déjeuner, nous avons mis les participants de notre expérience devant deux situations alternatives : l’une où leur acte d’achat affecte la générosité de l’entreprise (ils sont décisifs), et l’autre où leur acte d’achat n’affecte pas le comportement de l’entreprise (ils sont non décisifs). Nous observons une complète indifférence entre les deux situations. Qu’ils soient décisifs ou non, les participants sont toujours prêts à payer 70 centimes par euro que l’entreprise alloue à la philanthropie : ils sont donc déontologues et non conséquentialistes. Ils veulent investir dans des entreprises qui agissent conformément à leurs valeurs. Savoir si leur propre comportement d’investisseur change les entreprises ne leur importe pas. Ils raisonnent donc comme un philosophe kantien, en se disant : « Si tout le monde faisait comme moi, le monde serait meilleur », plutôt que comme un philosophe conséquentialiste, qui se dirait : « Dans ce monde plein d’égoïstes, que puis-je faire pour améliorer le bien commun ? » Pour le gérant d’actif, cela signifie qu’il y a un marché plus large pour des produits indiciels verts (qui achètent pour leurs clients les actions les plus écologiques) que pour des fonds à impact (qui cherchent à transformer les entreprises polluantes).

Ce résultat est intéressant, car spontanément, les économistes trouvent plus naturelle l’approche conséquentialiste, qui définit l’utilité morale des actions humaines en termes de leur impact direct19. Parfois, d’ailleurs, jusqu’à l’extrême. Dans un cours d’économie (l’un d’entre nous en a été témoin), les bons étudiants s’entendent parfois dire : vu que vous avez l’air doués pour faire carrière, si vous voulez aider les pauvres, ne faites surtout pas du volontariat ; consacrez plutôt toute votre énergie à faire fortune dans la finance et redistribuez vos gains à des associations. Cette approche conséquentialiste extrême s’incarne dans un mouvement intellectuel, l’« altruisme effectif », influencé par le philosophe Peter Singer. Il est clair que tout le monde ne raisonne pas comme cela. L’essayiste David Brooks voit dans cette vision de la philanthropie une approche déshumanisante20. Voilà un exemple où une certaine humilité épistémologique s’impose et où, à notre sens, l’économiste n’est pas à sa place en tant que moraliste. Du moment qu’on s’assure que les gens comprennent bien les enjeux et le fonctionnement de l’économie, ce sont leurs préférences (leurs sentiments moraux) qui doivent servir de référence. C’est en tout cas le parti pris de notre livre.


Économie et société : intrication croissante mais mesurable
De nos jours, la société demande de plus en plus à sortir d’un marché dont l’unique principe organisateur serait l’égoïsme. Dans les écoles de commerce, la question de la mission et de la responsabilité sociale fait désormais partie des sujets centraux. La recherche en sciences sociales doit prendre en compte cette tendance.

Pour ce faire, il faut mesurer la façon dont les individus arbitrent entre leurs intérêts personnels et leurs élans altruistes. Il convient de cerner les ressorts de cet altruisme : est‑il universaliste ou tourné vers la proximité ? Conséquentialiste ou déontologique ? Comme nous l’avons vu, ces préférences ne sont pas stables et dépendent du contexte. Si les gens vivent mal les inégalités entre collègues et si certains décident d’acheter local par solidarité avec des producteurs de leur région, il nous incombe de mesurer ces préférences, en informant scrupuleusement les individus sur leurs coûts. Mesurer la tension entre prix et valeurs (dont l’altruisme) est le sujet des prochains chapitres de ce livre.




    
  
    
      Chapitre 12

      Sonder les préférences 
(plutôt que l’opinion)

      Ce livre a eu une longue germination. Un des multiples épisodes qui y a contribué est celui du débat sur la privatisation (qui n’a finalement pas eu lieu) des aéroports de Paris en avril 2019. Les groupies du marché s’enthousiasmaient sur les gains de productivité que pourraient réaliser les aéroports parisiens, une fois libérés du joug de l’État actionnaire. Étant étiquetés comme appartenant à ce groupe, de nombreux journalistes, et quelques entreprises, nous appelaient, espérant tirer de nous quelques phrases bien senties sur les bienfaits d’un actionnaire privé pour une infrastructure de ce type. Or, en regardant le dossier, une partie des arguments sur les vertus des prestataires privés nous semblaient assez peu enthousiasmants. Ceux-ci mettaient surtout en avant la capacité à faire dégorger plus de marges sur les ventes commerciales au mètre carré : effectivement, en obligeant le voyageur à traverser des kilomètres de boutiques, on peut rendre un aéroport plus rentable. Mais l’agression publicitaire du voyageur a aussi un prix. Nous ne venons pas à l’aéroport pour être poussés à l’achat. L’exploitation maximale par le commerce du temps de cerveau disponible n’est pas nécessairement un bien. Le transport aérien est déjà suffisamment pénible : faut‑il se réjouir de devoir traverser en plus un supermarché à l’éclairage stroboscopique quand on rejoint la porte d’embarquement ? Notre propre préférence irait plutôt à un aéroport sobre, calme et spacieux, où on peut travailler tranquillement pendant les quelques heures que le destin nous impose de passer là.

Dans ce débat, nous nous sommes retrouvés, nous surprenant quelque peu nous-mêmes, dans le clan des sceptiques vis-à-vis du marché1. Nous étions conscients du caractère hautement subjectif de ce jugement : nos propres préférences sur ce qu’est un bon aéroport ne sont pas forcément partagées. Après tout, une majorité de voyageurs ne sont peut-être pas dérangés par la joie turbulente d’un supermarché géant. D’autres peuvent aussi très bien trouver que payer leur billet quelques euros de moins vaut bien le visionnage imposé de panneaux publicitaires clignotants. Qui sommes-nous pour en décider ? Nous ne sommes pas représentatifs, nous le savons bien.

Mesurer le prix de nos valeurs
La multiplication de ce genre d’expériences nous a convaincus de la nécessité de mieux comprendre les tensions entre nos valeurs et nos intérêts monétaires. Pour reprendre l’exemple de l’aéroport, notre propre aversion à la publicité n’est pas infinie : il est clair que pour une réduction de 50 % du prix du billet, nous serions prêts à supporter le carnaval sensoriel que certains opérateurs imposent à nos pupilles fatiguées. Certes, certaines valeurs ne sont pas négociables (les valeurs « déontologiques »), mais beaucoup d’autres le sont. Il y a bien ce que les économistes appellent un « arbitrage », un compromis pourrait‑on dire, qui s’opère entre nos valeurs morales et notre portefeuille.

Quand on interroge les personnes sur leurs valeurs sans les contrebalancer par leur coût, les réponses sont d’un intérêt limité : au fond de son cœur, personne ne souhaite défigurer la nature, laisser les miséreux souffrir, et voir s’effondrer les joyaux du patrimoine architectural. Tout l’intérêt est de déterminer la somme dont une personne est prête à se priver pour convertir ses idées en actes et comment elle hiérarchise ces différentes dimensions morales. Il y a certes une forte répugnance à explicitement mêler les sphères économiques et morales et poser la question : « Combien êtes-vous prêt à payer pour vos valeurs ? » Selon nous, on ne peut pas éluder cette question, il faut au contraire l’assumer : dans la vie réelle, les deux sphères, morales et économiques, se rencontrent de facto au moment où nous devons faire des choix.

Notre démarche vise à mesurer et non à prescrire. La méthode économique a toujours eu pour ambition d’être agnostique sur les préférences des acteurs et sur leur homogénéité (tout le monde pense-t‑il pareil ou non ?). « De gustibus et coloribus non disputandum », comme dit la maxime latine : on ne discute pas des goûts et des couleurs. Nous restons fidèles à ce principe : nous ne souhaitons pas ici nous engager dans une démarche normative visant à déterminer quelles sont les bonnes valeurs et comment les hiérarchiser. C’est le métier des philosophes et nous ne pensons pas que les économistes soient bien équipés pour cela. En revanche, la mesure fait davantage partie de nos traditions.


Un changement de méthode
Comment mesurer ce que nous sommes prêts à payer pour nos valeurs ? Dans beaucoup de situations, les comportements des consommateurs nous renseignent finement sur leurs préférences : une augmentation du prix de l’essence a des répercussions directes sur sa consommation. La réaction des consommateurs est mesurable. Pour les valeurs, ce dont il est question dans ce livre, la mesure est plus dure à quantifier. On observe rarement des transactions de marché qui nous indiquent l’importance relative que les gens accordent à telle ou telle valeur, c’est-à‑dire, in fine, combien ils sont prêts à payer pour elle. Le débat sur les aéroports de Paris entre d’ailleurs dans cette catégorie : les voyageurs sont‑ils agacés par la publicité et les boutiques ? Difficile de savoir, car on ne décide pas de prendre ou non l’avion à Paris à cause de cette simple donnée : on a rarement le choix de l’aéroport.

Cela nous oblige donc à nous tourner vers une autre technique : le sondage. Encore faut‑il le faire de façon à placer les personnes face à un arbitrage. Si nous demandions bêtement aux gens s’ils préfèrent passer deux heures dans un aéroport calme plutôt que bruyant, il n’y a pas de doute sur les réponses qu’on obtiendrait ! Un tel sondage n’aurait en fait aucun intérêt. En revanche, il serait intéressant de voir s’ils sont prêts à payer un billet plus cher, et de combien, pour que leur aéroport de départ soit calme. Ajoutons qu’il faut spécifier ce qu’on entend par « calme », et donc immerger la personne sondée, non dans les généralités, mais dans des situations concrètes et précises. On pourrait même montrer des photos.

Nous savons tous ce qu’est un sondage. On en lit tous les jours dans les journaux, souvent pour mesurer la popularité des hommes politiques. Aucun cependant ne fournit un modèle de notre démarche, pour une raison simple : nous ne cherchons pas à déterminer ce en quoi croient les gens (et encore moins leur niveau d’énervement). Ce que nous voulons mesurer, ce sont des préférences, pas des opinions. Tentons de clarifier la différence. « Macron doit‑il lancer la réforme des retraites ? » : ce type de question, posée à l’été 2021, ne sonde pas la hiérarchie des valeurs et des goûts. La question porte sur la perception de l’état des finances publiques et l’anticipation de la capacité du président à lancer un chantier à ce stade de son quinquennat sans que les luttes ne paralysent le pays.

L’objet de notre investigation s’attache plutôt à mettre en jeu les hiérarchies de valeurs, ce que nous avons appelé plus haut les préférences « économico-morales », c’est-à‑dire les tensions entre objectifs économiques et moraux. Pour illustrer ce type de tensions, nous poserons des questions de type : « Vous pouvez choisir la politique X, mais il vous en coûtera Y. » Dans ce type de question, nous chercherons à donner des exemples familiers, sans les politiser, pour éviter des réponses émotives liées à des affiliations partisanes. Par ailleurs, nous veillerons à minimiser les marges d’interprétation, justement pour éviter de mesurer les opinions. Enfin, nous allons spécifier les coûts économiques (ici, déterminés par les niveaux de Y). La beauté de ce dispositif tient à la possibilité de faire varier X et Y, et donc obtenir la sensibilité des préférences morales au coût économique.

Nous ne sommes pas les premiers chercheurs en sciences sociales à nous intéresser aux techniques de sondages, loin de là. Depuis quelques années, les économistes qui travaillent sur la perception de l’économie par les citoyens les utilisent de plus en plus. À ce titre, les stimulants travaux de Stefanie Stantcheva sur la fiscalité, l’immigration et les inégalités ont beaucoup nourri notre réflexion. Il faudrait aussi citer les études sociologiques sur la mesure des valeurs menées par les équipes de Ronald Inglehart et, en France, Pierre Bréchon. Ces sondages sont basés sur des questions purement déclaratives du type : « Pensez-vous qu’en général la plupart des gens sont dignes de confiance ? » Ils permettent de mesurer l’adhésion à certaines valeurs (mondialisation, confiance, concurrence, expression de soi, etc.) dans un grand nombre de pays depuis les années 1980.

Notre approche se distingue des travaux existants par l’utilisation systématique de cas hypothétiques, virtuels mais concrets. Cela permet de circonscrire des dilemmes moraux spécifiques. Pour cette démarche, nous nous sommes inspirés du fameux « dilemme du tramway » (trolley problem). Dans ce cas hypothétique, la personne interrogée est en position de choisir entre différents scénarios engageant la vie ou la mort de passants ligotés aux rails d’un tramway emballé. Ces expériences de pensée, inventées par la philosophie morale des années 1970, étaient davantage destinées à faire réfléchir le lecteur ou l’étudiant par introspection, qu’à mettre en place des sondages. Utiliser des situations hypothétiques pour comprendre les préférences morales des gens nous place dans la droite ligne des travaux de notre ami Jean-François Bonnefon sur les dilemmes moraux des voitures sans chauffeur2. En créant des situations stylisées simples, nous pouvons faire ressortir les tensions morales et rendre leur mesure plus informative. Dans cette approche, nous voyons une « augmentation » indispensable de la technique du sondage pour réellement mesurer l’intensité relative des préférences morales. Les instituts de sondage pourraient la généraliser.


La crédibilité des sondages
Les sondages ne sont pas un outil parfait, mais nous pensons que notre approche répond à certaines critiques. Dans une charge célèbre contre les sondages, Pierre Bourdieu dénonce le mythe de l’opinion publique. Il conteste l’hypothèse que « la production d’une opinion est à la portée de tous3 ». Selon lui, les personnes interrogées ne savent pas tout, leurs réponses sont donc un mélange de réaction authentique et d’hypothèses faites sur le fonctionnement et l’état du monde. Prenons une interrogation comme exemple : « Le code des impôts est‑il trop compliqué ? » Ici, on mesure à la fois l’aversion à la complexité et la complexité perçue : on mélange les préférences et les opinions, ce qui complique l’interprétation. Notre approche par des cas hypothétiques simples permet d’éviter cet écueil : les scénarios proposés permettent de s’abstraire des complexités du fonctionnement du monde réel ; comme dans un jeu de société, seules les règles du jeu inscrites au dos de la boîte comptent. On mesure ainsi les préférences et non des opinions.

Autre critique classique de l’approche par sondage : il peut y avoir un fossé entre les réponses et ce que les gens feraient effectivement en pratique face à des enjeux financiers réels. De multiples raisons peuvent a priori créer ce fossé, notamment la motivation de paraître vertueux aux yeux des autres et de soi-même, ou de faire plaisir à celui qui pose les questions. Sur ce sujet, la littérature permet cependant d’être assez optimiste : plusieurs études montrent une forte corrélation entre le comportement hypothétique (réponse à une question de sondage) et le comportement réel lorsque de l’argent est vraiment en jeu4. Même lorsque les sommes en jeu sont élevées, cette concordance se confirme. Cela a été établi en menant des expériences dans des pays pauvres où des sommes raisonnables pour le budget de l’expérimentateur sont importantes du point de vue des participants. Ainsi, Ben Enke a montré que, dans des tests cognitifs, les biais des sujets d’expérience sont assez peu sensibles aux incitations financières5. Nous avons aussi eu l’occasion de vérifier cette concordance dans les expériences sur les entreprises responsables décrites au chapitre 11 : lorsque ces expériences ont été pratiquées sous forme de sondage sur des étudiants, les résultats sont similaires à ceux qui prévalent lorsque de l’argent réel a été mis en jeu.

Par ailleurs, la littérature économique est sceptique quant à la possibilité de demander directement aux gens la valeur monétaire d’un bien public ou d’une réforme (comme dans la question « Combien êtes-vous prêt à payer pour dépolluer tel lac ? » : les réponses sont peu cohérentes6). Pour cette raison, nous ne demandons pas aux gens : « Combien êtes-vous prêt à payer ? » Nous mesurons plutôt l’intensité de leur adhésion à des dispositifs dont la nature et le prix varient (différents participants font face à différents prix, et ce de manière aléatoire).

Les économistes ont toujours été obsédés par le distinguo entre les comportements réels et les aspirations déclarées par les individus : pour eux, seul le comportement réel compte. Leur méthode de référence est celle des « préférences révélées » : il vaut mieux inférer des préférences à partir d’actions concrètes plutôt que demander par sondage aux personnes ce qu’elles préféreraient faire. Cette dévalorisation de la « vie souhaitée » au profit de la « vraie vie » ne s’impose pas au vu de nos préoccupations : nous voulons justement ausculter les aspirations des gens, le point de rencontre de leurs idéaux et de leurs contraintes budgétaires. Si dans la « vraie vie » dominent les impulsions, les habitudes, ou la prégnance du marketing, cela ne veut pas dire que les aspirations déclarées doivent être ignorées. Au contraire, pour les questions de valeurs et de morale, ce sont bien les « aspirations » plutôt que la « vraie vie » qui disent le fond de la pensée des gens.

Les spécialistes du marketing sont familiers de ce dualisme. L’un de nos amis, qui travaille dans le tourisme, nous a raconté l’anecdote suivante : dans les buffets à volonté, les vacanciers veulent voir de la nourriture saine et de qualité comme des légumes, des salades, du poisson grillé. La présence de ces plats améliore la satisfaction du vacancier. On pourrait penser que ces buffets reviennent cher à l’hôtel, mais ce n’est pas le cas… Face au buffet, personne ne résiste aux portions de pâtes et de frites (de moindre coût). On satisfait ainsi en même temps le moi prescripteur (l’aspiration au poisson), le moi de la vraie vie (le mangeur de pâtes) et la marge de l’hôtel (dans les faits, les gens mangent peu de poisson). Notre démarche consiste à comprendre ce à quoi les gens aspirent (manger sainement à un prix raisonnable), plutôt que d’étudier comment ces aspirations se traduisent en pratique face à la tentation concurrente d’un plat de pâtes.

Ces précautions prises, plongeons-nous maintenant dans les résultats de notre étude.




    
  
    
      Chapitre 13

      L’enquête

      Notre enquête se fonde sur douze questions. Pour nous assurer que les gens ont bien en tête une tension entre valeurs et coût économique, pour chaque question nous faisons varier le coût économique impliqué par un choix moral donné et observons dans quelle mesure cela modifie l’adhésion des personnes interrogées à ce choix. Si la propension des gens à sacrifier leur intérêt économique ne dépend pas du coût, on peut dire que les gens agissent de manière déontologique : ils ont des principes intangibles auxquels ils se tiennent, quel qu’en soit le coût. Au contraire, si l’adhésion diminue à mesure que le coût augmente, on peut dire qu’il y a une sorte de compromis entre l’économie et la morale.

Les grandes lignes du sondage
Notre enquête couvre trois pays (France, Allemagne, États-Unis) – les différences culturelles peuvent avoir un effet important sur les tensions entre valeurs et économie. Très clairement, cette étude n’est qu’une première étape dans ce type d’analyse. Certaines valeurs, comme la dignité ou l’honnêteté, ne sont pas explorées dans notre questionnaire. Et bien entendu, il serait intéressant d’augmenter le nombre de pays couverts, en incluant notamment l’Asie.

Pour ce qui est du choix des valeurs, nous avons écrit des questions sur des thèmes qui nous semblent en phase avec les interrogations contemporaines des opinions publiques. Ils sont au nombre de quatre et sont formulés pour résonner avec l’actualité. Le premier thème tourne autour de la logique de fausser la concurrence pour préserver la société : les consommateurs sont‑ils prêts à fausser la concurrence (et donc payer plus) pour favoriser le tissu économique local ? Le second grand thème concerne l’identité et l’immigration. Le troisième, la responsabilité sociale des acteurs économiques (consommateurs ou entreprises). Enfin, nous nous intéressons à l’avis de la population sur les priorités de l’action publique. Le sondage que nous allons présenter n’est en rien un balayage exhaustif des questions de valeur qui travaillent l’époque ; il reste beaucoup à faire. Un exemple évident est celui des tensions entre santé ou sécurité d’un côté, et libertés individuelles de l’autre1.

Avec l’aide de deux entreprises qui ont une longue pratique des sondages (Kantar et Taddeo), nous avons fait interroger 2 000 personnes par pays, dont nous connaissons les caractéristiques socio-démographiques : âge, sexe, revenus, sympathies politiques, etc. En amont des questions précises, nous avons également posé quatre questions de nature générale sur les valeurs (similaires à celles que les sociologues rassemblent dans le World Value Survey). Nous nous sommes directement inspirés du questionnaire développé par le psychologue Jonathan Haidt2. Elles mesurent de manière simple l’intensité d’adhésion des individus à l’équité, à la compassion pour autrui, à la loyauté et à l’autorité. Il s’avère que ces variables ont un pouvoir explicatif très élevé sur les réponses à nos différentes questions. Ces résultats confirment ceux de Haidt, et ceux de l’économiste Ben Enke, qui établissent que l’adhésion relative à nos quatre valeurs prédit bien le vote républicain/démocrate3.


Les grands enseignements de l’enquête
Nous analyserons dans les chapitres suivants les réponses à chaque question dans le détail. Mais il nous apparaît utile, sans briser le suspense, de divulguer d’emblée ce que nous pensons être les grands enseignements de notre étude.

Premier enseignement : pour toutes les questions posées, il existe un effet du « prix des valeurs ». Les gens font des compromis et lorsqu’un projet qui promeut une valeur devient plus coûteux à exécuter, ils s’y montrent moins favorables. Loin de nous surprendre, ce résultat conforte la pertinence d’une approche économique des valeurs. Que ce soit pour encourager le petit commerce de centre-ville, taxer les importations de pays ne respectant pas les droits de l’homme, ou payer pour sauver une vie humaine, les personnes interrogées ne sont pas dans le « quoi qu’il en coûte ». Elles n’appliquent pas des principes stricts (déontologiques) mais indexent leurs intentions sur le coût effectif.

Deuxième enseignement : la diversité des réponses est statistiquement structurée autour de deux grands axes qui sont individualisme/collectivisme et droite/gauche. Le premier axe (individualisme/collectivisme) est défini comme le niveau moyen d’adhésion aux quatre valeurs : compassion, loyauté, autorité, égalité. Chacune de ces valeurs a en commun de mesurer combien l’individu souhaite s’effacer par rapport au groupe. Elles sont corrélées entre elles : les gens qui sont plus compassionnels sont aussi (en moyenne) plus enclins à reconnaître l’autorité. Nous nommons la moyenne d’adhésion à ces quatre valeurs le niveau de « collectivisme » de la personne. Le terme de « collectivisme » est ici emprunté à la sociologie des cultures et doit s’entendre comme opposé à l’individualisme, entendu comme l’indépendance de l’individu par rapport au groupe4.

Le deuxième axe se calcule pour chaque individu comme la somme des deux valeurs « de gauche » (empathie, équité) moins la somme des deux valeurs « de droite » (loyauté, autorité), et mesure donc l’importance relative attachée à chaque couple de valeur. L’interprétation que nous en faisons vient de la forte corrélation de cette variable avec les sympathies de droite ou de gauche directement exprimées par l’individu (nous retrouvons là dans notre échantillon les résultats de Jonathan Haidt et Ben Enke).

Ces deux variables, construites à partir de nos questions simples sur les valeurs, prédisent bien ce que les individus vont répondre à un grand nombre de questions. Ceci a été pour nous une surprise ; nous pensions que des variables comme le revenu, l’âge, le sexe, seraient nettement plus explicatives que ces mesures un peu rustiques sur les valeurs. Or il n’en est rien. Les variables de « classe » (comme le revenu ou les catégories socio-professionnelles) expliquent moins les réactions aux dilemmes moraux que les variables mesurant les « valeurs » simples.

Précisons comment ces deux axes structurent l’opinion : on voit se distinguer deux groupes de questions. Le premier groupe touche aux distorsions intentionnelles de la concurrence pour préserver l’équilibre social : ces questions sont clairement structurées par l’opposition individualisme/collectivisme, mais sont relativement apolitiques. L’idée du patriotisme économique ou d’un protectionnisme qui protège l’activité locale a un fort niveau d’adhésion aussi bien à droite qu’à gauche, mais plutôt chez les personnes attachées aux valeurs collectives (que ce soit autorité/loyauté ou compassion/équité), qui ont les faveurs de ceux qui sont attachés aux valeurs collectives. Même chose pour les logiques du « commerce équitable » ou de l’entreprise socialement responsable. Inversement, les individualistes sont des durkheimiens à l’envers : ils favorisent la concurrence libre et non faussée, militent pour une séparation stricte entre l’économie et la morale.

Le second groupe de questions est lié à l’identité culturelle et à l’opposition État-providence (c’est-à‑dire le financement public de la santé, l’éducation, les minima sociaux) contre État régalien (défense, police, justice). Ces questions sont fortement déterminées par le clivage droite/gauche, dans la direction attendue. Les sympathisants de droite préfèrent allouer le budget de l’État à la défense ; ils sont fiscalement conservateurs, hostiles à l’immigration et défenseurs de l’identité nationale. Les sympathisants de gauche souhaitent augmenter les aides sociales et l’immigration légale. En revanche, ces questions sont bien moins (voire pas du tout) structurées par l’individualisme.

Enfin, un dernier fait ressort : dans la plupart des questions abordées, les différences entre pays proviennent, essentiellement, des différences de valeurs entre les habitants de chaque pays. Par exemple, les Américains sont plus compassionnels que les Français ou les Allemands ; côté autorité, la France se distingue par sa forte adhésion à cette valeur. Ces différences nationales entre valeurs expliquent une grande partie des différences entre pays dans les réponses à nos questions. Il y a toutefois deux exceptions qui méritent d’être relevées. Premièrement, toutes choses égales par ailleurs, les Français sont beaucoup plus travaillés par les questions d’identité et de culture que les Allemands ou les Américains, et cela ne s’explique pas par les valeurs simples. Les politiques qui viennent en soutien de la culture, du patrimoine et des normes artistiques traditionnelles rencontrent un fort soutien en France. Elles expliquent aussi notre attitude face à l’immigration. Deuxième spécificité française : un effet « ras-le-bol fiscal ». Dans plusieurs questions, les Français sont clairement moins enclins que les Allemands ou les Américains à accepter une hausse d’impôt pour défendre des valeurs.


Présentation des résultats
Avant d’entrer dans le détail des questions, précisons un point de présentation. La quasi-totalité des questions possède plusieurs variantes. Pour explorer la sensibilité au coût de l’adhésion aux propositions que nous émettons, nous faisons varier ce coût. Par exemple, soutenir une entreprise locale de fabrication de trains préserve l’emploi mais peut faire monter le prix des billets de train de 5, 10 ou 50 % (c’est notre première question). Bien sûr, il est a priori dangereux de montrer plusieurs niveaux de coût au même participant : celui-ci pourrait se sentir obligé de maintenir le même type de réponse, quel que soit le coût. C’est pourquoi nous séparons les participants aléatoirement en trois groupes, à qui nous montrons un niveau de coût différent, puis nous comparons les résultats.




    
  
    
      Chapitre 14

      Fausser la concurrence pour préserver la société

      Commençons par un premier groupe de trois questions. Ces questions ont en commun une logique durkheimienne : promouvoir certaines valeurs collectives aux dépens de la concurrence pure et non faussée. La première question insiste sur la préservation de l’emploi local, la seconde sur la promotion de principes humanistes par le protectionnisme, et la troisième propose de préserver le petit commerce de centre-ville. Décrivons-les séquentiellement.

Fausser la concurrence pour préserver l’emploi local
La première question de ce thème propose de fausser la concurrence pour préserver l’emploi. Elle est formulée ainsi :

Pour soutenir un constructeur local, les autorités ont imposé à la société de transports de votre ville de n’acheter que des tramways fabriqués par une entreprise [deux hypothèses : nationale/européenne]. Cependant, cela ferait augmenter le prix des titres de transport de [trois hypothèses : 5, 10 ou 50 %], mais cela permettra de sauver 1 000 emplois dans la région.

Dans quelle mesure êtes-vous d’accord avec cette initiative ? Notez de 1 à 10 : où 1 signifie que vous n’êtes pas du tout d’accord et 10 que vous êtes tout à fait d’accord.



Notons qu’il y a dans cette question deux dimensions de variation. Premièrement, la moitié des participants voient qu’on parle d’un constructeur « national » (aux États-Unis nous utilisons le terme local, qui correspondrait à la région, voire à l’État). L’autre moitié voit qu’on parle d’un constructeur « européen » (on utilise le mot federal aux États-Unis). La deuxième dimension de variation est le surcoût imposé par la préférence locale : 5, 10 ou 50 %. Les résultats sont rassemblés dans le tableau 1.

[image: Illustration]Les enseignements du tableau 1 sont clairs et se déclinent sur quatre panels. Premièrement, les Français, les Allemands et les Américains adhèrent fortement à la logique de sauvegarde d’emplois, même si cela implique un surcoût important. Même avec une augmentation des billets de 50 %, l’approbation moyenne est supérieure à 5,5, et ce, quel que soit le pays. Ces résultats témoignent d’une angoisse industrielle forte.

Deuxièmement, le montant additionnel à payer en contrepartie de la sauvegarde des emplois a un impact sur le niveau d’acceptation. De manière générale, les résultats – que ce soit le niveau moyen d’approbation ou la sensibilité aux prix – sont très semblables entre les trois pays.

Troisièmement, en France et en Allemagne, le soutien à cette mesure de protection est identique, qu’il s’agisse de sauver des emplois nationaux ou européens. C’est aussi le cas aux États-Unis, où les participants mettent sur le même plan une entreprise « locale » et une entreprise « nationale ». De ce point de vue, on pourrait dire que l’Europe industrielle existe dans les cœurs et a une place similaire à celle de l’Amérique industrielle dans ceux des Américains.

Finalement, ces résultats ne sont pas corrélés à une appartenance politique ; lutter contre le chômage en payant davantage n’est pas une affaire partisane. En revanche, le clivage individualisme/collectivisme est pertinent. Qu’elles soient de gauche ou de droite, les personnes qui adhèrent aux valeurs collectivistes sont pour beaucoup favorables à une augmentation des prix du titre de transport pour sauver l’emploi. Ces personnes, en un sens, suivent la logique de Durkheim : elles pensent que le marché est l’ennemi de la société.


Fausser la concurrence pour préserver un modèle de société
Notre seconde question met en regard le coût du protectionnisme (hausse du coût des importations de 10 %) face à la défense de diverses valeurs. Ici, ce n’est pas le coût qui varie suivant les participants, mais les motivations morales des mesures protectionnistes. La question est formulée ainsi :

Le gouvernement propose d’appliquer une taxe spéciale sur les vêtements importés [une option parmi les trois suivantes] :

– de pays ne respectant pas les mêmes normes environnementales que dans notre pays (un tiers de l’échantillon) ;

– de pays ayant des charges sociales plus faibles que dans notre pays (un tiers de l’échantillon) ;

– de pays ne respectant pas les droits de l’homme (un tiers de l’échantillon).

Vos dépenses d’habillement augmenteront d’environ 10 %. Dans quelle mesure êtes-vous d’accord avec cette initiative ? Notez de 1 à 10, où 1 signifie que vous n’êtes pas du tout d’accord et 10 que vous êtes tout à fait d’accord.



Les principaux enseignements de cette question sont résumés dans le tableau 2. Le panel A montre que l’adhésion à la logique protectionniste est moins forte lorsqu’il s’agit de lutter contre le dumping social, et significativement plus forte lorsqu’il s’agit de défendre les droits de l’homme, avec les préoccupations environnementales au milieu. Cette hiérarchie est la même dans les trois pays, mais la France, de manière générale, est plus favorable au protectionnisme que l’Allemagne et les États-Unis, quelle que soit la cause.

[image: Illustration]Le panel B illustre un second résultat significatif de cette analyse : les individus qui adhèrent aux valeurs collectives ont plus tendance à accepter la mesure protectionniste. La différence est très importante, surtout en France. On retrouve la logique durkheimienne de la question précédente. En revanche, il y a bien, dans cette question, un axe droite-gauche (non montré ici pour éviter l’accumulation de chiffres) : les individus qui se déclarent de droite ou du centre tendent à davantage rejeter cette mesure protectionniste.


Fausser la concurrence pour préserver la vie locale
Notre troisième et dernière question sur ce thème demande aux participants de se prononcer au sujet d’une taxe permettant de soutenir le commerce de centre-ville. Là encore, un thème durkheimien, puisqu’il s’agit de fausser la concurrence (implicitement, avec le commerce en ligne), en subventionnant les commerçants de centre-ville. Le coût en impôts supplémentaires varie de 10, 50 à 100 euros (chaque participant se voit affecter un de ces coûts au hasard). Et par ailleurs, pour la moitié des participants, la décision vient du maire, et pour l’autre moitié, elle vient de l’État central.

Vous habitez une petite ville. Pour préserver la vie du centre-ville où les petits commerces sont en difficulté, [le maire/le gouvernement] propose de réduire leurs taxes. Cela permettra aux commerçants de maintenir leur activité. Cette mesure sera financée par une hausse de vos impôts [locaux/nationaux] d’environ [10/50/100] euros par an.

Approuvez-vous cette décision [du maire/du gouvernement] ? Notez de 1 à 10, où 1 signifie que vous n’êtes pas du tout d’accord et 10 que vous êtes tout à fait d’accord. 



Premier point saillant : les résultats sont très sensibles aux prix. Ceci est illustré dans le panel A du tableau 3. L’adhésion chute d’un point aux États-Unis, et presque de deux points en France. Dans les trois pays, pour une hausse de taxes de seulement 10 euros, le niveau d’adhésion est fort. En revanche, si la hausse d’impôt est de 100 euros, les Français décrochent davantage. C’est cohérent avec l’idée qu’ils sont particulièrement hostiles aux hausses d’impôt : au total, en moyenne, les Français sont moins enthousiastes à l’idée d’une nouvelle subvention que les autres pays. Ce thème d’un « ras-le-bol » fiscal spécifiquement français réémergera dans plusieurs questions.

[image: Illustration]Le reste du tableau illustre le rôle de la provenance de la décision (panel B) et des valeurs collectives (panel C). L’adhésion aux subventions est bien plus forte si la décision est prise localement (i.e. par le maire), dans tous les pays : la décentralisation est productrice de légitimité. Par ailleurs, toujours dans la logique durkheimienne de ces questions, les participants qui ont de plus fortes valeurs collectives sont davantage portés vers la subvention au petit commerce. Pour cette question comme pour la première (résultats non reportés), l’axe gauche-droite est peu explicatif.


Synthèse
Ces questions estiment la propension à fausser la concurrence afin de préserver diverses valeurs. Deux enseignements essentiels se dégagent. Premièrement, l’adhésion à ces valeurs n’est pas sans limites, elle dépend du coût. Deuxièmement, l’adhésion à ces valeurs est bien mieux expliquée par le clivage individualiste-collectiviste que par le clivage droite-gauche.




    
  
    
      Chapitre 15

      Identité, culture et immigration

      Le deuxième groupe de questions concerne l’identité et l’immigration.

Identité et patrimoine
La première question de ce groupe mesure l’adhésion à différents modes de financement d’un musée hypothétique. L’échantillon est coupé en trois, et chaque groupe de participants est confronté à un mode de financement alternatif.

Un grand musée de votre pays doit être rénové. Il faut pour cela trouver environ 500 millions d’euros. Pour faire face à cette dépense [une option proposée parmi les trois suivantes] :

– un pays étranger propose de financer les travaux, mais exige en échange que les statues nues soient habillées ou retirées (un tiers de l’échantillon) ;

– une fondation internationale propose de financer les travaux mais exige en échange de retirer certaines œuvres qu’elle considère comme racistes (un tiers de l’échantillon) ;

– une entreprise de votre pays propose de financer mais exige en échange de pouvoir mettre des affiches publicitaires dans le musée (un tiers de l’échantillon).

Dans quelle mesure êtes-vous d’accord avec cette solution ? Notez de 1 à 10, où 1 signifie que vous n’êtes pas du tout d’accord et 10 que vous êtes tout à fait d’accord.



Le tableau 4 ci-contre décrit les résultats principaux de cette question. Le chiffre qui saute aux yeux, c’est le fort rejet, en particulier en France, de l’habillage de statues. Il y a l’idée d’une atteinte à la souveraineté, à l’identité nationale au travers de la modification des œuvres d’art – en principe authentiques et intangibles – sur la base de critères de décence qui sont étrangers. Le rejet est toujours présent, mais moins fort, pour le financement par une fondation qui exige un droit de regard sur le contenu du musée. Dans les données (résultats non reportés ici), l’acceptation de cette contrepartie est très corrélée avec l’attachement de l’individu aux valeurs de compassion et d’équité : être de gauche (donc universaliste, antiraciste) diminue l’aversion au droit de regard de la fondation sur les collections du musée. Finalement, on observe, dans les trois pays, une acceptation forte du financement d’entreprise, même lorsqu’il vient avec des contreparties publicitaires. Deux explications sont possibles : la publicité est déjà présente – bien que discrète – dans les musées, elle est vue comme relativement innocente. Alternativement, il est possible que le fait que l’entreprise soit « de votre pays » ait joué : une entreprise étrangère aurait peut-être été moins bien reçue.

[image: Illustration]Le tableau 4 met aussi en évidence la plus forte aversion des Français au financement avec contrepartie, quel qu’il soit. Nous le verrons, ce thème est récurrent : les Français sont plus réactifs sur les questions identitaires. Dit autrement, ils sont prêts à payer pour maintenir l’intégrité de leur culture.


Identité et culture
Notre deuxième question évalue la volonté de financer la culture (un festival de musique classique) en fonction du coût. Les participants sont conviés à redéfinir le format d’un festival :

La mairie d’une ville subventionne un festival de musique classique dans un quartier populaire. Ce festival a eu un public très restreint l’an passé (salles presque vides) et [coûte] à chaque habitant de la ville 20 euros d’impôts par an/est intégralement financé par une subvention d’État]. Le maire organise un référendum et propose trois options :

– supprimer le festival ;

– remplacer le festival par un festival de rap qui correspond mieux aux goûts des habitants du quartier ;

– maintenir le festival et encourager les lycées de la ville à y organiser des sorties pour les élèves.

Avec quelle option êtes-vous le plus d’accord ?



Les résultats principaux sont reportés dans le tableau 5. Comme pour toutes les autres questions de ce chapitre, les différences entre pays sont très fortes. Les Français se montrent très majoritairement favorables à former les jeunes à la haute culture. Les Allemands sont plus conservateurs fiscalement, et sont en majorité favorables à la suppression. Les Américains quant à eux font le choix de se rapprocher du public et de transformer l’événement en festival de rap.

De façon désormais attendue, nous constatons que le soutien au festival de musique dépend du coût supporté par les individus. Les personnes interrogées sont davantage favorables à une suppression pure et simple si le coût est pris en charge par les impôts locaux, que par une subvention du ministère. La subvention du ministère joue aussi en faveur d’une présence accrue de lycéens – mais pas pour la solution du festival de rap (résultats non reportés dans le tableau). On retrouve l’idée que la musique classique est un plaisir élevé qu’il faut inculquer aux jeunes générations. Ce soutien est toutefois tributaire du coût, un coût qu’on n’est pas toujours prêt à payer.

[image: Illustration]Finalement, le choix de supprimer le festival est beaucoup plus prononcé à droite qu’à gauche, les centristes se trouvant au milieu. Ce résultat suggère que le conservatisme fiscal est plutôt une valeur de droite, un résultat que nous retrouverons plus loin. De manière intéressante, on voit aussi que si, en moyenne, les personnes sont plus favorables à la suppression du spectacle si celui-ci n’est pas subventionné (les résultats du panel B que nous venons de décrire), ce n’est pas du tout le cas à droite. L’électeur de droite semble penser que les impôts, locaux ou nationaux, sont toujours des impôts, ce qui n’est le cas ni à gauche ni au centre. Il y a donc à droite un conservatisme fiscal conscient des grands équilibres.


Le coût économique de l’immigration
Les deux dernières questions abordent le thème de l’immigration. L’adhésion à l’immigration fait intervenir des questions économiques (pourvoir des postes vacants contre nuire à l’emploi des natifs) et des questions de valeurs (aider des étrangers à sortir de la misère contre maintenir les équilibres sociaux, entre autres).

La première question sur l’immigration analyse l’effet de son « coût économique » sur l’adhésion à l’ouverture des frontières. Le coût, ici, c’est l’effet négatif perçu sur les travailleurs locaux, dont nous affectons l’évaluation en rappelant à la moitié des personnes interrogées que le consensus des experts économiques est que l’immigration ne nuit pas à l’emploi autochtone (et donc que ce coût-là est nul). Ce faisant, nous évaluons également la crédibilité des experts dans la population. La question est formulée ainsi :

Un grand nombre d’emplois dans l’agriculture, les services à la personne, la restauration sont occupés par des immigrés [une option parmi les deux suivantes] :

– les études économiques montrent que la présence de travailleurs immigrés ne crée pas de chômage, ni de baisse des salaires (moitié de l’échantillon) ;

– pas de précision (moitié de l’échantillon).

Êtes-vous favorable à ce que l’on fasse venir des immigrés pour occuper ces emplois ? Où 1 signifie que vous n’y êtes pas du tout favorable et 10 que vous y êtes tout à fait favorable.



Le tableau 6 rassemble les principaux enseignements qui se dégagent des réponses. Le premier fait saillant est la différence entre pays. Encore une fois, l’opinion française est plus crispée, rejetant fortement l’idée d’avoir davantage d’immigration de travail. Sans surprise, étant donnée l’histoire de ces pays, l’opinion américaine y est davantage favorable. L’Allemagne se situe au milieu.

[image: Illustration]Le second enseignement du tableau 6, c’est que la logique d’un arbitrage entre les bénéfices et les coûts fonctionne là aussi. Lorsqu’on réduit le coût sur les travailleurs locaux (ici, en insistant sur les consensus des experts économiques), l’adhésion à une politique migratoire plus ouverte se renforce. Au passage, nous montrons que, sur ce sujet au moins, l’avis des experts n’est pas complètement ignoré, comme d’autres l’ont montré avant nous1. Cet effet illustre indirectement la tension entre valeurs et économie : comme les travailleurs autochtones n’en souffrent pas, on peut se permettre d’être généreux.

Le troisième enseignement est le clivage droite-gauche, intéressant à plusieurs niveaux. D’abord, ce clivage est prononcé : les personnes de droite sont moins favorables à l’immigration, traduisant un arbitrage différent entre valeurs et forces économiques. Ensuite, il apparaît très clairement que l’exposition aux experts n’a pas du tout le même effet sur l’adhésion suivant la sensibilité politique. Les participants de gauche et du centre ajustent leurs croyances, pas les participants de droite, soit parce que ces derniers ne croient pas les experts, soient parce qu’ils sont, en quelque sorte, déontologiques.

Pour finir, les valeurs sont très importantes dans l’attitude face à l’immigration ; le coût porté par les travailleurs autochtones n’explique pas tout. La dernière question de ce chapitre discute directement le cocktail des valeurs impliquées dans les attitudes face à l’immigration.


Ce qui structure l’opinion sur l’immigration
À la suite de la question précédente, le questionnaire demande quelle est la raison principale d’être pour ou contre l’immigration, en proposant différents types d’arguments2. Les réponses sont reportées dans le tableau 7.

[image: Illustration]Les différences entre pays existent mais ne sont pas très importantes. Terre d’immigration (malgré une histoire cyclique sur ce point), les Américains sont peu inquiets des questions de sécurité et de la congestion des services sociaux (moins généreux qu’en Europe). Ils semblent plus convaincus des effets positifs de l’immigration sur l’emploi et l’économie. Les deux pays européens sont davantage sur la défensive : la congestion des services sociaux et la sécurité sont des réponses plus fréquentes. Les effets sur le marché du travail sont perçus comme étant, en net, positifs, mais avec moins d’intensité que chez les Américains.

Sur l’ensemble des déterminants, les logiques économiques (congestion des services sociaux, contribution au marché de l’emploi positive ou négative) semblent dominer sur les considérations extra-économiques (diversité culturelle, sécurité, devoir d’accueil), même si celles-ci ne sont pas négligeables. Il ressort également du sondage que les individus attribuent à l’immigration peu d’effets négatifs sur l’emploi. De ce point de vue, les gens rejoignent l’avis des économistes (voir notre discussion sur ce thème au chapitre 2), mais ils pensent que les vrais problèmes sont ailleurs. Si les économistes veulent faire progresser le débat public sur ce thème, il faut investiguer du côté de la congestion des services publics, plus d’ailleurs que sur les questions de sécurité, sur lesquelles certains d’entre eux ont déjà commencé à s’aventurer3.


Synthèse
Les questions d’identité et d’immigration font ressortir trois faits saillants. Premièrement, la France se détache comme étant un pays ultra-sensible aux considérations identitaires. Deuxièmement, le coût financier compte, comme pour les questions sur le protectionnisme du chapitre précédent. Troisièmement, c’est maintenant le clivage gauche-droite, et non le clivage individualisme-collectivisme qui est le plus opérant. On observe également que, sur les questions d’immigration, les dimensions qui semblent être les plus importantes ne sont pas celles sur lesquelles les économistes se sont concentrés : la concurrence des immigrés sur le marché de l’emploi ne semble pas préoccuper fortement les personnes interrogées.




    
  
    
      Chapitre 16

      Responsabilité sociale des acteurs économiques

      Ce troisième volet aborde la responsabilité sociale des entreprises et des consommateurs en trois volets, chacun traité par une question : le commerce équitable, la confidentialité des données, l’humanitaire d’entreprise.

Le commerce équitable
Notre première question met le consommateur en situation d’acheter un produit équitable. Nous étudions l’effet de la contrepartie équitable sur la propension à approuver l’achat en plaçant le consommateur fictif dans trois scénarios alternatifs :

Un supermarché vend une barquette de blanc de poulet pour 7 euros. Ce supermarché propose en plus une version « commerce équitable » de ce produit consistant [une option sur les trois suivantes] :

– à verser 50 centimes supplémentaires directement à l’éleveur qui a produit le poulet (un tiers de l’échantillon) ;

– à verser 50 centimes supplémentaires à une association qui vient en aide aux agriculteurs en difficulté (un tiers de l’échantillon) ;

– à verser 50 centimes supplémentaires à une association qui finance la transition des éleveurs vers le bio (un tiers de l’échantillon).

Cette version « commerce équitable » vous coûterait donc 7,50 euros au lieu de 7 euros.

Sur une échelle de 1 à 10, vous achetez la barquette classique (1) ou la barquette équitable (10) ?



Ces trois scénarios versent le surcoût à une entité de plus en plus éloignée de l’agriculteur. Les principaux enseignements sont résumés dans le tableau 8.

[image: Illustration]Premier enseignement : tous les pays ont une forte propension à payer pour ce produit à composante équitable. Si l’argent est directement reversé à l’éleveur, la note moyenne se situe entre 6,4 aux États-Unis et 6,9 en Europe (sur 10). À nouveau, comme dans la totalité de nos questions, les individus sont prêts à payer pour leurs valeurs. Il faut noter que notre échantillon est représentatif de la population ; il ne s’agit pas seulement des bourgeois de centre-ville.

Deuxième enseignement de cette question : on est ici dans la logique du don, pas de l’aide au développement – peut-être parce que les consommateurs se méfient des structures plus compliquées. L’attractivité du produit est significativement plus forte lorsque l’argent est rendu aux fermiers, plutôt qu’en finançant leur transition vers le bio. Peu importe, en revanche, que cet argent soit directement versé au producteur ou à la collectivité des agriculteurs en difficulté.

Troisièmement, la propension à acheter le produit bio est plus forte chez les consommateurs de gauche qu’à droite. Elle est toutefois élevée partout, surtout en France. Elle est aussi plus forte chez les individus en moyenne orientés vers les valeurs collectives. Dans l’échantillon total, ces deux dimensions sont également structurantes. De manière cohérente avec l’idée qu’on est, ici, dans le registre du don et donc de l’altruisme, on peut analyser la corrélation de la propension à acheter en fonction des quatre valeurs cardinales (compassion, équité, loyauté, autorité) : très nettement, l’adhésion à la valeur de compassion explique les réponses. La logique d’équité ne compte quasiment pas. On devrait donc renommer le commerce équitable : « commerce compassionnel »1.

Finalement, l’adhésion à ce type de produits est forte chez les Allemands, chez qui les préoccupations environnementales sont plus prégnantes. Les Américains sont moins intéressés et les Français se situent au milieu.


La valeur de nos données personnelles
Notre deuxième question met le participant en situation de payer pour empêcher son fournisseur de compte email de lire sa correspondance, en échange d’un coût supplémentaire modeste. En faisant varier le montant de cet abonnement, nous pouvons estimer la demande de confidentialité. La question est formulée ainsi :

Pour envoyer et stocker vos emails, vous utilisez un service gratuit proposé par une entreprise privée. En échange de ce service, elle collecte des données sur vos habitudes et vos centres d’intérêt.

Un jour, cette entreprise vous propose, pour la somme de [1/5/10] euro(s) par mois, de cesser de collecter vos données personnelles.

Souhaiteriez-vous souscrire à cette offre ? Où 1 signifie que vous ne souhaiteriez pas du tout et 10 que vous souhaiteriez tout à fait souscrire à cette offre.



Cette question découpe l’échantillon en trois : les participants pour qui l’offre de confidentialité est 1, 5 ou 10 euros. Les niveaux d’intérêts moyens sont présentés dans le tableau 9. Nous ne faisons pas de distinction par valeur politique ici – c’est la seule question – car elles n’ont pas vraiment lieu d’être.

[image: Illustration]Un enseignement principal émerge de ces résultats : la propension à payer pour de la confidentialité est dans tous les cas très faible (même pour 1 euro, la réponse moyenne est inférieure à 5, ce qui indique un rejet moyen assez net). Néanmoins on observe, comme dans toutes les questions, une sensibilité de l’intérêt pour le produit par rapport au prix. La demande de confidentialité est un peu plus élevée aux États-Unis. Cela peut s’expliquer par l’importance de ce débat outre-Atlantique, ou au fait que les Américains font moins confiance à leur régulateur pour les protéger – la réglementation européenne en matière de confidentialité des données étant plus apparente.


La responsabilité sociale de l’entreprise
Notre troisième question met le participant en situation de salarié d’une entreprise qui se donne une mission humanitaire. Ce salarié est‑il prêt à payer pour cela ? Pour le savoir, nous le mettons en situation de payer par un gel des salaires, en partageant avec les actionnaires, ou en leur laissant l’intégralité de la facture :

Une entreprise multinationale voudrait lancer une activité bénévole d’aide aux pays en développement et fournira des méthodes écologiques pour aider les agriculteurs. Cette activité ne sera pas rentable pour l’entreprise, mais très utile aux agriculteurs de ces pays. Pour financer cette nouvelle activité :

– l’entreprise va geler les rémunérations des employés pendant trois ans (un tiers de l’échantillon) ;

– l’entreprise va geler les rémunérations des employés mais également celle des actionnaires pendant trois ans (un tiers de l’échantillon) ;

– l’entreprise va geler les rémunérations des actionnaires pendant trois ans (un tiers de l’échantillon).

Dans quelle mesure êtes-vous d’accord avec cette initiative ? Notez de 1 à 10, où 1 signifie que vous n’êtes pas du tout d’accord et 10 que vous êtes tout à fait d’accord.



Les résultats les plus importants sont présentés dans le tableau 10. Le fait notable demeure la forte sensibilité de l’adhésion au coût. Alors que l’adhésion au projet est assez forte en Europe si les actionnaires paient, elle s’effondre si les salariés doivent en supporter le coût à travers un gel des salaires. On observe la même chose aux États-Unis, mais le niveau d’adhésion y est plus faible, même lorsque ce sont les actionnaires qui paient. Une possibilité est que les Américains raisonnent autant comme des salariés que comme des actionnaires, ainsi que le suggèrent les économistes José Azar et Simcha Barkaï2. Là encore, la logique d’arbitrage joue pleinement : le soutien apporté pour défendre une valeur morale diminue à mesure que les frais engagés pour la défendre augmentent.

[image: Illustration]Deuxième point saillant : le clivage entre les « individualistes » et « collectivistes ». Les personnes « individualistes » sont moins favorables à cette initiative, quelle que soit l’option. Le clivage droite-gauche est également opérant, mais bien moins explicatif (résultats non reportés dans le tableau).


Synthèse
Les enseignements à tirer sont clairs. Comme pour toutes les questions, si une valeur est plus coûteuse à défendre, l’adhésion est moins forte. Il y a bien un ratio de conversion entre l’éthique et le porte-monnaie, du moins pour les questions que nous avons posées. Deuxièmement, pour ces questions, individualisme et clivage gauche-droite expliquent tous deux les réponses, mais l’individualisme est en moyenne beaucoup plus explicatif.




    
  
    
      Chapitre 17

      Priorités dans les dépenses publiques et les impôts

      Ce dernier groupe de questions interroge les dépenses publiques et les impôts. L’objectif est de placer les usagers de services publics et les contribuables face à leurs responsabilités. Le budget de l’État n’étant pas infini, il impose de faire des choix : c’est la tension mise en scène dans cette partie. Les questions examinent successivement : le coût d’un traitement médical, la mise en place d’un péage urbain, le choix d’une politique face à une recette fiscale inespérée, et l’allocation budgétaire idéale. Il y a, à chaque fois, des arbitrages à faire qui reflètent des valeurs.

Estimer le prix d’une vie
Notre première question évalue la propension à payer pour la santé dans le cadre d’un système public. 

Elle est formulée ainsi :

M. X a 40 ans et il est gravement malade (moitié de l’échantillon).

M. Y a 85 ans et il est gravement malade (moitié de l’échantillon).

Il existe un traitement qui permettrait d’allonger son espérance de vie de six mois en lui permettant de rester chez lui, mais ce traitement coûte cher. Il coûte :

– 10 000 euros (ou dollars) (un tiers de l’échantillon) ;

– 100 000 euros (ou dollars) (un tiers de l’échantillon) ;

– 1 000 000 euros (ou dollars) (un tiers de l’échantillon).

Sur une échelle de 1 à 10, seriez-vous d’accord avec le fait que son traitement soit remboursé par la sécurité sociale ? Où 1 signifie que vous n’êtes pas du tout d’accord et 10 que vous êtes tout à fait d’accord.



Cette question varie dans deux dimensions. D’abord, elle fait varier l’âge du patient et pose donc la question du critère d’équité que les gens utilisent pour choisir de financer, ou non, le traitement. La seconde dimension, comme d’habitude, est le coût de la générosité. Les résultats principaux sont présentés dans le tableau 11.

[image: Illustration]Premièrement, et c’est cohérent avec tous nos autres résultats, il y a une sensibilité nette au prix du traitement, alors même que l’enjeu est la vie humaine.

Deuxièmement, la propension à financer le traitement est plus faible pour un malade de 85 ans que pour un malade de 40 ans. La différence est statistiquement significative en Europe, mais, de manière intrigante, inexistante aux États-Unis. Les personnes interrogées suivent donc implicitement un critère utilitariste.

Troisièmement, et nous n’avons pas reporté ces chiffres dans le tableau pour épargner le lecteur, nous retrouvons ici le résultat commun aux questions de cette partie : l’adhésion aux valeurs collectives augmente fortement la décision de financer le traitement. Le clivage droite-gauche est également opérant, mais de manière beaucoup moins forte – les sympathisants de droite étant moins enclins à financer le traitement, certainement par conservatisme fiscal, une attitude que nous avons déjà observée dans une question précédente et que nous allons retrouver plus loin, sur les arbitrages budgétaires.


Le dilemme des péages urbains
Notre deuxième question examine la perception dans le public d’une taxe dont le but est de réguler un bien public rare. Nous avons discuté dans le chapitre 10 le cas de la taxe carbone, dont les économistes vantent l’efficacité, car elle fixe, en quelque sorte, un prix pour avoir le droit d’exercer une externalité négative sur le climat.

Nous prenons le cas du péage urbain, solution préférée par les économistes aux embouteillages pour réguler le trafic. Il y a bien un arbitrage entre valeurs et efficacité ici. Le péage est économiquement plus efficace car il encourage ceux qui le peuvent à venir en transports en commun, mais pas ceux qui doivent, à tout prix, accéder au centre-ville en voiture. Ce type de régulation réserve la circulation en voiture à ceux qui en ont le plus besoin, c’est en ce sens qu’il est efficace. Mais le péage peut choquer certaines valeurs : égal traitement des automobilistes, ne pas avantager les plus riches pour ce qui peut être considéré comme un droit inaliénable, le transport individuel. 

Notre question est rédigée comme suit :

Confronté à de nombreux embouteillages dans sa ville, un maire envisage [montrer l’une des deux options suivantes] :

– de créer un péage de 15 euros à l’entrée de la ville permettant aux automobilistes d’y circuler pour la journée. Ceux qui ne paient pas doivent prendre d’autres modes de transports que la voiture (moitié de l’échantillon) ;

– de diminuer le nombre de places de stationnement et multiplier les rues piétonnes pour décourager les automobilistes qui n’ont pas absolument besoin de prendre leur voiture (moitié de l’échantillon).

Comment vous positionnez-vous par rapport à cette initiative ? Notez de 1 à 10, où 1 signifie qu’il vaut mieux ne rien faire et 10 que c’est une bonne solution.



Les participants sont séparés en deux groupes : ceux à qui l’on propose la régulation de la circulation par des « bâtons dans les roues », et ceux à qui on propose le péage urbain. Le niveau d’adhésion est mesuré dans les deux cas. Il nous importe surtout de mesurer la différence entre les deux opinions. Cet écart ressort dans le tableau 12.

[image: Illustration]Le tableau 12 rend compte d’un très fort rejet de la régulation par le péage urbain, alors même que l’alternative proposée (bâtons dans les roues des automobilistes) n’est pas attrayante. L’écart est particulièrement prononcé en France alors même que les grandes villes sont dotées d’un réseau de transports en commun assez dense – par rapport aux États-Unis, notamment. Il se peut qu’il y ait aussi un effet « ras-le-bol » fiscal spécifique à la France, un phénomène que nous avons déjà vu au tableau 3, dans la question sur la subvention au petit commerce – les Français sont plus hostiles aux hausses d’impôts quelle que soit leur justification.

Ce rejet rappelle un résultat similaire obtenu par Sapienza et Zingales (2013) au sujet de la taxe carbone1. Dans leur cas, le rejet de la régulation par la taxe était aussi très fort, mais la solution était moins pénible (il s’agissait de combattre les émissions de CO2 en imposant des normes aux voitures). La surprise est qu’ici le rejet reste fort, malgré le caractère repoussant de l’alternative – comme peuvent en témoigner les automobilistes qui circulent dans Paris.

Nous ne montrons pas cet écart en fonction des valeurs politiques : il y a peu de différence. Ce qui nous a frappés (résultats non reportés), c’est que le rejet du péage est plutôt moins fort pour les participants qui semblent attachés à la notion d’équité, et plus fort pour ceux qui sont attachés à la notion de compassion.


Que faire d’une « cagnotte fiscale » ?
Pour paraphraser Pierre Mendès France, voter le budget de l’État, c’est fixer des priorités. Afin de mettre en scène les tensions entre objectifs contradictoires (financer la santé ou l’éducation) et comprendre comment elles se résolvent, les deux dernières questions placent les participants en situation d’allouer des dépenses publiques entre différents postes, en rendant saillante la contrainte de budget.

La première de ces questions met en scène un surplus de recettes fiscales, par rapport à ce que l’État avait prévu. Soudain, le gouvernement dispose de dizaines de milliards d’euros, et peut décider entre plusieurs solutions :

Le gouvernement découvre que les impôts ont rapporté des dizaines de milliards de plus que prévu. Comment préféreriez-vous que ces milliards soient utilisés ? Merci de les classer par ordre de préférence (en premier, deuxième, troisième) :

– une réduction des impôts ;

– un remboursement de la dette ;

– une prime spéciale pour les familles en difficulté ;

– un chèque de 200 euros/dollars à chaque citoyen de plus de 20 ans ;

– des investissements dans l’éducation et la recherche ;

– une aide pour construire des hôpitaux dans les pays pauvres.



Les participants doivent donner leurs trois priorités, mais nous nous contenterons de discuter ici la première réponse. Les résultats principaux sont dans le tableau 13.

Les différences entre pays – dans le panel A – sont très marquées. En cohérence avec l’existence d’un « ras-le-bol » fiscal, 50 % des Français refusent d’augmenter les dépenses publiques : ils souhaitent rembourser la dette ou réduire les impôts. Comme en France, environ un quart des répondants allemands veulent réduire les impôts, mais les Allemands sont beaucoup plus nombreux à vouloir investir dans l’éducation. Cette différence France-Allemagne (volonté de renforcer l’éducation plus forte en Allemagne) réapparaîtra dans la question suivante. Les Américains, quant à eux, hésitent entre rembourser la dette (28 %, légèrement plus que les Français) et envoyer des chèques aux ménages (36 % au total, beaucoup plus que les Européens), peut-être en lien avec l’actualité récente (l’envoi direct de chèques est une réponse de politique économique classique aux États-Unis, appliquée en 2003, 2008 et 2020). La faible demande d’éducation aux États-Unis traduit peut-être le fait que le financement de l’éducation n’est pas du ressort de l’État fédéral, et que le secteur privé y est très important. La construction d’hôpitaux dans les pays pauvres est une solution peu prisée des contribuables des trois pays.

[image: Illustration]Le panel B décrit les différences par sensibilité politique. Ici, nous agrégeons les données de tous les pays, mais le même mouvement se dessine au sein de chaque pays : cette présentation nous a semblé plus concise. Premier message : il y a un conservatisme fiscal très clair à droite. La réduction de la dette ou des impôts emporte l’adhésion des sympathisants de droite mais seulement environ un tiers des sympathisants de gauche – le centre se situant à égale distance des deux familles politiques. L’investissement en éducation ou la politique sociale sont clairement attachés à la gauche, rejoignant l’idée que l’axe droite-gauche structure profondément le soutien à l’État-providence, idée à laquelle nous reviendrons dans la prochaine question. On note que l’adhésion à l’idée d’un chèque « universel » sans condition de ressource est transpartisane : le pourcentage de partisans déclarant que ce devrait être la priorité de l’État est exactement le même pour chaque famille politique, 14 %.


Répartition du budget de l’État
Notre dernière question demande aux participants de définir leur budget de l’État idéal. Afin de les contraindre à préciser des priorités (plutôt que de vouloir « plus de tout »), nous leur demandons de donner leur pourcentage souhaité par grande fonction. Évidemment, nous ne nous attendons pas à ce que les participants connaissent bien la ventilation du budget de l’État. Nous leur demandons donc de renseigner deux entrées : le pourcentage du budget effectivement alloué selon eux à chaque fonction (défense, éducation, etc.) et leur pourcentage idéal.

[image: Illustration]Les réponses sont très similaires. Dans les trois pays, il y a une volonté forte de renforcer l’éducation, la recherche et la santé : les personnes interrogées souhaitent augmenter ces trois postes d’environ dix points de pourcentage (de 46 à 56 % du budget). Dans les trois pays, il n’y a pas de demande pour davantage d’investissement dans la police ou la justice, et un clair consensus se dégage en faveur de la réduction d’efforts de défense et de la réduction des dépenses sociales hors retraites. De manière générale, on constate une volonté de renforcer les dépenses d’investissement de l’État (dans le capital humain, intellectuel et de santé), aux dépens des transferts sociaux et des fonctions régaliennes.

Pour éviter au lecteur une indigestion de chiffres, nous ne montrons pas ici le clivage gauche-droite, mais il est très structurant, bien plus que le clivage individualiste-collectiviste. En ce qui concerne les fonctions régaliennes (police, justice, défense), l’extrême gauche veut réduire leur part de vingt points, le centre de cinq points, et l’extrême droite souhaite les augmenter de dix points. L’exact inverse est vrai pour l’État-providence (retraites, aides, éducation, recherche, santé) : l’extrême gauche cherche à renforcer sa part de vingt points, le centre de cinq et l’extrême droite veut le réduire de cinq points. Sur l’arbitrage État-providence/État régalien, l’axe gauche-droite est puissamment opérant.


Synthèse
Les sujets de dépenses publiques sont déterminés par l’axe droite-gauche ; la droite privilégie les fonctions régaliennes et le conservatisme fiscal (réductions d’impôts et de dette), la gauche privilégie l’État-providence. Les trois pays partagent la volonté de réduire les dépenses de police, justice et défense, pour renforcer l’éducation et la santé (la propension à payer pour sauver une vie est très élevée, même pour la population âgée). Ces arbitrages étant faits, l’ensemble des participants, en particulier les Français, affichent une préférence pour la réduction des dépenses publiques ou le remboursement de la dette. La perspective d’une nouvelle taxe, même efficace comme dans le cas du péage urbain, est fortement rejetée.




    
  
    
      Conclusion

      Ce livre poursuit un objectif précis : analyser le point d’équilibre, défini par les citoyens, entre nos valeurs et l’efficacité économique. Nous espérons ainsi contribuer à une meilleure compréhension des priorités morales qui animent la société. Pour cela, nous nous sommes basés sur des sondages qui confrontent les sondés à des situations faciles à interpréter et qui nous permettent de mesurer la propension à payer pour différentes valeurs. Les valeurs n’ont pas toutes la même importance et nous observons une hiérarchie se dessiner entre elles. Le questionnaire que nous étudions à la fin de ce livre met aussi en avant le rôle important du contexte dans cette hiérarchisation : la tension entre valeurs et efficacité économique est variable.

Cette étape du sondage nous semble cruciale pour ausculter les aspirations du peuple. Nous en sommes conscients, elle n’est qu’une toute première marche dans la fabrique d’une légitimité démocratique. D’abord, le prix de nos valeurs n’est peut-être pas le « juste prix ». Les gens peuvent se tromper et ne sont pas nécessairement au fait des conséquences de leurs choix, comme lorsqu’il s’agit d’offrir leurs données personnelles aux grandes entreprises de l’Internet. Un intellectuel pourrait penser qu’ils vendent ces informations à trop vil prix. Au risque de nous répéter, nous ne sommes pas cet intellectuel ; notre approche relève de l’éthique descriptive, pas de l’éthique normative. La réflexion éthique et l’argumentation critique doivent venir approfondir le débat et, le cas échéant, participer à des prises de conscience. Nous pensons qu’il faut commencer par savoir ce que pensent les gens une fois qu’on les informe, et c’est à cela que nous nous cantonnons ici.

Comprendre la façon dont se construisent les préférences économico-morales est un second chantier, sur lequel notre démarche débouche naturellement. Comment procèdent les individus pour se positionner quand les valeurs et l’efficacité économique sont mises en balance ? Quel rôle jouent l’éducation, le milieu familial, l’imitation, la délibération ? Tous ces mécanismes demandent à être étudiés, et cela peut se faire par extension de notre démarche. Par exemple, on peut placer les individus dans la situation d’avoir accès à l’analyse des experts – comme nous l’avons fait dans notre question sur l’immigration –, à l’opinion des autres individus ou à celle d’autorités morales. Cette approche se prête bien à ce type de réflexion.

Enfin, notre travail débouche aussi sur la vaste question de l’agrégation des avis individuels. C’est la question même de la démocratie. À supposer que les préférences mesurées par nos enquêtes soient acceptées en elles-mêmes, comment les prendre en compte dans une décision politique ? Par exemple, dans un monde où l’aversion à l’inégalité diffère beaucoup d’un individu à l’autre, comme faire la synthèse de ces préférences ? La logique du vote majoritaire voudrait que ce soient les préférences de l’individu moyen qui s’imposent à tous. Mais les effets pervers de cette méthode sont connus, notamment la dictature de la majorité. Le renouveau de la démocratie impose de réfléchir pour agréger les préférences économico-morales à d’autres méthodes, plus participatives que le vote majoritaire, comme la décentralisation, la mise en place d’assemblées citoyennes soumises aux mêmes contraintes que les jurys d’assises (obtenir une forme d’unanimité), ou le vote quadratique (où les électeurs choisissent quelle fraction de leurs droits de vote ils mettent sur chaque consultation démocratique).
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          1. Sur le lien entre santé publique et libertés publiques, voir Alsan et al., « Civil Liberties in Times of Crisis », NBER working paper 27972, 2020. Dans cet article, les auteurs montrent que les citoyens de quinze pays différents étaient fortement prêts à sacrifier certaines libertés (d’expression, de la presse, de déplacement) au cœur de la crise du Covid (mars-avril 2020). Après cette (courte) période, l’adhésion aux mesures liberticides s’est atténuée.



          2. « Moral Foundation Questionnaire » : moralfoundations.org/questionnaires/



          3. Benjamin Enke, « Moral Values and Voting », Journal of Political Economy, 2020.



          4. Pour une explication, voir par exemple Ronald Inlgehart et Daphna Oyserman, « Individualism, Autonomy, and Self Expression : The Human Development Syndrome », in H. Vinken, J. Soeters, et P. Ester (dir.), Comparing Cultures. Dimensions of Culture in a Comparative Perspective, Brill, 2004.



        

        
          15. Identité, culture et immigration

          1. Voir Ingaar Haaland et Christopher Roth, « Labor Market Concerns and Support for immigration », Journal of Public Economics, 2017, et Christopher D. Johnston et Andrew O. Ballard, « Economists and Public Opinion : Expert Consensus and Economic Policy Judgements », Journal of Politics, 2016. Le premier article trouve un effet significatif, mais petit, de l’exposition à l’avis des experts sur l’immigration (mais cette opinion est décrite en détail). Le second trouve un effet petit, mais non statistiquement significatif. Dans nos données, l’effet moyen est significatif et petit.



          2. Les réponses possibles étaient listées dans la question, si bien qu’il peut y avoir un biais. Cependant, les réponses « autres » (omises dans la table) sont très minoritaires (entre 4 et 8 % suivant le pays) suggérant que la liste que nous avons fournie est assez complète.



          3. Voir par exemple Mathieu Couttenier, Veronica Petrencu, Dominic Roehner et Mathias Thoenig, « The Violent Legacy of Conflict : Evidence From Asylum Seekers, Crime and Public Policy in Switzerland », American Economic Review, 2019.



        

        
          16. Responsabilité sociale 
des acteurs économiques

          1. Cette question n’est pas le fin mot sur le sujet, mais elle ouvre la voie à des études ultérieures : la gouvernance de la « prime équitable » est‑elle importante ? Est‑il important que le don soit fait aux agriculteurs, ou aux pauvres en général ? Quelle est, exactement, cette propension à payer (il faudrait proposer différents prix) ? Et comment dépend-elle du contexte (alimentaire ou non, identité du producteur, etc.) ?



          2. José Azar et Simcha Barkai, « Who’s in Favor of Competition ? », document de travail, 2021.



        

        
          17. Priorités dans les dépenses publiques 
et les impôts

          1. P. Sapienza et L. Zingales, « Economic Experts versus Average Americans », art. cité.
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Tableau 4
Financement d’un musée et contreparties
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Note : ce tableau montre le niveau moyen, sur une échelle de 1
a 10, de l'adhésion a l'idée de financer le musée par l'une des
trois transactions décrites.
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Tableau 3
Fausser la concurrence pour préserver les centres-villes

Panel A : adhésion en fonction des impéts supplémentaires

50 € 53 58 6
100 € 4,6 54 56

Panel B : adhésion en fonction de la source de la décision

Mesure gouvernementale

Panel C : adhésion en fonction du niveau d’individualisme

Note : ce tableau montre le niveau moyen, sur une échelle de 1
a 10, de l'adhésion a l'idée d’augmenter les taxes a I'importation,
en fonction 1) de la hausse de taxe que cela implique (pane A);
2) de la provenance de la décision ; et 3) de la catégorie indivi-
dualiste vs. collectiviste (panel B).
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Tableau 2
Fausser la concurrence pour défendre des valeurs
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Panel B : réponse moyenne par niveau d’individualisme

Note : ce tableau montre le niveau moyen, sur une échelle de 1
a 10, de l'adhésion a I'idée d’augmenter les taxes a I'importation,
en fonction 1) de l'objectif défendu (pane A); et 2) de la caté-
gorie individualiste vs. collectiviste (panel B).
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Tableau 1
Fausser la concurrence pour préserver ’emploi

FR ALL | USA

Panel A : réponse moyenne par augmentation du billet
5%| 74 72 71

10%| 6,6 6,4 6,5

50%| 6,1 55 6,1

Panel B : réponse moyenne par origine de I’entreprise

Une entreprise francaise / allemande / locale| 6,8 6,4 6,4

Une entreprise européenne / fédérale
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Panel C : réponse moyenne par appartenance politique
; 6
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Centre| 6,8 6,4 6,3

6,8 6,3 7

Symp. droite

Panel D : réponse moyenne par niveau d’individualisme

Individualiste

i 6,2 6 6
Collectiviste | 6,9 6,5 6,8

Note : ce tableau montre le niveau moyen, sur une échelle de 1
a 10, de l'adhésion a l'idée de privilégier une entreprise locale,
en fonction 1) de I'impact sur le prix des billets (panel A) ; 2) du
coté « local » de l'entreprise (panel B) ; 3) du positionnement
politique (panel C) ; et (4) de la catégorie individualiste vs. col-
lectiviste (panel D).
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Note : cette table calcule la répartition moyenne du budget idéal
et percu par pays. Les colonnes 3, 6 et 9 montrent la différence
de pourcentage entre la répartition souhaitée et la répartition
percue. Lecture : « En France, le participant moyen voudrait que
la part de la santé dans le budget soit de quatre points de pour-
centage plus élevée que son niveau percu. »
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Tableau 13
Priorités dans la dépense des recettes fiscales surprises

% Premiére priorité

Panel4: pnorite parbays ---

00000 [rea A usa
|Une réductiondesimpots | 25 | 26 | 7 |
|Un remboursement deladette | 25 | 19 | 28 |

Des investissements dans |'éducation et la re-
cherche
Un chéque de 200 euros/dollars & chaque citoyen
13 12 17
de plus de 20 ans

Une prime spéciale pour les familles en difficulté “
Une aide pour construire des hépitaux dans les 5
pays pauvres

Panel B : % priorité par sensibilité politique ---

000000000 | |orite]
|Une réductiondesimpots | 18 | 22 | 26 |

Des investissements dans I'éducation et la re- 78 2 15
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14 14 14
de plus de 20 ans
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pays pauvres

Note : réponse moyenne a la question : « Comment vous posi-
tionnez-vous par rapport a cette initiative ? Notez de 1a 10, ot 1
signifie qu'il vaut mieux ne rien faire et 10 que c’est une bonne
solution », en fonction de la mesure prise. Panel A calcule cette
moyenne par pays ; panel B par sensibilité politique (en prenant
tous les pays ensemble).
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Tableau 12
Adhésion a la régulation du trafic et péage urbain

Créer un péage de 15 euros

a I'entrée de la ville permettant
aux automobilistes d'y circuler
pour la journée

Diminuer le nombre de places

de stationnement et multiplier

les rues piétonnes pour décourager
les automobilistes

Note : Réponse moyenne a la question : « Comment vous posi-
tionnez-vous par rapport a cette initiative ? Notez de 1a 10 : ou
1 signifie qu'il vaut mieux ne rien faire et 10 que c’est une bonne
solution. », en fonction de la mesure prise.
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Tableau 11
Financement de la santé publique

1 e Jau]  usa

Panel A :
propension a payer le traitement et prix du traitement
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e
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Panel B :

propension a payer le traitement et 4ge du patient

M. Xad40anset 6.2 63
il est gravement malade

il est gravement malade

Note : réponse moyenne a la question : « Sur une échelle de 1
a 10, seriez-vous d’accord avec le fait que son traitement soit
remboursé par la sécurité sociale ? », en fonction du codt du
traitement (panel A), et de I'dge du patient (panel B).
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Tableau 10
Projet humanitaire dans I’entreprise

Panel A :
Adhésion au projet humanitaire en fonction des modalités de partage
du codt

Gel des rémunérations des employés pen-
: 4,6 4,7
dant trois ans
Gel des rémunérations des employés et
A s 53 54
actionnaires

Gel des rémunérations des actionnaires
pendant trois ans

Panel B :
Adhésion au projet humanitaire en fonction de lindividualisme

Note : réponse moyenne a la question : « Dans quelle mesure
étes-vous d’'accord avec cette initiative ? Notez de 1a 10, ou 1
signifie que vous n'étes pas du tout d'accord et 10 que vous étes
tout a fait d'accord », en fonction de la contrepartie équitable
(panel A), et de l'individualisme (panel B).
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Tableau 9
Intérét pour un service d’email garantissant la confidentialité

Abonnement mensuel m ALL m

1euro 4 4,6 51
5 euro 3,4 3,5 4,5

Note : réponse moyenne a la question : « Souhaiteriez-vous sous-
crire a cette offre ? 1 signifie que vous ne souhaiteriez pas du
tout et 10 vous souhaiteriez tout a fait souscrire a cette offre »,
en fonction du colt de ['offre.
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Tableau 8
Propension a acheter un produit équitable

Panel A : propension a acheter en fonction de la contrepartie équitable

Verser 50 centimes supplémentaires directe-

ment a I'agriculteur qui a produit le poulet 6:4

Verser 50 centimes supplémentaires directe-
ment a une association qui vient en aide aux
agriculteurs en difficulté

Verser 50 centimes supplémentaires directe-
ment a une association qui finance la transi-
tion des éleveurs vers le bio

0
N

Panel B : Propension a acheter en fonction de la sensibilité politique

Gauche

76 | 72 |
63 | 62 |

Panel C : Propension a acheter en fonction du niveau d’individualisme

Centre

Droite 6,5

Individualiste 6,2 7.2

U1
©

Collectiviste

Note : réponse moyenne a la question : « Vous achetez la bar-
quette classique (1) ou la barquette équitable (10) ? », en fonction
de la contrepartie équitable (panel A), de la sensibilité politique
(panel B) et de l'individualisme (panel C).
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Tableau 7
Raison principale derriére P’attitude
vis-a-vis de limmigration

Raison principale (en % du total) : FR m

Les immigrés coltent cher a nos services sociaux n-
Les immigrés occupent des postes pour lesquels 18 18

les employeurs ont du mal a recruter
Les immigrés créent des problemes de sécurité

La diversité culturelle est une source de richesse

Les immigrés prennent nos emplois

Les immigrés apportent de la richesse par leur tra-
vail

C’est notre devoir d'accueillir les étrangers en diffi-
culté dans leur pays

Note : cette table fournit la répartition des raisons principales
derriére la réponse & la question précédente : « Etes-vous favo-
rable & ce que l'on fasse venir des immigrés pour occuper ces
emplois ? 1 signifie que vous n’y étes pas du tout favorable et 10
que vous y étes tout a fait favorable. » Lecture : pour 21 % des
Francais interrogés, « les immigrés coltent cher & nos services
sociaux » était la raison principale de leur réponse a cette ques-
tion. La somme des chiffres de chaque colonne est égale a 100.
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Tableau 6
Immigration et avis des experts

Question 3 Question % Question 2
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Note : cette table calcule le niveau moyen d'adhésion, sur une
échelle de 1 a 10, des personnes interrogées a I'immigration de
travail. Pour chaque pays, nous calculons cette moyenne pour
les personnes exposées au consensus des experts, et celles qui
ne le sont pas (moitié de I'échantillon dans les deux cas). Ce
calcul est effectué pour chaque sensibilité politique.
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Tableau 5
Festival de musique

% de réponses positives | FR [ ALL | UsA |

Panel A : % de réponses positive

par type de solution

Maintenir le festival et encourager les

lycées de la ville a y organiser des sor-

ties pour les éléves 52 31 37
Supprimer le festival

Remplacer le festival par des concerts
de rap qui correspondent mieux aux
gouts des habitants du quartier

e e | |
suppression par niveau de subvention
I A
e | |
suppression par sensibilité politique

Note : ce tableau montre le pourcentage de réponses positives
a différentes questions sur le maintien d’un festival de musique
classique hypothétique. Le panel A fournit le pourcentage d'opi-
nions favorables par pays et par solution. Le panel C calcule le
pourcentage d'opinion favorable a la suppression du festival par
niveau de subvention nationale et par sensibilité politique.






